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Avis 

Le présent document d'étude a été rédigé pour la section de re-
cherche en droit administratif de la Commission de réforme du droit 
du Canada. Cette section de recherche a pour mandat d'étudier «les 
problèmes généraux liés à la procédure devant les tribunaux adminis-
tratifs». Jusqu'à ce jour, onze monographies ont été rédigées, portant 
chacune sur un organisme autonome de l'administration fédérale au 
Canada. D'autres études, dont le présent document, portent sur des 
problèmes de droit administratif communs à plusieurs organismes 
administratifs.  

La Commission a déjà publié des documents traitant, de manière 
générale, de l'accès à l'information, de la participation du public au 
mécanisme administratif, du contrôle politique des organismes 
administratifs autonomes, ainsi que le document de travail 25 sur les 
organismes administratifs autonomes. 

Le Conseil sur l'administration publique, proposé dans le présent 
document, ferait fonction notamment d'organisme de surveillance spé-
cialisé, chargé d'assister le Parlement dans l'examen des lois régissant 
les organismes administratifs ainsi que des règlements qu'ils éta-
blissent. Il serait également appelé à conseiller les autorités adminis-
tratives fédérales sur les questions relatives à la forme et à l'efficacité 
de leur procédure et de leur organisation. 

Une fois les travaux de recherche terminés en mai 1979, le do-
cument a été rédigé, dans sa version définitive, au cours des mois de 
juillet et août de la même année. Le lecteur est prié de noter que, 
depuis ce temps, l'appareil gouvernemental fédéral a subi un certain 
nombre de changements dont le document ne fait pas état. 

La Commission invite le lecteur à lui communiquer ses observa-
tions concernant les documents d'étude de la série droit administratif, 
en les adressant au: 

Secrétaire 
Commission de réforme du droit du Canada 
130, rue Albert 
Ottawa, Ontario 
K lA OL6 
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Introduction 

Les organismes administratifs autonomes' fédéraux, tels qu'ils 
existent au Canada, ne sont faciles ni à décrire ni à comprendre. Leurs 
pouvoirs et attributions sont très variés; la procédure adoptée n'est 
pas toujours formelle et varie d'un organisme à l'autre; leurs membres 
sont nommés selon un processus de sélection fermé et sans formalités; 
leurs décisions ne sont pas soumises à un droit d'appel uniforme et les 
recours ne sont pas portés devant une instance d'appel unique; enfin, 
il n'y a aucune appréciation systématique ou satisfaisante de leur ap-
titude à exercer, de façon efficace et efficiente, les fonctions qui leur 
sont déléguées. Toutes ces caractéristiques font ressortir la nécessité 
d'une meilleure surveillance de ces organismes. Mais de quelle façon 
une meilleure surveillance peut-elle s'organiser et s'exercer? 

De par leur caractère autonome, ces organismes sont en principe 
comptables envers le Parlement, bien que l'on ait eu recours au 
mécanisme de la responsabilité ministérielle pour mettre en application 
cette obligation de rendre compte. Mais étant donné son mode de 
fonctionnement actuel, le Parlement ne peut assurer à lui seul une 
surveillance eh profondeur permettant de garantir que ces organismes 
constituent un élément efficace, efficient et juste de l'appareil gouver-
nemental. On pourrait être tenté de faire de la responsabilité minis-
térielle un moyen plus efficace de mise en oeuvre de l'obligation de 
rendre compte, en confiant aux ministères un rôle accru dans la sur-
veillance des organismes administratifs autonomes. Pareille solution 
se heurte cependant au principe selon lequel certaines fonctions gou-
vernementales doivent être soustraites aux influences politiques de 
l'exécutif. Le dilemme, qui est fort réel, est celui-ci: d'une part, une 
autonomie que ne tempère aucune surveillance peut conduire à des 
abus inacceptables de la part des organismes autonomes; d'autre part, 
toute surveillance revient immanquablement à limiter l'autonomie sou-
haitée au départ. Une telle limitation peut être inacceptable si elle est 
définie par l'exécutif plutôt que par le législateur. 

Ce document d'étude analyse une solution possible à ce dilemme 
qui est tout nouveau pour le Canada, qui serait de créer un organe 

1 



extra-parlementaire assurant une meilleure surveillance des orga-
nismes autonomes et comptable envers le Parlement et non envers un 
ministère ou un ministre du gouvernement. Une partie de l'analyse 
sera consacrée à trois organismes de surveillance spécialisés qui exis-
tent dans d'autres pays: le Council on Tribunals (Royaume-Uni), 
l'Administrative Conference of the United States (États -Unis) et 
J'A dininistrative Review Council (Australie). 

Il convient cependant d'analyser en premier lieu les problèmes 
majeurs qui tiennent à l'insuffisance du contrôle des organismes 
administratifs au Canada2 . 

2 



CHAPITRE PREMIER 

Les problèmes 

Les problèmes qui font ressortir la nécessité d'une amélioration 
de la surveillance des organismes administratifs peuvent être répartis 
sous cinq rubriques: l'appellation et la structure, la procédure, le 
personnel, les griefs et l'appréciation. 

A. L'appellation et la structure 

Les organismes administratifs autonomes ne participent pas d'une 
forme institutionnelle commune. La plupart d'entre eux sont connus 
sous le nom de «commission», d'«office» ou de «conseil», mais d'autres 
appellations ont également cours (voir l'annexe). Même ceux qui por-
tent la même appellation se distinguent les uns des autres par la nature 
de leurs attributions et par leur structure organique. 

Le seul fait qu'un organisme soit appelé «office», «commission» ou 
«tribunal» ne signifie pas qu'il a des fonctions analogues à celles des 
autres organismes ayant la même appellation. Par exemple, le Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes attribue 
des licences de radiodiffusion et en fixe les conditions; il renouvelle, 
suspend ou annule ces mêmes licences et en modifie les conditions. 
De plus, le Conseil approuve les tarifs des taxes de télégraphe ou de 
téléphone exigées par les compagnies de chemin de fer, de télégraphe 
ou de téléphone et sanctionne les contrats d'exploitation des réseaux 
de télégraphe ou de téléphone. Il instruit et juge toute plainte d'une 
personne relativement à toute question relevant des pouvoirs du Con-
seil et rend des ordonnances et établit des règlements en matière de 
radiodiffusion et de télécommunications. De son côté, le Conseil de 
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révision des pensions est un organisme d'appel, chargé principalement 
de réviser les décisions de la Commission canadienne des pensions. 

Cette hétérogénéité dans les appellations complique la compré-
hension du processus administratif dans son ensemble. Elle entrave 
aussi la communication, d'un organisme à l'autre, des faits nouveaux 
et de la découverte de problèmes communs. Des recherches effectuées 
sur un organisme sont souvent ignorées par d'autres de même nature, 
en raison de la difficulté d'établir le lien de similitude qui les unit sur 
le plan de leurs fonctions respectives. 

La structure organique adoptée pour des fonctions analogues varie 
aussi de façon considérable. La Commission d'appel de l'immigration, 
par exemple, est appelée à se prononcer sur l'admissibilité d'un 
requérant au statut d'immigrant ou de réfugié. À cette fin, elle a choisi 
d'instruire les dossiers tout comme le ferait une cour de justice. Elle 
est ainsi devenue, sur le plan de la forme, un tribunal judiciaire. De 
son côté, la Commission nationale des libérations conditionnelles doit 
déterminer si un requérant remplit les conditions de libération condi-
tionnelle. Elle n'instruit cependant pas ses dossiers à la manière d'un 
tribunal judiciaire et considère ses propres décisions comme des 
décisions «administratives» et non «judiciaires». 

Ces problèmes de structure organique relèvent, à plusieurs égards, 
de la procédure et seront repris dans notre analyse de la procédure 
adoptée par les organismes administratifs. Il suffit de souligner ici 
que l'absence de rationalité et d'uniformité dans les appellations et 
dans les structures constitue un obstacle majeur au contrôle et à 
l'amélioration du fonctionnement de ces organismes. 

B. La procédure 

La procédure adoptée par les organismes administratifs, c'est-à-
dire la manière dont ils s'acquittent de leurs attributions, est_aussi à 
l'origine de nombreux problèmes qui caractérisent le processus 
administratif. L'établissement d'une procédure «appropriée» pour ces 
organismes soulève des questions qui s'ajoutent aux considérations 
fondamentales d'une entreprise commerciale, à savoir la mise en 
oeuvre d'une méthode efficace et efficiente permettant de réaliser les 
objectifs de l'entreprise. La procédure «appropriée» pour un organisme 
administratif est celle qui répond, de façon satisfaisante, aux besoins 
suivants: 
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(1) l'efficience sur le plan des coûts et des délais d'exécution; 

(2) l'efficacité dans la réalisation des objectifs de l'organisme 
intéressé; 

(3) l'équité dans le traitement des clients de l'organisme, qu'il 
s'agisse de personnes physiques ou morales; 

(4) la responsabilité envers le Parlement dans la gestion 
financière; 

(5) la responsabilité envers le Parlement, le gouvernement et le 
public pour la politique socio-économique établie (en d'autres 
termes, pour les règles de droit instituées); et 

(6) l'uniformité, en ce sens que la procédure adoptée par les 
organismes ayant des fonctions analogues devrait être uni-
forme, autant que possible, afin de faciliter la compréhension 
de l'activité gouvernementale. 

À part quelques exceptions, les textes définissant les attributions 
de ces organismes n'indiquent pas la procédure à suivre par ces der-
niers. Dans l'ensemble, ils doivent établir leur propre procédure par 
voie de règlements ou de directives internes. Il s'ensuit que certains 
organismes ont mis au point des règlements de procédure exhaustifs 
que tout intéressé peut consulter. D'autres, cependant, n'ont pas de 
règles établies et se contentent de pratiques souples et non formelles, 
lesquelles ne sont pas, dans un bon nombre de cas, à la disposition de 
leurs clients2a. La loi n'exige pas que la procédure adoptée par les 
organismes administratifs, qu'elle soit formelle ou non, comporte des 
mesures expressément destinées à garantir un certain degré d'équité 3 . 
La Cour fédérale du Canada a exercé son influence sur ces organismes 
dans le sens d'une équité de procédure accrue en annulant certaines 
de leurs décisions pour défaut d'application d'une procédure appro-
priée'. Cependant, la nature du contrôle judiciaire exercé par la Cour 
fédérale n'a pas incité outre mesure à la formulation d'une procédure 
«appropriée», telle que nous l'avons définie rapidement plus haut. 

Les règlements de procédure officiels sont soumis à l'examen 
prévu par la Loi sur les textes réglementaires 5 , notamment à un exa-
men mené par les avocats du ministère de la Justice à la lumière de 
quatre critères° et à celui du Comité mixte permanent des règlements 
et autres textes réglementaires, fondé sur quinze critères 7 . 11 ressort 
cependant des conclusions du Comité mixte permanent lui-même°, du 
Comité MacGuigan9  et de la Commission de réforme du droit'°, que 
les dispositions de la Loi en matière d'examen, d'enregistrement et de 
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publication n'assurent pas un contrôle satisfaisant de l'exercice du 
pouvoir législatif délégué. Cette remarque est d'autant plus appropriée 
lorsqu'il s'agit purement de règles et de règlements de procédure. 

Dans ce processus d'examen, les conseillers juridiques du minis-
tère de la Justice se préoccupent presque exclusivement de la validité 
et du libellé du texte. Ils se soucient peu de savoir si le règlement en 
cause est conforme aux impératifs de «justice naturelle» en matière de 
procédure. Ils ne cherchent pas à comparer les règlements de procé-
dure des organismes exerçant des fonctions analogues, ni à savoir si 
la procédure envisagée est propre aux fonctions de l'organisme con-
cerné. Le ministère de la Justice ne se considère pas tenu d'assumer 
cette fonction de coordination, de rationalisation et d'uniformisation. 

Il semble que même l'examen limité que prévoit la Loi ne soit pas 
considéré comme crucial. Bien que le libellé de l'article 3 de la Loi sur 
les textes réglementaires soit impératif, cette loi précise qu'un règle-
ment enregistré sans examen préalable n'en est pas invalide pour 
autant. Aux termes de l'article 8, le seul recours est l'abrogation du 
règlement contesté par le gouverneur en conseil, sur recommandation 
du ministre de la Justice. Il est évident qu'une personne lésée ne peut 
se fonder sur une lacune dans cet aspect du processus de réglemen-
tation pour faire valoir qu'un règlement est nul et non avenu. 

La Loi sur les textes réglementaires prévoit que tous ces textes 
sont soumis en permanence au Comité, ce qui comprend effectivement 
tous les textes réglementaires établis depuis le P r  janvier 1972. Par 
suite de la proclamation de la codification de 1978 comprenant quelque 
19 volumes, tous les règlements établis avant 1972 seront susceptibles 
d'examen par le comité. 

Le comité créé à cette fin réunit les membres des deux chambres 
du Parlement et il s'agit du Comité mixte permanent du Sénat et de la 
Chambre des communes des règlements et autres textes réglemen-
taires". Les deux conseillers juridiques du comité doivent exercer un 
choix extrêmement judicieux des textes auxquels ils accorderont leur 
attention. La priorité est accordée aux textes qui présentent, de prime 
abord, une haute teneur en politique sociale ou une grande importance 
politique, au détriment des textes essentiellement techniques ou scien-
tifiques. Cela a pour effet de reléguer au dernier rang les règlements 
de procédure des organismes administratifs, lesquels représentent une 
fraction très minime de l'ensemble des règlements. Les textes choisis 
pour examen mettent le plus souvent en jeu les premier, quatrième et 
quatorzième critères. Ces critères concernent respectivement 
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l'autorisation du règlement par une loi ou en vertu de la prérogative, 
l'utilisation inhabituelle ou inattendue des pouvoirs conférés et les 
vices de rédaction' 2 . La question de la compétence juridictionnelle se 
pose le plus souvent dans le cas des textes qui établissent une sub-
délégation de pouvoirs ou qui attribuent un pouvoir décisiorinel. À vrai 
dire, ces problèmes relèvent de l'examen prévu au paragraphe 3(2) de 
la Loi sur les textes réglementaires et ils auraient vraisemblablement 
dû être réglés par le ministère de la Justice. 

Si le comité s'oppose à un règlement de procédure, son ultime 
recours consiste à «rendre compte» aux deux chambres du Parlement, 
après avoir épuisé tous les moyens officieux. Toutefois, ce recours a 
été rarement utilisé. Les règlements établis en vertu de la Loi sur les 
postesi 3  et autorisant une augmentation des tarifs postaux ont été men-
tionnés dans trois rapports aux deux chambres'''. L'anomalie du sys-
tème tout entier tient à ce que si le Parlement fait sienne l'objection 
du comité, par l'adoption de son rapport devant les deux chambres, 
il ne peut ni abroger ni modifier le règlement en cause, sauf par voie 
législative. Par exemple, bien qu'un rapport traitant d'un règlement 
sur les postes ait été adopté à l'unanimité par les deux chambres, ce 
règlement est toujours en vigueur. La Chambre des communes n'a 
aucun règlement ni le Sénat aucune règle prévoyant un mécanisme 
d'annulation des textes réglementaires. Si le comité échoue dans ses 
démarches officieuses auprès des autorités intéressées ou du ministre 
responsable, la possibilité d'une modification ou d'une annulation par 
voie législative est très mince, surtout s'il s'agit d'un simple règlement 
de procédure. 

Il ressort clairement des critères d'examen appliqués par le comité 
que celui-ci n'est chargé ni de rationaliser les règles de procédure des 
organismes autonomes, ni de surveiller leur procédure, ni de promou-
voir l'expérimentation et l'innovation nécessaires à l'établissement 
d'une procédure «appropriée» 15 . 

Il convient de répéter, en raison de l'importance de la question, 
que pour atteindre à une procédure «appropriée», il ne suffit pas 
d'instaurer une procédure «équitable». L'histoire du droit administratif 
de ce pays est surtout celle de l'évolution dans laquelle l'équité de la 
procédure est devenue partie intégrante du processus de décision ad-
ministrative. Cependant, cette évolution marquante a eu pour résultat 
d'inciter les administrateurs à adopter, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, une procédure calquée sur celle des tribunaux judiciaires. Il est 
devenu plus évident, surtout à la lumière de l'expérience américaine 
en la matière, que le mode de décision judiciarisée peut avoir de 
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nombreuses conséquences négatives, en particulier s'il s'agit de 
décisions mettant en cause une politique complexe dans les domaines 
scientifique, économique et social. Il convient de souligner notamment 
que certains avantages fondamentaux de la procédure judiciaire, à sa-
voir la justesse, l'efficience et l'acceptabilité, peuvent être gravement 
compromis si cette procédure est appliquée à des matières axées sur 
des politiques généralee. 

Un auteur a exprimé son opposition à l'utilisation de la procédure 
judiciarisée clans l'élaboration des politiques administratives en ces 
termes: 

[TRADUCTION] Elle nous empêche de voir dans la répartition des res-
sources un processus où certains sont pénalisés et d'autres récompensés 
pour des raisons qui n'ont rien à voir avec leurs mérites considérés 
objectivement, mais qui tiennent uniquement à la politique gouverne-
mentale. Elle préserve des apparences de légalité, en donnant l'impression 
qu'un très important processus de planification et de répartition se pour-
suit sous l'empire de principes directeurs justes et équitables' 7 . 

Ainsi donc, la recherche d'une procédure «appropriée» pour chaque 
organisme est très difficile. Il faut encore beaucoup d'innovation et 
d'expérimentation avant d'atteindre à une procédure qui réponde aux 
besoins de l'organisme en matière de politiques et qui, en même temps, 
garantisse l'équité envers ses cliente. 

C. Le personnel 

Chaque organisme administratif autonome est composé d'un ou 
de plusieurs «membres» nommés par décret du gouverneur général en 
conseil. A. l'instar de tous les actes pris par décret, ces nominations 
sont décidées par le Cabinet et sont toujours approuvées par le gou-
verneur général. Les membres des organismes administratifs auto-
nomes ne sont pas assujettis à un processus de sélection comme le 
sont les autres fonctionnaires conformément aux dispositions de la Loi 
sur l'emploi dans la Fonction publique". 

La Loi sur l'emploi dans la Fonction publique a institué un 
organisme, appelé Commission de la Fonction publique, chargé de 
nommer aux postes de la Fonction publique des personnes possédant 
les qualités requises. La Loi énonce certains principes directeurs que 
doit observer la Commission. Au coeur du mandat confié à la 
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Commission, se trouve le principe de la nomination fondée sur le 
mérite. L'article 10 de la Loi nous définit ce principe en ces termes: 

Les nominations à des postes de la Fonction publique, faites parmi des 
personnes qui en sont déjà membres ou des personnes qui n'en font pas 
partie, doivent être faites selon une sélection établie au mérite, ainsi que 
le détermine la Commission. La Commission les fait à la demande du 
sous-chef en cause, à la suite d'un concours, ou selon telle autre méthode 
de sélection du personnel établie afin de déterminer le mérite des can-
didats que la Commission estime la mieux adaptée aux intérêts de la 
Fonction publique. 

La Commission est habilitée à prescrire, en ce qui concerne tout poste 
ou classe de postes dans la Fonction publique, des normes de sélection 
visant notamment l'instruction, les connaissances, l'expérience, la lan-
gue, l'âge et la résidence. L'application du principe du mérite se traduit 
par un système de concours comportant un avis d'ouverture, des de-
mandes d'emploi, des examens ainsi qu'une procédure d'appel. En 
outre, la Commission doit se prononcer sur les plaintes déposées par 
un sous-chef concernant l'incompétence ou l'incapacité d'un employé. 

Il n'y a aucun texte législatif comparable en ce qui concerne la 
nomination des membres des organismes administratifs. Il n'y a ni 
formulation officielle du principe du «mérite», ni aucun mécanisme de 
nomination dont on puisse dire qu'il garantit véritablement des nomi-
nations fondées sur le mérite. La nomination des membres des orga-
nismes administratifs tient donc, tout au moins dans sa forme, du 
favoritisme. 

Ce serait peut-être une accusation trop sévère que d'affirmer que 
le «favoritisme» est de mise dans le processus de nomination aux postes 
supérieurs, mais le système actuellement en vigueur est caractérisé par 
un manque de normalisation, de transparence et d'indépendance vis-
à-vis du gouvernement en place 20 . Que le grand public voie, dans les 
nominations faites par le gouverneur en conseil aux postes supérieurs 
des organismes administratifs, des «récompenses» pour services poli-
tiques rendus, voilà un stigmate dont les membres ne veulent certai-
nement pas et que, dans l'ensemble, ils ne méritent pas. Mais, comme 
toute idée fausse, cette impression contient un grain de vérité con-
trariant qui appelle la réforme. Au cours des travaux de recherche 
effectués en vue de rédiger le présent document d'étude et celui con-
sacré à La composition des organismes administratifs fédéraux 21 , plu-
sieurs présidents d'organismes administratifs se sont plaints de cas 
assez fréquents où la nomination était motivée par d'autres considéra-
tions que le mérite. 
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Les rapports entre l'exécutif et les membres des organismes 
administratifs ne prennent pas fin avec la nomination de ces derniers. 
Le Cabinet détermine l'échelle des traitements, les augmentations an-
nuelles et les primes des personnes nommées par le gouverneur en 
conseil; il établit s'il y a lieu de renouveler leur mandat ou de leur 
assigner un autre poste au sein du gouvernement. Pour se faciliter la 
tâche dans ce processus continu, le Cabinet a mis en place un système 
d'évaluation annuelle du rendement des membres des organismes 
administratifs. À l'instar du processus de nomination, ce système est 
également caractérisé par un manque de transparence et 
d' indépendance 22 . 

Bien que les nominations aux organismes administratifs émanent 
de l'autorité centrale de l'exécutif, elles demeurent encore, à un degré 
inacceptable, des mesures ad hoc.  L'une des principales justifications 
de la création d'organismes administratifs autonomes avec délégation 
légale du pouvoir décisionnel, c'est la nécessité de recourir aux ser-
vices d'experts dans un domaine donné. Cette nécessité explique sou-
vent que l'on ait refusé de donner compétence aux cours de justice, 
ou qu'on la leur ait enlevée pour la confier à un tribunal spécialisé. Si 
cette explication est valide, il s'ensuit que les membres de chaque 
organisme administratif doivent justifier de titres de compétence pré-
cis. Pour rendre ses décisions, par exemple, la Commission canadienne 
des pensions a besoin d'experts médicaux, l'Office national de l'énergie, 
d'experts en génie énergétique et le Conseil canadien des relations du 
travail de spécialistes en relations de travail. Cependant, les titres de 
compétence requis par certains organismes ne sont pas aussi faciles à 
définir. Dans quel domaine les membres de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles doivent-ils justifier d'un titre de com-
pétence? Ou les membres de la Commission canadienne des droits de 
la personne? Ou les membres de la Commission d'assurance-chômage? 
Le titre de compétence est le fruit parfois d'études spécialisées, parfois 
de l'expérience, parfois d'un mélange des deux. Quoi qu'il en soit, les 
conditions requises pour chaque organisme administratif doivent être 
déterminées et présentées avec le plus de précision possible, et il y a 
lieu de faire en sorte que le principe du «mérite» appliqué aux nomina-
tions dans la Fonction publique s'applique également à celles aux 
postes supérieurs des organismes administratifs. 

Il ressort d'une étude 23  effectuée par la Commission de réforme 
du droit que des antécédents ayant un rapport étroit avec les fonctions 
à exercer constituent en fait un facteur important dans ces nomina-
tions. Ce ne serait donc pas bouleverser l'ordre établi que d'exiger que 
les fonctions des membres des organismes administratifs fassent l'objet 
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de descriptions en bonne et due forme et que la recherche des candi-
dats s'effectue de façon plus ouverte. 

Il s'ensuit que la transparence du processus de nomination exige 
que l'on soit en présence des deux éléments suivants: 

(1) un recrutement fondé sur des descriptions de fonctions détaillées et 
par écrit; et 

(2) un examen des candidatures figurant sur la «liste sélective», ou encore 
une confirmation des personnes choisies, par un organisme indé-
pendant de l'exécutif. 

Le mode de confirmation par le Sénat des hauts fonctionnaires nom-
més par le Président, tel qu'il se pratique aux États-Unis, n'est qu'un 
seul exemple de la façon d'appliquer la seconde condition. 

Comme nous le verrons plus loin, le Council on Tribunals du 
Royaume-Uni joue un rôle dans la nomination des membres des or-
ganismes administratifs. Il serait possible de concevoir différents mé-
canismes adaptés à chacun des organismes, comportant notamment la 
présentation de recommandations ou d'observations de la part des 
divers groupes qui sont les clients de l'organisme en cause. Quoi qu'il 
en soit, la responsabilité des organismes administratifs ne peut être 
renforcée qu'au prix de l'établissement d'un processus plus approprié 
de nomination aux fonctions supérieures. 

D. Les griefs 

L'une des questions les plus difficiles qui s'attachent au processus 
administratif fédéral porte sur l'accessibilité et l'uniformité des recours 
et des instances propres à assurer le redressement des griefs formulés 
contre les organismes administratifs. Étant donné qu'un bon nombre 
de ces organismes sont habilités à rendre des décisions exécutoires 
touchant aux droits et intérêts de personnes physiques et morales, il 
est nécessaire d'avoir des mécanismes permettant à ceux qui se sentent 
lésés de contester la légitimité tout comme la légalité de ces décisions. 

Il existe à l'heure actuelle une variété de mécanismes tendant à 
ce but. Certains organismes administratifs constituent eux-mêmes des 
instances de contrôle et d'appel à l'égard des décisions rendues par 
d'autres organismes; certains autres disposent d'un système d'appel 
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ou de contrôle interne; d'autres encore peuvent faire l'objet d'appels 
devant le ministre responsable ou le gouverneur en conseiP 3a. En ou-
tre, la Cour fédérale du Canada a compétence pour entendre les appels 
formés contre les décisions de certains organismes, et pour contrôler 
la légalité des décisions administratives soumises à un «processus 
judiciaire ou quasi judiciaire» 24 . 

Il existe d'autres recours en redressement des griefs, outre les 
mécanismes formels d'appel et de contrôle: citons, par exemple, les 
recours devant le Commissaire à la protection de la vie privée, la 
Commission canadienne des droits de la personne, l'Enquêteur cor-
rectionnel et la Commission de réforme du droit. On peut également 
ranger dans cette catégorie deux fonctions dont la création est envi-
sagée à l'heure actuelle: le Commissaire à l'information et l'ombudsman 
fédéral. 

À l'opposé d'autres pays comme la France ou l'Australie, le Ca-
nada ne compte pas un organisme unique, chargé de contrôler à la fois 
la légalité et la légitimité des décisions administratives. En outre, les 
divers mécanismes de contrôle qui existent actuellement ne dégagent 
aucun principe ou critère uniforme, pour ce qui est de savoir quand 
un mécanisme de contrôle ou d'appel donné peut être considéré 
comme «approprié». 

Comment expliquer que les décisions de la Commission cana-
dienne des pensions soient soumises à trois formes d'appel interne en 
sus de l'appel auprès d'un autre organisme autonome, à savoir le Con-
seil de révision des pensions, alors que les décisions de la Commisison 
nationale des libérations conditionnelles ne peuvent être portées en 
appel devant aucune instance externe, bien qu'un contrôle interne soit 
possible? Est-il logique qu'un(e) plaignant(e) aux termes de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne,  ne puisse interjeter appel ni 
du rejet initial de sa plainte, ni de la décision de la Commission de ne 
pas constituer un tribunal, ni d'une décision du Tribunal des droits de 
la personne à moins que celui-ci ne soit composé de moins de trois 
membres? Quelle justification y a-t-il à ce que seules certaines déci-
sions de la Commission canadienne des grains puissent être portées en 
appel devant la Cour fédérale? Comment expliquer que les décisions 
de la Commission canadienne des transports puissent être contestées 
devant le ministre responsable tout en étant susceptibles de contrôle 
par le gouverneur en conseil; et que celles de la Commission de con-
trôle de l'énergie atomique ou du Tribunal antidumping ne soient pas 
susceptibles d'appel devant les ministres responsables respectifs? 
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Il est probable que toutes ces questions comportent des réponses 
valables qui justifient les pratiques actuelles; nous estimons cependant 
que la diversité ne doit être maintenue que dans les cas où des raisons 
impératives l'emportent sur les avantages découlant de l'uniformisation 
et de la simplification. 

La question des mécanismes d'appel appropriés à l'égard des 
décisions administratives s'est posée, en 1971, au moment de l'adoption 
de la Loi sur la Cour fédérale. Plusieurs experts ont comparu devant 
le Comité permanent de la justice et des questions juridiques pour 
recommander une étude approfondie de tous les organismes adminis-
tratifs, afin de déterminer le mécanisme d'appel le plus approprié dans 
le cadre de chaque loi organique, au lieu de prévoir un mécanisme 
général de contrôle judiciaire tel qu'il figure aux articles 18 et 28 de la 
Loi sur la Cour fédérale. Voici, par exemple, ce qu'a déclaré à ce sujet 
le professeur G. V. V. Nichols: 

. . . Cependant il devrait y avoir enquête quant aux décisions des tribu-
naux administratifs fédéraux; il faudrait étudier chaque cas pour voir s'il 
doit y avoir appel ou non25 . 

Cette étude reste encore à faire. Elle pourrait avoir pour premier 
résultat de recommander la création d'un surcroît de tribunaux d'appel 
spécialisés et indépendants de l'organisme qui rend les décisions. Mais 
une fois qu'on aura fait le parallèle entre les matières en cause et les 
connaissances requises pour le règlement des appels, il se pourrait que 
l'on en arrive à la conclusion qu'un très petit nombre de tribunaux 
suffiraient pour entendre les appels formés contre un grand nombre 
d'organismes administratifs. Cette étude coordonnée, encore que par-
ticularisée, a été recommandée en Australie par le Commonwealth 
Administrative Review Committee dans son rapport de 1971 26 . Par la 
suite, le Procureur général de ce pays a institué le Committee on Ad-
ministrative Discretions27  ayant pour mandat de scruter les circons-
tances particulières ainsi que les facteurs qui président à l'exercice de 
tous les pouvoirs discrétionnaires de l'administration en Australie, afin 
de recommander des mécanismes d'appel appropriés en vue du con-
trôle de la légalité comme de la légitimité. Il s'en est suivi non pas une 
recommandation en faveur d'une grande variété de tribunaux de con-
trôle spécialisés, mais plutôt une proposition recommandant la créa-
tion de trois tribunaux d'appel administratifs: 1) le Medical Appeals 
Tribunal, 2) le Valuation and Compensation Tribunal et 3) le General 
Administrative Tribunal27a . Le comité a également recommandé la dis-
solution de tous les autres tribunaux spéciaux d'appel ou de contrôle. 
La loi fondée sur ces recommandations a été adoptée récemment en 
Australie (voir au deuxième chapitre). 
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Au Canada, un secteur où un regroupement de ce genre serait 
possible est celui de la sécurité sociale, où se trouvent engagés plu-
sieurs organismes administratifs, à savoir la Commission canadienne 
des pensions, la Commission des allocations aux anciens combattants, 
la Commission d'assurance-chômage, le Conseil de révision des pen-
sions et la Commission d'appel des pensions. Il ressort de deux 
études" de la Commission de réforme du droit que la création 
d'un organisme de contrôle unique pour un grand nombre de décisions 
émanant de ces organismes représenterait une réforme utile. 

E. L'évaluation 

Aucun pays démocratique n'a encore réussi à résoudre de façon 
satisfaisante le problème de l'appréciation de l'efficacité des pro-
grammes gouvernementaux, ni celui du contrôle du contenu et de 
l'orientation des politiques établies par les organismes gouvernemen-
taux. L'appréciation de l'efficacité et le contrôle des politiques sont 
deux activités étroitement liées, car on ne saurait évaluer la réussite 
d'un programme sans tenir compte des objectifs exprès ou tacites qu'il 
vise. Il faut voir dans chaque organisme autonome fédéral une com-
posante, voire l'élément essentiel, d'un programme spécifiquement 
conçu pour atteindre ou poursuivre certains objectifs socio-écono-
miques. Le souci traditionnel du juriste d'assurer l'«équité» envers 
l'individu indique tout simplement qu'aux yeux de la société contem-
poraine, les entreprises sociales du gouvernement ne doivent pas se 
faire au détriment de l'individu. Mais ce principe important, qui re-
quiert une constante vigilance face à l'énorme machine gouvernemen-
tale, ne doit pas détourner notre attention de notre préoccupation pre-
mière. Le programme, tel qu'il est conçu et mis en oeuvre, vise-t-il des 
objectifs acceptables et, dans l'affirmative, y satisfait-il? 

La détermination de l'acceptabilité des objectifs revêt une impor-
tance particulière dans le cas des organismes autonomes. L'autonomie 
même de ces organismes qui fonctionnent en vertu d'une variété de 
pouvoirs législatifs délégués, les apparente aux assemblées législati-
ves, les lois qui les régissent faisant fonction de constitution. Dans la 
mesure où cette «constitution» définit clairement les objectifs de 
l'organisme, ceux-ci doivent être présumés acceptables étant donné 
qu'ils ont été approuvés par le Parlement. Cette présomption 
d'acceptabilité participe de la théorie et de la tradition de la démocratie 
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parlementaire, tant qu'elle n'est pas remise en question par des 
moyens politico-juridiques légitimes. 

Des inquiétudes se font jour au sujet de l'acceptabilité des objec-
tifs d'un organisme lorsque ceux-ci ne sont pas clairement définis dans 
sa loi organique, lorsque des objectifs contradictoires sont énoncés, 
ou lorsque ces objectifs sont exposés en termes si généraux que 
l'organisme intéressé doit élaborer des politiques majeures en vue de 
leur poursuite. 11 y a également lieu à inquiétude lorsque, de son propre 
chef ou avec l'approbation soit du ministre responsable soit du gou-
verneur en conseil, un organisme est investi d'un pouvoir législatif 
délégué lui permettant d'élaborer ses propres politiques. 

Si l'acceptabilité des objectifs est un sujet de préoccupation dans 
les cas susmentionnés, c'est encore à cause de la tradition démocra-
tique qui veut que les lois de l'État soient soumises à l'approbation 
des citoyens ou de leurs représentants élus. Dès qu'il est du rôle des 
organismes administratifs d'élaborer des politiques, le mécanisme tra-
ditionnel de contrôle populaire s'efface et des mécanismes spéciaux 
sont nécessaires pour rétablir le pouvoir d'intervention du Parlement 
à la suite de la formulation de politiques par ces organismes, ou pour 
rendre ceux-ci plus directement responsables envers les citoyens. 
Quelques exemples suffiront à illustrer de quelle façoii le mandat que 
leur attribue la loi peut faire de certains organismes administratifs des 
mini-organes législatifs. 

1. La Loi sur le contrôle de l'énergie atoinique29  

La Commission de contrôle de l'énergie atomique (CCEA), créée 
en 1946 par la Loi sur le contrôle de l'énergie atomique, a pour mandat 
de réglementer les substances, le matériel et les installations destinés 
à la production de l'énergie atomique au Canada. Elle a également 
pour attributions de faciliter et d'effectuer des recherches sur l'énergie 
atomique. Cependant, la Loi elle-même ne prévoit aucun objectif ou 
attribution obligatoire pour la Commission; elle ne fait qu'habiliter la 
Cômmission à entreprendre certaines activités, à établir certaines 
règles et, avec l'approbation du gouverneur en conseil, à établir des 
règlements dans certains domaines. Le seul exposé des objectifs ou de 
l'orientation se trouve dans le court préambule de la Loi, que voici: 

Considérant qu'il est essentiel, dans l'intérêt national, de pourvoir au 
contrôle et à la surveillance du développement, de l'emploi et de l'usage 
de l'énergie atomique, et de permettre au Canada de participer d'une 
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manière efficace aux mesures de contrôle international de l'énergie 
atomique dont il peut être convenu désormais; A ces causes . . . 

La Loi parle, en maint endroit, des «fins» ou «objets» de la Commis-
sion; par exemple, le paragraphe 3(1) établit la Commission sous forme 
de corporation «pour les fins énoncées ci-après . . .»; l'article 7 l'oblige 
à observer toutes instructions générales ou spéciales données par le 
Ministre «en ce qui regarde la réalisation des objets de la Commission»; 
l'alinéa 9 g) l'autorise à établir, avec l'assentiment du gouverneur en 
conseil, les règlements qu'elle juge nécessaires «à l'exécution des dis-
positions ou à la réalisation des objets de la présente loi»; et enfin, 
l'alinéa 8 b) l'autorise à nommer et à employer les fonctionnaires et 
employés «que la Commission estime nécessaires aux fins de la présente 
loi». Cependant, ces fins et objets ne sont définis nulle part dans la Loi! 
Cette loi délègue à un organisme spécialisé des pouvoirs législatifs en 
matière d'énergie atomique sans préciser, ne serait-ce qu'en termes 
généraux, ce dont le législateur souhaite voir la réalisation. La Com-
mission s'est vue ainsi confier le pouvoir de formuler elle-même la loi 
nationale en matière de production et d'usage de l'énergie atomique. 
La Commission ne dispose même pas, pour se guider, de critères 
ambigus comme l' «intérêt public», la «sécurité publique» ou l' «intégrité 
de l'environnement». L'expression «intérêt public» n'apparaît qu'une 
fois, à l'alinéa 9 e) qui autorise la Commission à établir des règlements 
afin de tenir des renseignements secrets «. . . selon que peut l'exiger 
l'intérêt public, de l'avis de la Commission». 

Pourtant, dans la pratique, la Commission a concrétisé les objec-
tifs qu'elle poursuit et dont elle fait respecter l'observation — normes 
d'intégrité de l'environnement, normes de sécurité, types d'applications, 
participation au marché, taux de développement, etc. C'est ainsi que 
des politiques socio-économiques d'une grande importance pour les 
Canadiens sont élaborées au sein de ce mini-organe législatif et ce, 
avec un minimum de participation et de contrôle populaires. 

2. La Loi modifiant le Code canadien du travail" 

Le Conseil canadien des relations du travail (CCRT) a été créé en 
1948 par la Loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant 
les différends du travail (remplacée par la suite par le Code canadien 
du travail31 ). En pratique, le Conseil a pour attributions principales 
d'étendre la reconnaissance légale aux relations de négociation entre 
les employeurs et les représentants des groupes d'employés syndiqués 
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et, généralement parlant, d'établir et de contrôler la structure et 
la conduite de ces relations. Dans son étude sur le CCRT, Stephen 
Kelleher précise que le Conseil a compétence à l'égard des importantes 
questions suivantes: 

. . . l'accréditation, les pratiques déloyales de travail, les droits du suc-
cesseur, les changements technologiques, les grèves et les lock-out illé-
gaux, l'imposition d'une première convention collective, l'obligation de 
représentation juste, l'accès aux états financiers, les règles régissant les 
bureaux d'embauchage, l'accès aux locaux de l'employeur, l'obligation 
de négocier de bonne foi et les normes de sécuritén. 

Le Conseil a établi des règlements détaillés régissant sa procédure 
ainsi que les conditions de la tenue d'une audition. Certaines questions 
relèvent obligatoirement du Conseil qui est, de par la Loi, l'organisme 
décisionnel à leur égard mais, dans l'ensemble, quels sont les objets 
du Conseil? De manière générale, la Loi prévoit que le Conseil «exerce 
les pouvoirs et fonctions que lui attribue la présente Partie ou qui 
peuvent être nécessaires à la réalisation des objets de la présente 
Partie . . 

On se demande cependant quels sont les objets de la Partie V et 
quels pouvoirs et fonctions sont nécessaires à leur réalisation, en sus 
des questions qui relèvent expressément de la compétence du Conseil. 
La Loi est muette à ce sujet, sauf dans la mesure où lesdits objets 
peuvent se déduire de la nature des pouvoirs et fonctions dont le Con-
seil est expressément investi. La modification de 1972 comporte 
cependant un préambule assez long, que voici: 

Considérant qu'il est depuis longtemps dans la tradition canadienne 
que la législation et la politique du travail soient conçues de façon à 
favoriser le bien-être de tous par l'encouragement de la pratique des libres 
négociations collectives et du règlement positif des différends; 

Considérant que les travailleurs, syndicats et employeurs du Canada 
reconnaissent et soutiennent que la liberté syndicale et la pratique des 
libres négociations collectives sont les fondements de relations indus-
trielles fructueuses permettant d'établir de bonnes conditions de travail 
et de saines relations du travail; 

Considérant que le gouvernement du Canada a ratifié la Convention 
n° 87 de l'Organisation internationale du travail concernant la liberté syn-
dicale et la protection du droit syndical et qu'il s'est engagé à cet égard 
à présenter des rapports à cette Organisation; 

Et Considérant que le Parlement du Canada désire continuer et 
accentuer son appui aux efforts conjugués des travailleurs et du patronat 
pour établir de bonnes relations et des méthodes de règlement positif des 
différends, et qu'il estime que l'établissement de bonnes relations 
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industrielles sert l'intérêt véritable du Canada en assurant à tous une juste 
part des fruits du progrès; 

En Conséquence, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:  

Peut -on dire que ce préambule apporte des éclaircissements quant 
aux objets du Conseil? Quels sont les objets dont on pourrait présumer 
qu'ils sont les objets autorisés du Conseil, en fonction desquels on 
pourrait mesurer le succès de ce dernier? Peut-on présumer que la Loi 
a assigné au Conseil l'objet général d'encourager et de faciliter des 
négociations collectives, libres et exhaustives, à l'égard de toutes les 
entreprises fédérales qui relèvent de sa compétence? Voilà certaine-
ment un objectif très large qui pourrait se dégager de la Loi. À sup-
poser que l'on y voie un objet important, on peut se demander si le 
Conseil fait preuve d'efficacité dans sa poursuite en se contentant de 
jouer un rôle passif, c'est-à-dire en ne rendant des décisions ou or-
donnances qu'à la suite de requêtes ou de plaintes. Ne serait-il pas 
plus indiqué pour le Conseil d'assumer un rôle actif en identifiant 
toutes les entreprises fédérales (ou leurs composantes) caractérisées 
par une absence de libres négociations collectives par l'entremise des 
syndicats d'employés, et en établissant des plans et des échéanciers 
pour l'organisation de ces négociations? En optant pour un rôle passif, 
le Conseil a, en fait, pris une décision importante sur le plan de son 
orientation. 

Bien entendu, l'interprétation de la Loi au fil des décisions du 
Conseil correspond également, dans une large mesure, à une élabora-
tion des politiques en matière de relations de travail. Cependant, 
l'établissement des objectifs et l'élaboration des politiques sont bien 
plus circonscrits dans le cas du CCRT que dans le cas de la CCEA. 
Le CCRT est soumis à une définition législative plus détaillée de ses 
activités; la composition de sa clientèle est définie plus clairement et 
cette dernière jouit de droits de participation précis. Néanmoins, il 
jouit d'un large pouvoir discrétionnaire en matière d'élaboration 
des politiques dans cet important secteur socio-économique de la 
société canadienne, lequel pouvoir doit faire l'objet d'une certaine 
surveillance. 

3. La Loi sur la Commission de réforme du droit34  

La Commission de réforme du droit du Canada a été créée, en 
1971, en vertu de la Loi sur la Commission de réforme du droit. Elle 
exécute des travaux de recherche pour satisfaire à ses propres besoins 
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d'une part et pour en diffuser les résultats au sein du public d'autre 
part. Elle fait des recommandations de réforme du droit au ministre 
de la Justice qui est tenu de les soumettre au Parlement. Exception-
nellement, les objectifs de la Commission de réforme du droit sont 
définis par sa loi organique, comme suit: 

La Commission a pour objets d'étudier et de revoir, d'une façon conti-
nuelle et systématique, les lois et autres règles de droit qui constituent 
le droit du Canada, en vue de faire des propositions pour les améliorer, 
moderniser et réformer, et notamment, sans toutefois limiter la portée 
générale de ce qui précède, en vue de 

a) supprimer les anachronismes et anomalies du droit; 

b) refléter dans le droit les concepts et les institutions distinctes des 
deux systèmes juridiques du Canada, la common law et le droit civil, 
et concilier les différences et les oppositions qui existent dans la 
formulation et l'application du droit par suite des différences entre 
ces concepts et institutions; 

c) supprimer les règles de droit tombées en désuétude; et 

d) développer de nouvelles méthodes et de nouveaux concepts de 
droit correspondant à l'évolution des besoins de la société cana-
dienne moderne et des individus qui la composent35 . 

«Amélioration», «modernisation» et «réforme», voilà les objectifs 
que la Commission a reçu mandat de poursuivre. Mais quel contenu 
faut-il attribuer à chacun de ces objectifs? De quelle façon la Com-
mission doit-elle traduire en termes concrets le mandat qu'elle tient de 
la loi, de manière à définir le champ de ses activités? Qu'entend-on 
par lois ou règles de droit «améliorées», «modernisées» ou « réformées»? 
Il ne suffit pas de faire des recommandations de changement. Par 
ailleurs, en quoi consiste un programme de révision «systématique» 
dù droit canadien? 

Il va de soi qu'à l'instar des autres organismes, la formulation 
d'un contenu spécifique requiert la participation d'experts, et la Loi 
exige que la majorité des commissaires soient des personnes ayant une 
longue expérience du droit (habituellement des juges et des avocats 
— il n'est arrivé qu'une seule fois qu'une personne non juriste ait été 
nommée commissaire). En sus de leurs connaissances spécialisées, les 
commissaires sont tenus, en vertu de la Loi, de consulter certains 
groupes et personnes. C'est ainsi que la Commission est tenue de 
soumettre à l'approbation du ministre de la Justice des programmes 
détaillés relatifs à l'étude de certaines règles de droit ou branches du 
droit. De même, dans la mesure où elle le juge faisable au cours de la 
formulation de ses propositions pour l'amélioration, la modernisation 
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et la réforme d'une règle de droit ou d'une branche du droit, la Com-
mission doit consulter le ministre de la Justice, des associations de 
membres de la magistrature et du barreau, des institutions et des 
personnes qui s'occupent de l'enseignement du droit ou de la recher-
che dans ce domaine, et d'autres organismes et personnes intéres-
sées, notamment celles que ses propositions peuvent concerner ou 
affecter". 

C'est ainsi que pour remplir son mandat, la Commission est obli-
gée, explicitement ou implicitement, de prendre des décisions sur le 
plan de son orientation, concernant un bon nombre de questions, no-
tamment: quelles règles de droit ou branches du droit faut-il étudier? 
Quels groupes ou personnes faut-il consulter? Quels doivent être le 
moment et la nature des consultations? Autrement dit, les consulta-
tions doivent-elles avoir lieu avant ou après la formulation définitive 
des recommandations? Doit-on y procéder par voie d'auditions publi-
ques, de rencontres officieuses ou d'observations écrites faisant suite 
aux documents publiés? etc. Bien entendu, le contenu des recomman-
dations elles-mêmes exige que l'on prenne des décisions sur le plan de 
son orientation. 

Cependant, le secteur important de l'élaboration des politiques, 
dans lequel doit s'engager la Commission de réforme du droit, diffère 
quelque peu de celui de la CCEA ou du CCRT. La Commission de 
réforme du droit ne rend pas de décisions exécutoires, fondées sur les 
décisions qu'elle prend sur le plan de son orientation et ayant une 
influence directe sur les citoyens du Canada. Par exemple, elle ne peut 
ni modifier les lois ou règles de droit en vigueur, ni pénaliser les pra-
tiques qu'elle réprouve. Ses pouvoirs sont de nature consultative et 
son influence réelle est fonction de son aptitude à convaincre, à rai-
sonner et à faire changer les attitudes. L'élaboration des politiques 
nécessaires à l'exécution de son mandat ne fait d'elle, en somme, 
qu'un mini-organe législatif à compétence bien restreinte. 

Il s'ensuit que le problème du contrôle satisfaisant de la Commis-
sion de réforme du droit relève d'un autre ordre que celui des autres 
organismes, mais il n'est pas moins réel. Il reste que le Parlement se 
doit de se préoccuper sans cesse de savoir si la formulation de ses 
politiques et de sa méthode d'approche est acceptable et, dans 
l'affirmative, si ses objets institutionnels sont poursuivis avec un degré 
acceptable de réussite. 
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4. Conclusion 

Les exemples ci-dessus montrent que, dans bien des cas, le légis-
lateur a omis de définir clairement les objectifs des organismes qu'il 
crée. Si le manque de précision des objectifs qui caractérise toutes les 
lois constitutives des organismes mérite notre attention, il reste que 
même si la loi définissait clairement ces objectifs, cela ne suffirait pas 
en soi à garantir que ce sont vraiment ces derniers qui façonnent la 
conduite de l'organisme. Le phénomène de la «substitution d'objectifs», 
qui fait l'objet d'une riche documentation dans la littérature consacrée 
à la théorie de l'organisation", nous apprend que les objectifs définis, 
même ceux que les administrateurs considèrent comme leurs objectifs 
prédominants, sont souvent différents de ceux que l'organisme pour-
suit en réalité. La substitution d'objectifs tient à ce que toute activité 
poursuivie par un organisme est la cause soit de tension soit de satis-
faction. La tendance des organismes à minimiser les tensions et à 
maximiser les satisfactions est à la source de la création de nouveaux 
objectifs. Un élément important qui joue dans la création de tensions 
et de satisfactions est l'efficience. Lorsque les objectifs légitimes de 
l'organisme sont poursuivis avec un maximum d'efficience, on ne 
saurait s'en plaindre; mais lorsque l'efficience devient une fin en soi, 
les objectifs légitimes d'un organisme peuvent se trouver réduits à un 
mythe qui contribue très peu à la compréhension de ses activités 
réelles. 

Il va de soi que d'autres causes de tension et de satisfaction qui 
pèsent sur un organisme peuvent être encore plus déterminantes que 
l'efficience: (1) les ambitions professionnelles et les convictions socio-
politiques des personnes qui prennent les décisions au sein de 
l'organisme; (2) le pouvoir des personnes ou groupes de l'extérieur de 
déterminer les crédits budgétaires de l'organisme; (3) le pouvoir des 
personnes ou groupes de l'extérieur de fixer la rémunération des per-
sonnes qui prennent les décisions au sein de l'organisme; (4) le pouvoir 
des groupes ou personnes de l'extérieur d'entraver les objectifs (en 
particulier l'efficience) par la non-coopération; (5) le pouvoir des 
groupes ou personnes de l'extérieur d'attirer l'attention du public sur 
les activités de l'organisme, etc. Ce n'est qu'en identifiant toutes les 
causes de tension et de satisfaction qui pèsent sur tel ou tel organisme, 
et en étudiant ses réactions à ces causes qu'il est possible de com-
prendre les objectifs qu'il poursuit effectivement. 

Les organismes administratifs sont tout autant sujets à la substi-
tution d'objectifs que toute autre institution. Aussi un contrôle efficace 
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de leurs objectifs et de leur orientation requiert-il une étude et une 
évaluation constantes de leurs activités quotidiennes. Même si l'absence 
d'objectifs clairement définis par la loi peut être une indication que tel 
ou tel organisme mérite une attention spéciale, nous devons voir dans 
le phénomène de la «substitution d'objectifs» un avertissement selon 
lequel même les organismes qui poursuivent des objectifs définis en 
détail par la loi doivent faire l'objet d'une surveillance. 

Étant donné cette absence d'études monographiques à la lumière 
des objectifs définis des organismes administratifs, une évaluation 
valable de leurs activités est pratiquement impossible. Il s'ensuit 
qu'une fois établis, ces organismes acquièrent un statut «inamovible»: ils 
sont difficiles à changer, à influencer ou à dissoudre. Il y a donc lieu 
de suivre de plus près les activités des organismes administratifs et 
d'accorder plus d'attention à la formulation et à la définition de leurs 
objectifs, si l'on veut atteindre à une évaluation valable de ces orga-
nismes, laquelle évaluation constitue un élément essentiel de l'obligation 
de rendre compte. 
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CHAPITRE DEUX 

Les modèles d'organisme 
de contrôle spécialisé 

Plusieurs pays de common law ont cherché à résoudre l'ensemble 
ou une partie des problèmes exposés dans le premier chapitre, par la 
création d'institutions permanentes chargées de surveiller, d'apprécier 
et de contrôler les organismes administratifs. Dans l'ensemble, ces 
institutions n'ont pas comme intérêt premier le règlement des griefs 
formulés à l'encontre de telle ou telle décision. Elles ne sont pas non 
plus des instances d'appel. Ce sont plutôt des institutions axées sur la 
«procédure» ou le «mode opératoire», qui cherchent à encourager une 
amélioration générale du processus administratif, par delà les fron-
tières de la compétence matérielle des organismes. 

Dans ce chapitre, nous étudierons trois de ces institutions: le 
Council on Tribunals (Royaume-Uni), l'Administrative Conference of 
the United States (États-Unis) et l'Administrative Review Council 
(Australie). 

A. Le Council on Tribunals du Royaume-Uni 

1. Historique 

Le Council on Tribunals a été créé en 1958 par le Tribunals and 

Inquiries Act 38 . Cette loi était le fruit de recommandations faites au 
gouvernement dans le rapport de 1957 du Committee on Administrative 
Tribunals and Inquiries, fréquemment appelé rapport de la Commis-
sion Franks (Franks Committee Report)39 . La compréhension des 
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travaux et (tes recommandations de la Commission Franks permettra 
de mieux apprécier les travaux du Council on Tribunals . 

En novembre 1955, le Grand Chancelier crée une commission de 
16 membres, placée sous la présidence de Sir Oliver Franks et chargée 
de se pencher et de faire des recommandations sur: 

a) la constitution et le fonctionnement des tribunaux administratifs autres 
que les cours de justice ordinaires, tribunaux créés en vertu d'une loi du 
Parlement, par un ministre de la Couronne ou aux fins de l'exécution des 
fonctions d'un ministre. 

b) l'application des procédures administratives prévoyant la tenue 
d'enquêtes ou d'auditions par un ministre ou pour son compte, ou la 
formation d'appels à la suite d'objections ou d'observations, et en par-
ticulier de la procédure relative aux expropriations". 

Ce dernier mandat, «. . . et en particulier (l'application) de la pro-
cédure relative aux expropriations», se rapporte justement à la cause 
qui a présidé à la création de la Commission Franks. Tout a commencé 
avec l'affaire «Crichel Downs», laquelle avait provoqué un tollé général 
après que le gouvernement eût refusé arbitrairement de restituer à leur 
propriétaire des terres expropriées pendant la Seconde Guerre mon-
diale. Dans leur ouvrage exhaustif sur le système des tribunaux 
administratifs de Grande-Bretagne, MM. Wraith et Hutchesson ont 
qualifié cette affaire de «goutte qui a fait déborder le vase», car ce litige 
relativement banal a soulevé des questions fondamentales concernant 
la «transparence» du gouvernement et l'équilibre qui devrait exister entre 
les droits de l'individu et l'intérêt public. Finalement, l'intérêt suscité 
par cette affaire a été complètement supplanté par des sujets de préoc-
cupation plus vastes, à savoir l'exercice et le contrôle des pouvoirs 
discrétionnaires de l'administration en général. 

La Commission a d'abord cherché à obtenir des ministères, au 
moyen d'un questionnaire, une documentation exhaustive sur les tri-
bunaux et autres organismes administratifs dont les décisions ou 
actions faisaient suite à une enquête ou à une audition. La Commission 
a également tenu, pendant 27 jours, des audiences publiques au cours 
desquelles elle a reçu des mémoires et des témoignages de vive voix, 
de la part tant de ceux qui avaient été expressément invités que du 
public à qui l'invitation avait été lancée au Parlement et par voie de 
presse. 

La Commission en arrive ainsi à la conclusion générale que «trans-
parence, équité et impartialité» doivent être les attributs de tout tribunal 
administratif et de toute procédure comportant une enquête ou une 
audition. 
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[TRADUCTION] En ce qui concerne les tribunaux administratifs, nous con-
cluons que l'impératif de transparence requiert la publicité des débats 
ainsi que des motifs essentiels qui sous-tendent les décisions; l'impératif 
d'équité requiert l'adoption d'une procédure bien définie, grâce à laquelle 
les parties sont informées de leurs droits, peuvent se faire entendre plei-
nement et connaissent parfaitement les prétentions et arguments auxquels 
ils doivent répondre; enfin, l'impératif d'impartialité requiert que les tri-
bunaux administratifs soient soustraits à l'influence, réelle ou apparente, 
des ministères touchés par l'objet de leurs décisions 42 . 

La part respective de chacune de ces caractéristiques peut certes 
varier selon le cas, mais le système tout entier des tribunaux adminis-
tratifs devrait justifier, dans la mesure du possible, du maximum des 
trois. La Commission est parvenue à cette conclusion parce qu'à son 
avis, il ne fallait pas considérer les tribunaux administratifs comme 
faisant partie de l'appareil ministériel-administratif, mais plutôt comme 
un élément de l'administration de la justice (contrairement à la thèse 
soumise par plusieurs fonctionnaires qui ont témoigné devant elle). 
Étant donné leur vocation de décideur, les tribunaux administratifs ne 
devraient plus avoir aucun lien de sujétion envers les ministères, de 
manière à pouvoir justifier du maximum des trois caractéristiques 
susmentionnées. 

Afin de promouvoir ces valeurs, la Commission a fait plusieurs 
recommandations spécifiques touchant au fond de la procédure. Elle 
estimait cependant que, dans une large mesure, la procédure propre 
à cette fin devait être adaptée à chaque tribunal administratif intéressé, 
c'est-à-dire qu'il ne fallait pas établir des règles d'application générale, 
découlant de principes généraux seulement. Chaque tribunal adminis-
tratif devrait être apprécié dans le cadre de ses activités, et faire l'objet 
d'une surveillance constante. 

La Commission a été frappée par la grande diversité des types 
d'organismes administratifs investis du pouvoir de statuer sur des 
droits, diversité qui lui paraissait «sans fondement ni logique» et qui ne 
cessait de s'accroître sans qu'aucune surveillance et aucun contrôle 
ne soient exercés. 

De l'avis de la Commission, 

[TRADUCTION] Peut-être le trait le plus frappant des tribunaux adminis-
tratifs est-il leur variété, variété non seulement dans leurs fonctions mais 
encore dans leur procédure et leur organisation respectives. Sans doute 
est-il juste que des organismes créés pour statuer sur une catégorie 
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particulière d'affaires soient spécialement conçus à cet effet et qu'ils 
soient, de ce fait, considérablement différents les uns des autres. Mais 
les grandes différences de procédure et de structure que l'on observe à 
l'heure actuelle tiennent davantage aux décisions ad hoc,  au contexte 
politique et aux accidents de l'histoire qu'à l'application de principes 
généraux et uniformes. Nous estimons qu'il y a lieu d'établir un orga-
nisme permanent, qui donnerait son avis chaque fois que l'on se propose 
de créer un nouveau type de tribunal administràtif, et qui exercerait un 
contrôle permanent sur la structure et la procédure des tribunaux 
existante. 

Afin de remédier aux difficultés qui affligent ce secteur de 
l'administration, la Commission a recommandé la création de deux 
conseils permanents chargés, l'un pour l'Angleterre et l'autre pour le 
pays de Galles, de surveiller les tribunaux administratifs et de faire 
des recommandations à leur sujet. Elle a recommandé que l'un et 
l'autre soient appelés «Lord Chancellor' s Council on Tribunals44 ». À son 
avis, ces conseils devraient rendre compte au Grand Chancelier, étant 
donné que les tribunaux administratifs étaient considérés à juste titre 
comme des «organes décisionnels autonomes». Dans cet ordre d'idées, 
la Commission a recommandé que les présidents de tous les tribunaux 
administratifs soient nommés par le Grand Chancelier, mais que leurs 
membres soient nommés par les Councils on Tribunals45 . 

Le rapport de la Commission Franks a été publié en juillet 1957 
et débattu par les deux chambres du Parlement au cours de l'automne 
suivant. En mars 1958, le gouvernement dépose le Tribunals and 
Inquiries Bill et, dès décembre, le Council on Tribunals devient réalité 
en Grande-Bretagne. Nous verrons cependant que le conseil qui vit le 
jour n'était pas exactement celui dont on avait recommandé la 
création. 

2. Structure et personnel 

Le Tribunals and I nquiries Act a créé un conseil (Council) et une 
commission écossaise (Scottish Committee) au lieu des deux conseils 
que recommandait la Commission Franks. 

Le Counci/ n'a pas un président rémunéré à plein temps, bien 
qu'un tel poste ne semble pas exclu par sa loi organique. En fait, tous 
les présidents du Council ont rempli leurs fonctions à temps partiel, 
de même que les autres membres. Le seul membre qui soit un haut 
fonctionnaire à plein temps est le Parliamentary Commissioner for 
Administration (l'équivalent britannique de l'ombudsman). 
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Les membres du Council, au nombre de seize à l'heure actuelle, 
sont nommés par le Grand Chancelier. Conformément aux recomman-
dations de la Commission Franks, le Council a toujours compté au 
moins un professeur de droit parmi ses membres: c'est notamment 
le cas de deux sommités du monde universitaire, les professeurs 
H. W. R. Wade (Oxford) et D. G. T. Williams (Cambridge). Parmi les 
membres qui ne sont pas juristes, il y a des sociologues et des nota-
bilités. La majorité des membres représentent les divers intérêts sou-
mis à la réglementation du système des tribunaux administratifs, dont 
les administrations locales, le secteur industriel, les services sociaux, 
l'agriculture et la fonction publique. Une indication du prestige 
reconnu au Counci/ pourrait peut-être résider dans le fait que le Grand 
Chancelier en a toujours confié la présidence à un pair du royaume. 

Les travaux du Council sont répartis entre dix comités: le Legal 
Committee (Comité des affaires juridiques), le Complaints Committee 
(Comité des plaintes), le Visits Committee (Comité des visites), le Sup-
plementary Benefit Appeal Tribunals Committee (SBAT) (Comité des 
tribunaux d'appel en matière de prestations supplémentaires), le Plan-
ning Procedures Committee (Comité des procédures de planification), 
le Committee on Hospital Complaints (Comité des 'plaintes relatives 
aux hôpitaux), le Conunittee on Family Practitioner Services (Comité 
sur les services de médecin de famille), le Devolution Committee 
(Comité sur la dévolution), le Representation and Assistance Coin-
mittee (Comité sur l'aide et la représentation) et le Function of the 
Council Committee (Comité sur les fonctions du Council)47  . Ces 
comités ne jouissent officiellement d'aucune délégation de pouvoirs du 
Council et ne se réunissent que lorsque le besoin s'en fait sentir. La 
majeure partie de leur travail se fait par correspondance. 

3. Mandat et pouvoirs 

Le Tribunals and Inquiries Act de 1971, opérant une refonte des 
lois de 1958 et de 1966, investit le Council du mandat suivant: 

[TRADUCTION] 

Art. 1(1) 

a) passer en revue la constitution et le fonctionnement des tribunaux 
administratifs mentionnés à l'annexe 1 de la présente loi (lesquels 
tribunaux ont été constitués en vertu ou aux fins des dispositions 
législatives mentionnées à ladite annexe) et présenter, à l'occasion, 
un compte rendu de leur constitution et de leur fonctionnement; 
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b) instruire les dossiers dont le Council peut être saisi conformément 
à la présente loi, dossiers concernant les tribunaux autres que les 
cours de justice ordinaires, qu'ils soient mentionnés ou non à 
l'annexe 1 de la présente loi, ou tout tribunal de même ordre, et en 
rendre compte; 

c) instruire les questions dont il peut être saisi conformément à 
l'alinéa ci-dessus, ou dont le Council conclut qu'elles revêtent une 
importance particulière à l'égard de la procédure administrative qui 
comporte, ou est susceptible de comporter la tenue d'une enquête 
légale par le ministre ou pour son compte, ou de toute autre pro-
cédure de même ordre, et en rendre comptea. 

Cette loi attribue au Council des pouvoirs plus spécifiques en ce 
qui concerne la composition et la procédure des tribunaux administra-
tifs. Elle l'autorise à faire au ministre compétent des recommandations 
sur les nominations aux tribunaux mentionnés à l'annexe, et elle im-
pose au ministre l'obligation de [TRADUCTION] «. . . tenir compte des 
recommandations faites en vertu du présent article» (par.5(1)). La loi 
interdit également l'établissement ou l'approbation de règles de pro-
cédure pour ces tribunaux sans consulter préalablement le Council 
(art. 10 et 11). 

Il ressort du mandat légal du Council que celui-ci est bien différent 
de celui qu'envisageait la Commission Franks. En premier lieu, le 
gouvernement a rejeté la proposition de confier au Council le pouvoir 
de nommer les membres des tribunaux administratifs. La pratique an-
térieure a été maintenue: les nominations continuent d'être le privilège 
des ministres compétents, alors que les présidents sont nommés par 
le Grand Chancelier. Cependant, le Council s'est vu attribuer le pou-
voir de faire au ministre «des recommandations générales quant à la 
nomination des membres» (art. 5). 

En second lieu, la loi n'habilite pas le Council à établir des règles 
de procédure pour les tribunaux administratifs, comme l'a proposé la 
Commission Franks. Sur ce plan également, le rôle du Council se limite 
à faire des recommandations. Cependant, il n'est pas dénué de tout 
moyen de pression et ce, grâce à la disposition prévoyant que tout 
projet de modification des règles de procédure d'un tribunal adminis-
tratif doit être soumis au Council avant d'être adopté (art. 10). Selon 
les rapports annuels du Council, il semblerait que les différends (entre 
le Council et l'autorité de réglementation compétente) portant sur la 
procédure appropriée se règlent habituellement à la satisfaction des 
deux parties. 

Wraith et Hutchesson48  rappellent que le Council a, lors de la 
publication de règles de procédure, la faculté de publier ses observa- 
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tions au cas où celles-ci n'auraient pas été prises en considération. Les 
deux auteurs soulignent toutefois que cette faculté n'a jamais été exer-
cée jusqu'à ce jour. 

Parmi les autres questions au sujet desquelles le Council doit être 
«consulté», citons l'addition ou la suppression, dans l'annexe, d'un tri-
bunal administratif qui relève de sa responsabilité. De même, le Coun-
cil doit être consulté avant qu'un tribunal mentionné à l'annexe ne soit 
dispensé de motiver ses décisions (par. 12(6)). Pour reprendre les 
termes de MM. Wraith et Hutchesson, le Counci/ a été, somme 
toute, «réduit à un rôle purement consultatif 49». Dans son ouvrage 
intitulé Administrative Law, Garner décrit le Council comme: 

[TRADUCTION] un organisme purement consultatif, sans aucun pouvoir 
décisionnel ou exécutif, dont on ne saurait dire qu'il s'agit d'un super-
tribunal administratif ou encore d'une cour d'appel à l'égard des décisions 
des tribunaux administratifs 50 . 

Nombre de pouvoirs importants exercés par le Counci/ ne sont 
pas prévus par la loi mais découlent d'«arrangements» conclus par ce 
dernier en vue de s'acquitter de son large mandat. On peut en trouver 
un exemple dans l'usage qui consiste à soumettre au  Council les projets 
de loi touchant le système des tribunaux administratifs. Un autre 
exemple est l'examen des plaintes portées contre tel ou tel tribunal. 
Au début, leCounci/ voyait dans ce dernier rôle une action de «relations 
publiques» ou de «sensibilisation». Bien qu'à l'heure actuelle, un om-
budsman (en l'occurrence le Parliamentary Commissioner for Admi-
nistration) fasse partie du Council, sa compétence ne s'étend pas aux 
tribunaux administratifs et le Council continue à instruire chaque cas 
d' espèce 51 . 

Une troisième fonction du Counc il , tout aussi importante, consiste 
pour ses membres à rendre visite aux tribunaux administratifs, afin de 
rendre compte de visu de leurs travaux et même pour assister à leurs 
délibérations. Au cours de la période 1977-78 par exemple, les mem-
bres du Council ont effectué 121 visites aux tribunaux administratifs. 
Le Council prend soin de souligner dans ses rapports que les membres 
ne considèrent pas ces visites comme des «inspections», mais plutôt 
comme des tournées d'étude et d'information 52 . Il aura fallu cependant 
attendre quelque sept ans avant que les règles de procédure de la 
plupart des tribunaux administratifs accordent aux membres du Coun-
cil l'autorisation «officielle» d'assister aux séances et aux délibérations 
à huis clos. Même aujourd'hui, ceux-ci ne sont pas autorisés à assister 
aux séances à huis clos de tous les tribunaux administratifs relevant 
de la compétence du Council. 
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4. Nature des travaux 

Les travaux du Council ont été nettement modelés par le rapport 
de la Commission Franks. Dans leur ouvrage sur le droit administratif 
d'Australie, MM. Benjafeld et Whitmore font cette remarque: 

[TRADUCTION] Depuis sa création, les activités du Council traduisent son 
souci de mettre en application, le plus tôt possible, les recommandations 
spécifiques de laCommission: le rapport Franks est la «bible» du Council53 . 

Par suite de cette adhésion aux préceptes de la Commission Franks, 
le Council s'est principalement attaché à passer au crible les règles et 
règlements de procédure, afin de promouvoir au maximum les trois 
principes de «transparence», d' «équité» et d' «impartialité». 

C'est en grande partie à cause des recommandations de la Com-
mission Franks que les premières années du Council ont été consa-
crées à l'étude des divers aspects des procédures d'enquête. Par la 
suite, en étudiant la procédure des tribunaux administratifs en général, 
le Council a tout particulièrement insisté pour que cette procédure 
accorde une protection à ceux qui, selon toute probabilité, ne seraient 
pas représentés par un ou plusieurs experts. C'est ainsi qu'il a été 
amené à encourager la simplicité et la clarté des règles de procédure, 
ainsi que leur transparence et leur accessibilité. Par la même occasion, 
le Council s'est efforcé de veiller à ce que, dans la mesure du possible, 
les intéressés puissent avoir recours aux services d'aide juridique dans 
le cas d'une audition devant un tribunal administratiP 4 . 

Au cours de la période 1977-78, le Council a étudié vingt-six pro-
jets de règles de procédure, en se fondant sur les principes généraux 
du rapport Franks, tel qu'indiqué plus haut. Wraith et Hutchesson 
écrivent à ce sujet: 

[TRADUCTION] L'appréciation de ces règles par le Council était fondée 
sur les principes généraux énoncés dans le rapport Franks, à savoir 
qu'avant l'audition, le requérant ou l'appelant doit être pleinement in-
formé de son droit de saisir le tribunal et, suffisamment à l'avance, du 
dossier qui l'intéresse; qu'à moins de circonstances exceptionnelles, 
l'audition doit se dérouler en public; que les parties ont normalement le 
droit d'être représentées par un avocat; qu'à la clôture de l'audition, la 
décision du tribunal et ses motifs doivent être exposés de la façon la plus 
détaillée possible; qu'il faut signifier correctement et promptement aux 
parties la décision, les conclusions relatives aux faits, les motifs de la 
décision et l'existence de tout droit d'appel. À vrai dire, cette méthode 
d'appréciation n'est pas exclusivement dictée par les recommandations 
de la Commission Franks, car le Council a formulé sa propre jurispru-
dence en la matière. En général, il a évité de prescrire en détail la pro- 
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cédure à suivre au cours de l'audition proprement dite (l'expérience ayant 
démontré la nécessité d'une grande souplesse, en particulier dans les cas 
où les parties ne sont pas représentées), et il a donné libre cours à 

innovation55 . 

Le Council apporte un soin minutieux à l'étude de règles de pro-
cédure qui lui sont soumises. Il ne s'agit nullement d'un examen pour 
la forme. Le fait que les ministères souscrivent habituellement aux 
suggestions du Council témoigne davantage de l'appui qu'on lui 
manifeste que de l'innocuité des modifications proposées. 

Le même soin caractérise l'étude des projets de loi dont le Council 
est saisi. Au cours de l'étude du Police Bill en 1975, par exemple, le 
Counci/ a proposé l'inclusion de dispositions prévoyant l'instruction 
des plaintes contre la police. Une commission des plaintes contre la 
police (Police Complaints Board) recevrait les plaintes et déciderait de 
la manière dont elles seraient instruites. Des tribunaux spéciaux se 
chargeraient ensuite de l'instruction des dossiers disciplinaires. Les 
autorités compétentes soutenaient que ces tribunaux spéciaux étaient 
semblables aux conseils de discipline des professions libérales et qu'à 
ce titre, ils ne devaient pas être soumis au contrôle du Council. De son 
côté, le Counci/ était d'avis que ces tribunaux spéciaux s'apparentaient 
aux tribunaux constitués pour instruire les plaintes portées contre les 
médecins de famille inscrits au Service national de la Santé (National 
Health Service) et qu'ils devraient donc être soumis à son contrôle, 
tout comme ces derniers. Il soulignait par ailleurs qu'étant donné que 
les auditions de ces tribunaux spéciaux se tiendraient à huis clos, le 
contrôle exercé par le Council contribuerait dans l'ensemble à renfor-
cer la confiance du public dans le système. En fin de compte, la thèse 
du Council n'a pas été retenue. 

Les observations du Council ont cependant eu plus de succès à 
l'égard d'un autre projet de loi soumis à son examen au cours de la 
période 1975-76. Le projet de loi sur les services de santé (Health 
Services Bill) prévoyait la création d'une commission des services de 
santé (Health Services Board) qui établirait, par ordre de priorité 
médicale, une liste d'attente commune pour les cliniques relevant du 
Service national de la Santé. Cette commission aurait également pour 
attributions de procéder à la suppression progressive des lits payants 
privés dans les hôpitaux du Service national de la Santé, compte tenu 
de la demande et de l'offre relatives aux services de cliniques privées. 
Enfin, elle serait responsable de la délivrance des licences aux clini-
ques privées. Le Council estimait que, au moment où la commission 
remplirait sa fonction de délivrance d'une licence, elle devrait être 
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considérée comme un «tribunal», étant donné la nature particulièrement 
décisionnelle de cette tâche. Le Council a également recommandé la 
tenue d'une audition dans le cas où une licence serait susceptible d'être 
refusée, ainsi que le droit de former appel devant la Haute Cour sur 
des points de droit. Toutes les suggestions du Council ont été incor-
porées dans la loi finalement adoptée. 

En bref, le Council a pour mandat de veiller à ce que les tribunaux 
administratifs de Grande-Bretagne observent les principes énoncés 
dans le rapport Franks. En publiant le rapport annuel 1977-78 du Coun-
cil, le Bureau du Grand Chancelier a résumé la méthode d'approche 
de cet organisme comme suit: 

[TRADUCTION] Dans tous ses travaux, le Council continue à mettre en 
application certains thèmes fondamentaux. C'est ainsi qu'il tente d'assurer 
que les gens aient la possibilité de se faire entendre au sujet de proposi-
tions qui touchent leurs intérêts; que le droit d'appel contre les décisions 
administratives soit accordé le cas échéant et qu'il ne soit pas restreint 
s'il est déjà prévu; que la procédure applicable aux auditions soit définie 
par des règles publiées et ayant force exécutoire; que les parties soient 
traitées équitablement et que ni l'une ni l'autre ne jouisse d'un avantage 
indu; que les décisions soient toujours convenablement motivées; et que 
les délais impartis soient justes et raisonnables. 

Le Council tient également à ce que le libellé des formules et des notes 
explicatives soit aussi clair et aussi simple que possible, de sorte que les 
gens qui veulent participer aux auditions ou aux enquêtes sans l'assistance 
d'un professionnel puissent le faire56 . 

5. Appréciation 

Il est très difficile d'apprécier l'influence du Council pour ce qui 
est de l'amélioration de la justice administrative. Dans la mesure où 
il est confiné à un rôle consultatif, il ne saurait être question d'influence 
spectaculaire. Mais, comme le souligne Garner, [TRADUCTION] «la 
publicité qui entoure la publication de ces rapports (annuels) montre 
clairement que si le Council faisait des recommandations fermes de 
réforme, aucun gouvernement ne saurait les ignorer indéfiniment 57 ». De 
même, les rapports constants que le Council doit entretenir avec 
l'administration dans son travail d'appréciation des règles de procé-
dure ont créé un fonds considérable de bonne volonté et de respect 
pour le Council, dissipant ainsi la méfiance que lui témoignaient, au 
départ, les ministères 58 . Ses activités dans ce domaine lui ont égale-
ment valu le respect et la confiance des membres des tribunaux ad-
ministratifs. J. F. Garner écrit à ce sujet: 
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[TRADUCTION] La plus grande réussite du Council est sans doute sa con-
tribution à la formulation des règles de procédure applicables aux divers 
tribunaux administratifs. Il est des cas où ces règles ont été reprises, tout 
au moins en partie, dans la loi elle-même, et d'autres où elles se retrou-
vent dans un texte réglementaire, la plupart du temps à la suite de nom-
breuses consultations entre le Council d'une part, et les fonctionnaires, 
les ministères et les organismes intéressés d'autre part. En règle générale, 
on peut dire que le point de vue du Council a toujours été bien reçu par 
les ministères en cause, bien qu'il y ait eu parfois désaccord". 

MM. Benjafeld et Whitmore ont pris soin d'apporter certaines réserves 
à cette «réussite», en ces termes: 

[TRADUCTION] Il faut dire cependant que la réussite du Council n'a pas 
été totale, peut-être parce qu'il y a trop d' «amateurs» bénévoles parmi ses 
membres. Il existe encore au Royaume-Uni des tribunaux administratifs 
qui ne sont liés par aucune règle de procédure. Par ailleurs, les règles qui 
ont été approuvées et améliorées manquent d'uniformité de sorte que 
juristes et profanes doivent faire des recherches approfondies au sujet de 
divergences mineures, souvent dans des règlements dont l'édition est 
épuisée. Certains tribunaux administratifs fonctionnent encore avec des 
normes décisionnelles qui laissent énormément à désirer. Par contre, le 
Council a réglé, de manière efficace, un grand nombre de plaintes au sujet 
des tribunaux administratifs60 . 

Deux obstacles majeurs empêchent le Council d'améliorer sensi-
blement la justice administrative en Grande-Bretagne. Le premier est 
facilement surmonté; le second tient à son orientation même et se 
révèle bien plus difficile à contourner. Le premier obstacle est la pau-
vreté des ressources allouées au Council aux fins de la recherche 61 . En 
conséquence, celui-ci doit compter sur les recherches entreprises et 
financées par d'autres organismes. Ce fait explique peut-être égale-
ment pourquoi la majeure partie de ses recherches «maison» ne sont pas 
effectuées par des juristes. Le manque de ressources allouées aux fins 
de la recherche comporte quand même un aspect positif étant donné 
qu'il a forcé le Councii à établir des rapports de consultation avec une 
grande variété d'organisations, dont le National Citizens Advice 
Bureaux Council et le Trade Unions Congress, qui sont au fait de 
l'activité quotidienne d'un grand nombre de tribunaux administratifs 
et qui savent, pour reprendre l'image de Wraith et Hutchesson, 
[TRADUCTION] «où le bât blesse62 ». Quoi qu'il en soit, le manque de 
ressources a sérieusement entravé les efforts du Counci/ en vue de se 
faire connaître du public. Même si le Counci/ n'a été saisi à ce jour 
que d'un petit nombre de plaintes émanant du public, son personnel 
ne compte toujours aucun publicitaire ou animateur social qui serait 
chargé de formuler et de mettre en application des méthodes d'analyse 
des sujets d'intérêt et de préoccupation du public. 
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Le second obstacle, qui tient à la nature même du Council, 
découle du fait qu'il est non seulement un résultat du rapport de la 
Commission Franks, mais qu'il en est également prisonnier. Dans ses 
recommandations, la Commission a rejeté l'idée de la nécessité, en 
Grande-Bretagne, d'un tribunal d'appel administratif à compétence 
générale. Un tel rejet, selon certains auteurs 63 , a «figé» l'orientation du 
développement du droit administratif en Grande-Bretagne. Nombreux 
étaient ceux qui, comme le professeur Wade, ont tenté de convaincre 
la Commission Franks qu'il devrait être possible de former appel à 
l'encontre des décisions des tribunaux administratifs, tant sur des 
points de droit que sur des points de fait. À leur avis, les cours de 
justice ordinaires ne convenaient pas à cette tâche car il leur était 
difficile d'acquérir un niveau de connaissances suffisantes à l'égard de 
tel ou tel secteur de l'administration gouvernementale. Ils estimaient 
par ailleurs que ce ne serait pas une bonne solution que de séparer les 
instances d'appel: appels aux tribunaux judiciaires sur les points de 
droit, appels à un tribunal administratif spécial sur les points de fait. 
L'histoire du contrôle judiciaire en Grande-Bretagne nous montre que 
même les appels limités aux questions de droit ne peuvent pas empê-
cher les tribunaux judiciaires, qui ont tendance à ce faire, d'examiner 
le fond de l'affaire. 

En dépit de tous ces arguments, la Commission Franks a inébran-
lablement maintenu que les tribunaux administratifs devaient être con-
sidérés comme une composante de l'appareil décisionnel de la justice. 
Partant de ce point de vue, la Commission a jugé que ce serait radi-
calement dévier de l'usage et des principes que de soustraire les tri-
bunaux administratifs à la juridiction des cours supérieures, tout au 
moins en matière de légalité. [TRADUCTION] «Ce contrôle unificateur 
existe depuis si longtemps et revêt une telle importance dans notre 
système de droit qu'il incombe aux tenants d'une réforme de la 
justifier"». 

Cette prise de position a eu pour résultat de rendre plus difficile 
l'instauration d'un système unifié et efficace de contrôle des décisions 
administratives tant sur le plan du fond que sur celui de la légalité. Il 
se pourrait bien qu'une amélioration réelle et générale de la justice 
administrative ne puisse se faire qu'avec l'instauration d'un système 
de droit public totalement à part, dans la tradition du droit civil. (Voir 
infra, aux p. 56 à 61.) Quoi qu'il en soit, de par sa structure actuelle 
et de par le milieu institutionnel dans lequel il doit fonctionner, le 
Council onTribunals semble réduit à effectuer des réformes mineures. 
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Des auteurs continuent de préconiser, au Royaume-Uni, l'adoption 
d'un système de droit public s'apparentant à celui d'un bon nombre 
de pays de droit civil. Selon Mitchell: 

[TRADUCTION] Il s'agit de nous demander sans ambages si nous tenons 
à redonner au droit la place qui lui revient dans l'action gouvernementale. 
Cette restauration requiert l'adoption d'une loi souple et, en même temps, 
la création d'un organisme conscient à la fois des besoins réels du gou-
vernement et de la valeur de l'individu. C'est là, malgré sa technicité, le 
sens du droit administratif; c'est ce à quoi tend le Conseil d'État65 . 

L'entrée du Royaume-Uni et de l'Irlande dans la Communauté 
économique européenne ne manquera pas de donner une nouvelle im-
pulsion au mouvement vers un système spécialisé de droit public. 

6. Le modèle britannique en Ontario 

Il existe en Ontario un organisme semblable au Council on Tri-
bunals de Grande-Bretagne. À la suite du rapport de 1969 de la Com-
mission royale d'enquête McRuer sur les droits civils (1969 Report of 
the McRuer Royal Commission's Inquiry into Civil Rights), le gou-
vernement de l'Ontario a adopté le Statutory Powers Procedure Act", 
établissant certaines exigences en matière de procédure à l'intention 
des organismes administratifs. Cette loi a également créé la Commis-
sion des règles (Rules Committee) chargée de veiller à ce que les règles 
adoptées par ces organismes soient conformes aux principes incor-
porés dans la loi. 

Cette commission a pour attributions d'étudier la procédure des 
organismes investis de pouvoirs décisionnels, qu'ils soient requis ou 
non de tenir des auditions dans l'exercice de leurs fonctions. Elle a 
également pour mandat d'examiner la procédure des organismes qui 
n'ont pas le pouvoir de rendre des décisions définitives. Les orga-
nismes requis de tenir des auditions doivent soumettre à l'examen de 
la Commission les règles de procédure qu'ils se proposent d'adopter; 
cependant, nul n'est tenu de se conformer aux recommandations de 
la Commission. 

La Commission est composée de six membres: le sous-procureur 
général, le président de la Commission de réforme du droit de 
l'Ontario, un juge de la Cour suprême de la province, un haut fonc-
tionnaire, un représentant de l'Association du Barreau du Haut-
Canada et un professeur de droit. Le personnel de recherche et de 
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soutien de la Commission se réduit à une seule personne, son secré-
taire, dont les fonctions sont exercées à temps partiel par un conseiller 
juridique du ministère du Procureur général. 

À ses débuts, la Commission tenait des réunions mensuelles au 
cours desquelles elle discutait de questions de procédure avec des 
organismes. À l'heure actuelle cependant, la Commission ne se réunit 
pas plus de deux fois l'an, et chaque séance dure de deux à quatre 
heures. Une autre indication de l'inactivité relative de la Commission 
est le fait que, même si elle est requise par la loi de rendre compte 
chaque année au Procureur général, la Commission n'a établi et publié 
qu'un seul rapport officiel depuis 1971. 

B. L'Administrative Conference 
of the United States 

1. Historique 

L'Administrative Conference of the United States a été créé en 
1964 par l'Administrative Conference Acte . Il n'est cependant entré 
en fonction qu'en janvier 1968, lorsque le président Johnson en nomma 
le premier président. L'adoption de cette loi est due pour une grande 
part àl'Atnerican Bar Association (Association du Barreau américain) 
qui était alors convaincue de la nécessité de créer un organisme fé-
déral, autonome et permanent, chargé de superviser la justice admi-
nistrative. Ce point de vue se fondait sur l'expérience de deux Admi-
nistrative Conferences «provisoires» 68  qui avaient été établis à titre 
d'essai, respectivement en 1959 et en 1961. Le juge E. B. Prettyman 
de la Cour d'appel fédérale (D.C.), qui avait présidé l'un et l'autre, 
était l'un des principaux partisans de la création d'une institution per-
manente. Le projet de loi fut défendu au Sénat par le Subcommittee 
on Administrative Practice and Procedure du Committee on the 
Judiciary (Sénat) 69 , et à la Chambre des représentants, par le président 
d'un sous-comité du Committee on the Judiciary (Chambre des 
représentants)". 

2. Mandat et pouvoirs 

Comme nous l'indiquions plus haut, l'Administrative Conference 
est un organisme fédéral autonome, créé par l'Administrative Con-
fèrence Act. Aux termes de cette loi, le Conference est destiné à servir 
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de tribune et de catalyseur pour les études concertées et les échanges 
de données entre les organismes fédéraux. Il a pour mandat de for-
muler des recommandations concernant l'adoption de mesures admi-
nistratives permettant à la fois de protéger les droits de l'individu et 
d'assurer que l'action administrative vise l'intérêt public. L'article 571 

définit son objet comme suit: 

[TRADUCTION] La présente section a pour objet de prévoir les méca-
nismes appropriés qui permettront aux organismes fédéraux, assistés 
d'experts de l'extérieur, d'étudier de concert les problèmes d'intérêt com-
mun, d'échanger des données, et de formuler des recommandations 
d'action à l'intention des autorités compétentes, de sorte que les droits 
de l'individu soient pleinement protégés et que les activités de réglemen-
tation et autres responsabilités fédérales puissent s'exercer avec diligence 
et conformément à l'intérêt publie. 

À cette fin, la loi prévoit expressément que le Conference est habilité: 

[TRADUCTION] 

(1) à examiner l'efficacité, la pertinence et l'équité de la procédure 
administrative appliquée par les organismes administratifs dans l'exécution 
de leurs programmes, et à formuler à cet égard des recommandations aux 
organismes administratifs, séparément ou collectivement, au Président, 
au Congrès, ou au Judicial Conference of the United States, selon qu'il 
le juge utile; 

(2) à prendre des dispositions permettant aux organismes adminis-
tratifs d'échanger des données susceptibles de contribuer à l'amélioration 
de la procédure administrative; et 

(3) à recueillir des données et des statistiques auprès des organismes 
administratifs et à publier les rapports qu'il juge utiles à l'appréciation et 
à l'amélioration de la procédure administrativen. 

La loi clarifie le mandat du Conference en adoptant, pour 
l'expression «organisme administratif», la définition qu'en donne 
l'Administrative Procedure Act", laquelle expression englobe alors la 
Presque totalité des organismes gouvernementaux, sans toutefois com-
prendre le Congrès et les cours de justice". De même, la loi définit 
l'expression «procédure administrative» de manière très large, à savoir: 

[TRADucTioN] procédure employée en vue d'exécuter un programme ad-
ministratif et devant être interprétée largement de façon à inclure égale-
ment toutes les questions relatives à l'organisation, au mode opératoire 
et à la gestion d'un organisme, qui peuvent nuire à la prise en considéra-
tion équitable des intérêts publics et privés, l'équité des décisions de 
l'organisme, sa diligence et le rapport entre son mode opératoire et les 
contrôles judiciaires subséquents; elle ne s'entend cependant pas de 
l'étendue des responsabilités que la loi confie à l'organisme, ni des ques-
tions de politique de fond qui relèvent des pouvoirs discrétionnaires que 
l'organisme tient de la loin. 
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Il y a lieu de noter que cette définition permet expressément au Con-
ference d'aller plus loin que les questions de procédure des auditions 
et de connaître des questions relatives à l'organisation et à la gestion, 
ainsi qu'à l'efficacité et à l'équité. Cependant, cette définition ne 
l'autorise pas à étudier les questions de politique de fond qui partici-
pent des pouvoirs discrétionnaires de l'organisme en cause. 

Donc, le «pouvoir» qu'a le Conference d'opérer des changements 
dans le système administratif se limite généralement: (1) à faire des 
recommandations et à faire oeuvre de persuasion à la lumière des 
études entreprises; et (2) à connaître des questions de «procédure» et 
non des questions de «fond», bien que la «procédure» soit largement 
définie. 

3. Organisation 

L'Administrative Conference se compose de trois éléments: 
l'Assemblée, le Conseil et le Bureau du président. 

(a) L'Assemblée 

L'Assemblée du Conference, qui se réunit une fois l'an, est com-
posée de tous les membres du Conference rassemblés en session plé-
nière. Les membres, dont le nombre peut varier entre 75 et 91 76 , com-
prennent des présidents d'organismes administratifs", des juges 
administratifs", des chefs des départements (departments)" et des 
représentants du «public» 80 . Le nombre de ces derniers ne doit pas dé-
passer 36, soit les deux cinquièmes du total des membres, mais il ne 
doit pas non plus être inférieur au tiers de ce total. La loi prévoit que 
les représentants du public doivent être choisis de façon à représenter 
un large échantillon de l'opinion publique et à faire profiter au Con-
ference de l'expérience acquise dans une variété de domainee. Ce 
sont donc des hommes de loi en exercice, des spécialistes du droit 
administratif ou de la science gouvernementale ainsi que des personnes 
versées en procédure administrative fédérale. 

Il existe également une autre catégorie de personnes qui partici-
pent aux travaux du Conference. Ces personnes que l'on pourrait 
appeler «membres associés» n'ont pas droit de vote et elles ont été ad-
mises en vertu des règlements administratifs et non de la loi organique. 
L'article 4 de ces règlements autorise le président à conclure, avec 
l'approbation du Conseil, des accords de «liaison» avec des représentants 
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du Congrès, de la magistrature, des organismes fédéraux et des asso-
ciations professionnelles, qui ne sont pas représentés au sein du Con-
ference . À l'heure actuelle, huit accords de cette nature sont en vi-
gueur et les huit membres associés peuvent intervenir dans les 
délibérations. À l'exception du président, aucun membre de 
l'Assemblée n'est rémunéré. Ceux qui ne font pas partie de la Fonction 
publique fédérale ont droit aux frais de déplacement et à une indemnité 
journalière82 . 

L'Assemblée est la plus haute autorité responsable des travaux 
du Conference 83  mais, afin de faciliter ces derniers, elle a établi les 
neuf comités permanents suivante': 

1. Agency Decisional Processes (processus décisionnels des organismes 
administratifs)  

2. Agency Organization and Personnel (organisation et composition des 
organismes administratifs) 

3. Compliance and Enforcetnent Proceedings (procédure d'application 
et d'exécution des lois et règlements) 

4. Grattts, Benefits and Contracts (subventions, avantages et contrats) 

5. Informai Action (intervention officieuse) 

6. Judicial Review (contrôle judiciaire) 

7. Licenses and Authorizations (licences et autorisations) 

8. Ratetnaking and Economic Regulation (établissement des tarifs et 
réglementation économique) 

9. Rulemaking and Public Information (réglementation et information 
du public) 

Ces comités planifient et dirigent les travaux de recherche du person-
nel et des experts-conseils et ils formulent des recommandations à 
soumettre à l'Assemblée. Ils communiquent habituellement leurs 
études et leurs projets de recommandations aux organismes en cause 
afin d'obtenir leurs commentaires. Ensuite, les recommandations sont 
étudiées une nouvelle fois à la lumière des commentaires reçus. Les 
recommandations émanant des comités sont généralement étudiées par 
le Conseil avant d'être soumises à l'Assemblée. 

C'est le président qui coordonne les travaux des comités; il peut 
assigner de nouveaux travaux aux comités existants ou établir des 
comités ad hoc, avec l'approbation du Consei1 85 . 
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(b) Le Conseil 

Le Conseil se compose de dix membres nommés par le président 
des États-Unis pour un mandat de trois ans. Les représentants des 
organismes de réglementation et des départements fédéraux ne peuvent 
occuper tout au plus que la moitié des sièges au Conseil. Le président 
du Conference est le président du Conseil". 

Le Conseil exerce un contrôle général en matière de budget et 
d'orientation. Il est chargé d'organiser les sessions plénières annuelles 
de l'Assemblée et il peut étudier les recommandations des comités 
avant de les soumettre à cette dernière87 . 

(c) Le Bureau du président 

Le président du Conference est nommé par le président des États-
Unis, sur l'avis et du consentement du Sénat, pour un mandat de cinq 
ans. C'est le seul membre rémunéré et à plein temps du Conference 88 . 
Le président actuel, Robert A. Anthony, a été nommé le 23 août 1974 
par le président Ford88a. Les pouvoirs et attributions du président sont 
énoncés dans la loi": il est l'administrateur en chef et le porte-parole 
du Conference, il instruit les dossiers portés à sa connaissance et peut 
prescrire les sujets d'étude. Il a également pour responsabilité 
[TRADUCTION] «d'encourager les organismes fédéraux à mettre en appli-
cation les recommandations du Conference». 

(d) Le personnel de recherche et les cadres 

Le président a sous ses ordres seize collaborateurs rémunérés à 
plein temps. Ceux-ci ont pour attributions de faciliter et de surveiller 
les travaux des experts-conseils, de conseiller les organismes adminis-
tratifs et les comités du Congrès et enfin d'aider le président à 
encourager les organismes administratifs à adopter les recommanda-
tions du Conference . Ce personnel comprend un secrétaire exécutif, 
un directeur exécutif, un directeur des recherches, quatre conseillers 
juridiques, l'adjoint administratif du président, un agent d'administration 
et un bibliothécaire-agent d'information. Il comprend en outre des 
experts-conseils à temps partiel et des stagiaires en droit". 

4. Nature des travaux 

Les recherches et les recommandations du Conference ne portent 
pas uniquement sur l'aspect «juridique» de la réforme de la procédure. 
Le Conference participe activement aux programmes de perfection- 
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nement et de gestion destinés aux organismes dotés du pouvoir de 
réglementation. Il tente également d'élucider l'action des organismes 
administratifs par l'étude statistique des rôles d'audition et des dos-
siers de toute une gamme d'organismes et de départements. 

En octobre 1977 et 1978, le Conference a tenu des colloques en 
application d'une résolution adoptée par l'Assemblée en juin 1975, en 
l'occurrence la résolution intitulée Stateinent on Strengthening Re-
gulatory Agency Management through Seminars for Agency Officiais  
(RAMS). Ces colloques périodiques offrent aux membres et aux cadres 
supérieurs des organismes de réglementation l'occasion d'échanger 
leurs vues sur les problèmes de gestion et d'orientation. L'accent est 
mis sur les sujets d'intérêt et les besoins des cadres nouvellement 
nommés. Ces colloques sont rehaussés de la collaboration d'un groupe 
de personnes-ressources ayant une grande expérience dans le domaine 
des organismes administratifs, ainsi que de représentants du Congrès, 
de groupements d'intérêt public et de milieux universitaires 92 . 

Le premier rapport annuel du Conference concernant son système 
expérimental de comptabilisation uniforme des rôles d'audition 
(Experitnental Uniform Caseload Accounting System) a été publié 
en 1977. Il s'agissait d'un projet-pilote s'étendant sur une période de 
3 à 5 ans et visant à recueillir des statistiques auprès de quelque 
28 départements et organismes administratifs où des juges administratifs 
président les auditions prévues par l'Administrative Procedure Act. 
Les données recueillies portaient sur le nombre de dossiers ouverts et 
clos (par trimestre), sur le temps requis en moyenne pour chaque étape 
du traitement du dossier, sur le mode de règlement et de décision, et 
enfin sur le temps et le «travail judiciaire» consacrés à chaque dossier 93 . 

Le travail le plus important par son ampleur qu'ait entrepris le 
Conference est une importante étude de la procédure de l'internai 
Revenue Service 94 . Une équipe d'experts-conseils et de spécialistes a 
assisté le personnel régulier du Conference dans cette étude qui a duré 
plus d'un an, sous la direction d'un comité composé de personnalités 
éminentes. Ce comité directeur a été maintenu intact afin de surveiller 
la mise en application, par l'I.R.S ., des six séries de recommandations 
approuvées par l'Assemblée en décembre 1975. 

5. Appréciation 

L'orientation du Conference a été largement influencée par le fait 
que chacun de ses présidents successifs a été un professeur de droit 
(Jerre Williams, Roger Cramton, Antonin Scalia et Robert Anthony). 
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Bien que le Conference soit composé presque exclusivement de 
juristes, le Bureau du président semble avoir pris une importance pré-
dominante: il s'ensuit que les critiques formulées contre le Conference 
ont été centrées sur sa méthode d'approche doctrinale. Les critiques 
qualifient cette méthode de «doctrinale» parce qu'elle ne vise pas la 
surveillance et l'évaluation constantes de l'effet des recommandations 
sur les pratiques et procédures des organismes administratifs. Cette 
accentuation des principes généraux au détriment du processus déci-
sionnel d'organismes spécifiques tient aussi à ce que le Conference n'a 
pas le pouvoir d'imposer l'application de ses recommandations. Par 
ailleurs, les membres du Conference y participant à titre personnel et 
non à titre de représentants officiels des organismes intéressés, il a 
vraiment du mal à faire adopter à ces derniers ses propres vues au 
sujet de leur élaboration des politiques applicables en matière de 
procédure. 

(a) Les diverses techniques d'action sur l'attitude 
des organismes administratifs 

À la différence du Royaume-Uni où les règles de procédure doi-
vent être soumises à l'examen du Council onTribunals, il n'existe aux 
États-Unis aucune règle qui oblige les organismes administratifs à con-
sulter le Conference en la matière. Ce manque de pouvoir est un han-
dicap que l'on pourrait cependant surmonter au moyen de diverses 
techniques et stratégies d'action. Un commentateur des travaux du 
Conference, J. L. Mashaw95 , a fait l'analyse des techniques pouvant 
servir à influencer l'attitude des organismes administratifs. Il souligne 
que le Conference utilise les unes et les autres d'une manière telle que 
leur efficacité finale en souffre. Parmi ces techniques citons, l'influence 
par les préceptes éthiques et juridiques et l'influence par la persuasion 
rationnelle. 

(i) Les préceptes éthiques et juridiques 

Une part importante des travaux du Conference consiste à pro-
mouvoir l'amélioration de l'administration par la formulation et la dif-
fusion de «valeurs» et d'«idéaux administratifs». Il estime par exemple, 
que toutes les décisions rendues doivent satisfaire aux conditions de 
justesse, d'équité, de transparence et d'efficacité. Cette technique se 
traduit par des recommandations officielles de la part du Conference. 
La difficulté tient à ce que si les recommandations officielles sur les 
idéaux administratifs sont formulées de façon à s'appliquer à un large 
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éventail de secteurs d'activité fédérale, elles deviennent si générales 
qu'elles se réduisent à un voeu pieux. Les recommandations qui ne 
visent pas expressément des organismes déterminés ne retiennent 
l'attention d'aucun d'entre eux. Les recommandations spécifiques ont 
plus de chances de retenir l'attention pour deux raisons: en premier 
lieu, les organismes administratifs sont constamment aux prises avec 
des problèmes de procédure et ils se guideront volontiers sur les re-
commandations individualisées pour résoudre telle ou telle difficulté. 
En second lieu, la formulation de recommandations spécifiques exi-
gerait que le Conference entretienne des rapports étroits avec les or-
ganismes en cause au cours des recherches, ce qui rendrait ces derniers 
mieux disposés à l'égard des recommandations qui s'ensuivent. 

Il va de soi que pour mettre en lumière les valeurs fondamentales, 
d'autres méthodes peuvent être employées de concert avec les recom-
mandations détaillées. Par exemple, des colloques et des ateliers peu-
vent être consacrés à la discussion de questions d'ordre général entre 
ceux qui occupent des fonctions analogues dans divers organismes. En 
général, on reproche au Conference de ne pas avoir réussi à persuader 
les administrateurs de haut rang à prendre une part active dans la 
réforme administrative et à contribuer ainsi à l'enseignement des 
valeurs fondamentales.  

(ii) La persuasion rationnelle 

Cette technique est d'autant plus difficile à mettre en oeuvre 
qu'elle a pour objet d'influencer «les experts». Ces experts sont après 
tout des administrateurs qui se rendent parfaitement compte de toutes 
les répercussions possibles des changements de procédure dans leurs 
organismes respectifs. Le Conference doit donc mettre au point une 
stratégie de persuasion rationnelle qui tienne compte de cette anomalie 
consistant pour des «profanes» à donner des leçons aux «initiés». Selon 
Mashaw", cela signifie que le Conference doit éviter de se pencher 
démesurément sur les travaux d'un organisme, car il ne deviendra 
jamais plus expert que les experts. Au contraire, il ne doit le faire que 
dans la mesure où cela lui permet de formuler: 

[TRADUCTION] . . . un bon modèle conceptuel des divers types de fonc-
tions de l'organisme ainsi que certaines normes lui permettant de mesurer 
l'efficacité des activités de ce dernier. Le Conference pourrait préciser 
quels devaient être les effets de tel ou tel système de procédure, apprécier 
si ce système a donné les résultats prévus et faire des prédictions plau-
sibles quant aux effets des procédures de rechange sur les résultats sou-
haités; il serait à même de faire jouer une compétence où seraient com-
binées l'observation des valeurs fondamentales, une vue objective de 
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l'extérieur et la prise en considération des nécessités d'action. En bref, 
le Conference justifierait d'une compétence générale en procédure 
administrative que ne possède aucun organisme administratif, mais qui 
s'applique parfaitement au fonctionnement de tous les organismes dans 
leur ensemble. 

Dans cet ordre d'idées, Mashaw 97  recommande au Conference de 
formuler une théorie générale du processus décisionnel administratif, 
dont on pourrait tirer certains modèles conceptuels propres à orienter 
les recherches dans des secteurs spécifiques. À titre d'exemple, il 
déclare que le Conference pourrait s'attacher à l'étude générale du 
problème de l'enquête sur les faits dans le processus décisionnel. 
Pour orienter ses recherches dans ce domaine, il pourrait adopter la 
théorie de Posner en matière de procédure d'enquête sur les faits: 
[TRADUCTION] «les règles de procédure ont pour objet de réduire au 
minimum le coût total des décisions erronées et le coût direct de la 
prise de décisions». 

Selon cette théorie, la définition des éléments «erreur», «coût» et 
«coût social», combinée avec l'étude de l'importance des coûts selon 
que l'erreur profite au gouvernement ou à l'individu, et avec l'étude 
des changements que les modifications de procédure pourraient 
provoquer dans ces éléments ou dans leur importance, jetterait la 
lumière sur la nature des recherches requises en vue de formuler des 
recommandations. On pourrait contester cette théorie, ou préférer la 
prise en considération de facteurs supplémentaires sans rapport avec 
l'efficacité, mais l'on ne saurait nier que la formulation de théories 
générales et la conceptualisation sont importantes pour un organisme 
comme le Conference. 

Ainsi donc, on reproche également au Conference de ne pas avoir 
assumé un rôle qui lui permette d'embrasser tous les organismes 
administratifs sous une optique unique, tout en tirant des consé-
quences pratiques pour chacun d'entre eux. 

(b) Les difficultés de planification 

Certains critiques 98 , tout en reconnaissant sur le plan théorique la 
haute qualité des recherches entreprises par le Conference, se préoc-
cupent de ce que les sujets d'étude semblent choisis au hasard. Cha-
cune des études porte sur un sujet distinct et rien n'est fait pour les 
intégrer à une analyse globale d'un sujet donné. Les études sont rare-
ment suivies de travaux complémentaires et le Conference n'a pas 
semblé enclin à renforcer l'impact d'une étude au moyen d'autres 
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études sur des sujets ayant un rapport étroit avec la première. Aussi 
les travaux de recherche sont-ils affligés d'une «obsolescence innée» 
assez pernicieuse. 

Si le Conference n'avait pour objet que de promouvoir et 
d'encourager les recherches dans le domaine du droit administratif, les 
résultats obtenus seraient admirables. Cependant, il est destiné à 
encourager et à diriger une étude systématique. Cette critique est donc 
liée à celle qui précède. Pour faire oeuvre de recherche ordonnée et 
systématique, il est nécessaire d'essayer de «conceptualiser» le 
processus dans son ensemble. C'est là la condition préalable à 
l'établissement de priorités rationnelles en matière de recherche, 
lesquelles sont des conditions préalables à une recherche 
systématique et cohérente. Voici ce que déclare à ce sujet Glen O. 
Robinson, un critique notoire du Conference: 

[TRADUCTION] J'estime que le Conference devrait se consacrer davantage 
à la définition des priorités et à l'établissement des plans d'étude 
concernant des programmes de recherche d'envergure. Une fois un 
secteur d'étude délimité, une équipe serait mise sur pied pour 
entreprendre la recherche, avec la coopération des membres et des 
experts-conseils du Conference si nécessaire. En adoptant une telle 
méthode, le Conference n'aurait pas à éparpiller ses ressources et son 
attention à travers l'ensemble des problèmes de droit administratif, mais 
pourrait concentrer le gros de son énergie sur un petit nombre 
raisonnable de fonctions gouvernementales ou d'organismes adminis-
tratifs particuliers qui revêtent une importance pratique 99 . 

(c) La nécessité d'un mandat plus large 
en matière de réforme du droit administratif 

Une autre critique tient à ce que les recherches ne sont pas suf-
fisamment centrées sur «ce qui se passe réellement» au sein des orga-
nismes administratifs. De ce fait, les stratégies et les solutions 
générales qui sont proposées ne conviennent pas nécessairement à 
chacun des organismes. À titre d'exemple, Glen Robinson cite l'étude 
de 1971 du Conference portant sur l'exercice du pouvoir de suspension 
des tarifs chez les organismes fédéraux de réglementation, en parti-
culier l'ICC, la FCC, la FPC et le CAB Hil)• Il souligne que le Conference 
a surtout fondé ses recommandations sur la conclusion que ces orga-
nismes étaient trop tributaires des données fournies par ceux qui pro-
testaient contre les tarifs en cause et ne surveillaient pas suffisamment 
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les dossiers non contestés. Le Conference présumait que ces derniers 
impliquaient surtout de petits expéditeurs non organisés qui n'étaient 
nullement en mesure de protester. Fort de cette «impression», il a 
recommandé de renforcer le personnel affecté aux suspensions de 
tarifs et de consacrer plus de temps à l'examen des dossiers de sus-
pension. M. Robinson souligne qu'une telle position n'aurait pas dû 
être adoptée en l'absence de données précises concernant le fonction-
nement effectif de l'organisme en cause: 

[TRADUCTION] Ce que je chercherais à savoir avant tout, c'est dans quels 
cas il y a suspension et pour quelle raison. Si les suspensions ont été 
causées au premier chef par les protestations, de qui ces protestations 
émanent-elles: des expéditeurs ou des transporteurs concurrents? Sou-
haitons-nous un accroissement de l'exercice du pouvoir de suspension? 
Quel est le lien entre les suspensions et les politiques souhaitables en 
matière de réglementation des tarifs? 

Parvenu à ce point, je n'ai aucune réponse définitive à ces questions 
mais je me suis quand même fait une idée générale du problème. En 
premier lieu, ceux qui ont protesté avec succès ne sont pas généralement 
des expéditeurs mais des transporteurs concurrents et leurs protestations 
portaient non pas sur une hausse mais plutôt sur une baisse de tarif. En 
second lieu, la plupart des protestations de ce genre n'ont pratiquement 
rien à voir avec l'intérêt public: elles ne sont que la négation de la libre 
concurrence et, si ce sont les baisses de tarif qui sont suspendues, le 
pouvoir de suspension devient un instrument de politique de cartel. En 
effet, l'exercice du pouvoir de suspension dans ce contexte ne fait 
qu'ajouter à l'influence qu'exercent les bureaux d'établissement des tarifs 
des transporteurs, dans la réglementation de la concurrence tarifaire". 

La critique ci-dessus se fonde peut-être sur l'appréhension de 
ceux qui s'inquiètent de la méthode d'approche du Conference: peut-
il réaliser véritablement des améliorations en s'attachant exclusive-
ment aux questions de procédure, ou doit-il procéder à un examen 
approfondi des fins poursuivies par un système de réglementation dans 
un domaine donné? Comme nous l'indiquions plus haut, la «procédure 
administrative», telle qu'elle est définie par la loi, peut être interprétée 
comme excluant ces considérations plus fondamentales en matière 
d'orientation. Cependant, l'article 571 assigne au Conference un objet 
bien plus étendu et ne fait nulle allusion à la «procédure administrative». 
Quoi qu'il en soit, qu'une telle méthode d'approche déborde ou non 
des pouvoirs du Conference, cette critique revêt une importance toute 
particulière. Robinson l'explique en ces termes: 

[TRADUCTION] La poursuite logique des recherches qui, à mon avis, doi-
vent être entreprises, nous transportera presque inévitablement au-delà 
des questions de procédure administrative et d'organisation interne et 
nous fera toucher aux questions de politique de fond. 
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En posant pour postulat que l'on peut considérer la procédure 
administrative comme un simple équivalent de la procédure judiciaire, le 
prétendu «droit administratif» a exclu de son propre champ d'application 
une grande partie des questions de fond sur lesquelles porte le processus 
administratif. Aussi dignes d'attention que soient les questions de pro-
cédure, je me demande si nous, les praticiens du droit administratif, de-
vons nous y consacrer exclusivement. Il est certain que quelqu'un devrait 
examiner plus attentivement les questions de politique sous-jacentes et 
puisque, à mon avis, ces questions sont finalement inséparables du pro-
cessus administratif, j'estime qu'elles relèvent à juste titre du domaine da 
droit administratiP 02 . 

Un ancien membre du Conference, Warner W. Gardnerm3 , estime 
qu'une planification à long terme valable n'est possible qu'au prix 
d'une décision nette sur la question de savoir si la recherche sera 
cantonnée dans les questions de procédure ou si elle embrassera égale- 
ment les questions de fond pertinentes. Voici comment il définit le 
problème: 

[TRADUCTION] . . . la question qui se pose de façon constante est de 
savoir si notre objectif (c'est-à-dire du comité que lui-même présidait) et 
celui du Conference devraient être le contrôle des pouvoirs discrétion-
naires des organismes administratifs ou l'amélioration de leur procédure. 
Cette question peut paraître à première vue une controverse d'ordre pure-
ment sémantique, puisque le contrôle de l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire se fait normalement par le biais des subtilités de la procédure. 

Sur le plan pratique cependant, le choix entre ces objectifs exerce une 
influence considérable sur le mode d'action du Conference. Si nous 
voulons étudier l'étendue des pouvoirs discrétionnaires d'un organisme 
administratif et la meilleure méthode d'en contrôler l'exercice, nous 
devons étudier attentivement son programme de fond en même temps 
que la procédure appliquée, et chercher à savoir quelle organisation et 
quelle procédure de rechange peuvent permettre une réduction des pou-
voirs discrétionnaires sans pour autant porter préjudice au programme et 
aux objectifs de l'organisme en cause. Une telle tâche requiert une étude 
en profondeur. Par contre, une étude limitée à la procédure de l'organisme 
semble représenter un objectif plus modeste et plus facile à atteindre. Les 
normes d'action sont-elles connues du public? Celui-ci a-t-il accès aux 
décisions qui créent un précédent? Le citoyen lésé a-t-il la possibilité de 
se faire entendre? A-t-il un droit de recours contre les résultats défa-
vorables, au moyen de procédures qu'il connaît? Autant de questions 
auxquelles on ne peut répondre qu'à la suite d'une immersion partielle 
dans la fonction de l'organisme en causeN 4 . 

Les professeurs Gellhorn et Robinson' 05  estiment que 
[TRADUCTION] «généralement parlant, le modèle de procédure adminis-
trative a nui au droit administratif' 06» et que la formulation de sugges-
tions utiles d'amélioration [TRADUCTION] «requiert la compréhension 
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du mandat principal de l'organisme en cause'° 7».  À leur avis, c'est pré-
cisément parce que l'Administrative Conference est lié par le «modèle 
de procédure administrative» qu'il n'a pas exercé une influence appré-
ciable en matière d'amélioration de la fonction administrative. Leur 
critique a d'ailleurs été formulée en ces termes: 

[TRADUCTION] De ce fait, les études du Conference sont consacrées dans 
une large mesure, encore que non exclusivement, aux secteurs périphé-
riques de la bureaucratie administrative fédérale. Elles portent notam-
ment sur la question de savoir s'il faut donner une nouvelle appellation 
aux inspecteurs qui président les auditions, s'il faut accroître ou réduire 
le pouvoir des organismes en matière de suspension sommaire des tarifs, 
si la décision sommaire est possible dans le cadre des auditions où il y 
a prise de décision, si les délibérations des organismes administratifs 
doivent être ou non radiodiffusées. Elles portent également sur le recours 
aux commissions de révision intermédiaires et aux procédures d'appel 
interlocutoires, sur la pertinence du critère de la «preuve suffisante» en 
matière de révision des règlements administratifs, etc. Ces études ne sont 
pas sans valeur et plusieurs sont intéressantes. Cependant, même un coup 
d'oeil rapide sur la bureaucratie fédérale révèle que si l'on est à la 
recherche de problèmes intéressants et importants à résoudre, il en existe 
d'autres plus sérieux'". 

Pour combattre la tendance du Conference à se préoccuper 
des questions relativement mineures de procédure administrative, 
MM. Gellhorn et Robinson recommandent que son mandat soit élargi 
de façon à embrasser spécifiquement les questions de fond et de pro-
cédure' 09 . Ils recommandent d'autre part que la structure actuelle du 
Conference soit modifiée de manière à investir son président du pou-
voir de faire des recommandations. Afin de faciliter les enquêtes, ils 
recommandent que le président soit habilité à citer des témoins"°. 
Cette proposition d'un changement de structure se fonde sur la con-
clusion que: 

[TRADUCTION] . . . dans l'ensemble, le Conference n'a guère obtenu de 
résultats impressionnants, sa contribution se réduisant à une compréhen-
sion marginale et à des solutions limitées à l'égard des sujets dont il est 
saisi. Dans l'ensemble, comme n'ont pas manqué de le répéter les pré-
sidents déçus au cours de la majorité des sessions plénières, le Con-
fèrence est marqué par les absences et parfois par le manque d'attention 
et la partialité institutionnelle. Nombreux sont ceux qui cherchent à se 
faire nommer mais dont la participation est, par la suite, souvent très 
limitée"'. 

Par comparaison au Council on Tribunals du Royaume-Uni, 
l'Administrative Conference assume une tâche énorme. La procédure 
administrative, au sens large, de toutes les autorités administratives 
relève de sa compétence. Au Royaume-Uni, le Council on Tribunals 
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n'est compétent qu'à l'égard de la procédure administrative (au sens 
strict) d'un nombre limité d'autorités administratives quasi judiciaires, 
à savoir les tribunaux administratifs ou les commissions d'enquête 
publique. La commission dotée du pouvoir de réglementation revêt 
aux États-Unis une importance qui n'a pas d'équivalent au Royaume-
Uni. Le propre de la plupart des commissions de réglementation, c'est 
qu'elles ont pour mission de formuler les politiques et les normes appli-
cables aux cas d'espèce. De leur côté, la plupart des tribunaux admi-
nistratifs de Grande-Bretagne n'ont qu'une responsabilité limitée en 
matière d'élaboration des politiques et s'emploient surtout à statuer 
sur des cas d'espèce. On comprend facilement que, dans ce dernier 
cas, un organisme de contrôle se fasse un devoir d'être impartial. Dans 
le contexte américain cependant, il semble que pour atteindre à un 
contrôle satisfaisant des organismes administratifs, l'organisme de 
contrôle doive se soucier tant de la politique de fond que de la pro-
cédure. Cette double responsabilité semble se justifier par le fait que 
la procédure adoptée par un organisme administratif a une influence 
considérable sur l'élaboration de sa politique. Le type et le nombre 
des facteurs qui façonnent et influencent les décisions d'un organisme 
sont fonction de son organisation et de sa procédure. C'est pour cette 
raison que l'appréciation de la «pertinence» de la procédure d'un orga-
nisme requiert également une appréciation de sa politique. 

Dans un rapport soumis récemment à la Commission sur le droit 
et l'économie de l'American Bar Association, le doyen Paul R. Verkuil 
préconise une modification de l'Administrative Procedure Act de façon 
à obliger les organismes administratifs à consulter l'Administrative 
Conference avant d'adopter leurs règles de procédure 112 . Il recom-
mande en outre que le Conference procède à une vérification pério-
dique de la procédure des organismes administratifs afin d'évaluer 
leurs réalisations, et que son système de comités soit restructuré afin 
de mettre l'accent sur des organismes spécifiques plutôt que sur des 
questions génériques" 3 . 

Malgré ces critiques spécifiques, tous semblent convenir qu'une 
réforme générale de la procédure administrative ne peut se faire ni par 
auto-perfectionnement des organismes administratifs, ni par voie de 
législation impérative en la matière. Un élément essentiel demeure 
l'étude attentive des activités de ces organismes, effectuée sur une 
base régulière par un organisme spécialisé comme le Conference. 
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C. Innovations institutionnelles en Australie 

L'équivalent australien du «Conference» américain et du «Council» 
britannique est l'Administrative Review Council. L'originalité de ce 
Council et l'intérêt qu'il suscite tiennent au cadre spécial du contrôle 
institutionnel du processus de décision administrative, dans lequel il 
fonctionne. L'Australie est, de tous les pays de common law,  , celui qui 
est doté du système de droit administratif le plus nouveau et le plus 
complet. Il est cependant trop tôt pour apprécier à sa juste valeur le 
nouveau Council. Par conséquent, cette section, qui est surtout con-
sacrée à sa description, ne suivra pas le même plan que les deux sec-
tions précédentes. 

Avant 1976, l'Australie observait les mêmes principes fondamen-
taux de common law que le Royaume-Uni en matière d'exercice des 
pouvoirs discrétionnaires administratifs. La distinction entre les fonc-
tions judiciaires (quasi judiciaires) et les fonctions administratives, 
ainsi que le concept de «justice naturelle» de la common law étaient 
de rigueur, et à cet égard, les cours de justice d'Australie suivaient 
pratiquement la même voie que les cours d'Angleterre. Tout comme 
en Angleterre, le contrôle judiciaire de la multitude des pouvoirs dé-
cisionnels délégués s'exerçait par la voie de brefs de prérogative, 
d'injonctions et de jugements déclaratoires. Cependant, l'Australie a 
ignoré les innovations réalisées en Angleterre et dans d'autres pays en 
vue de soumettre le processus administratif à une surveillance et à un 
contrôle plus serrés que ne pouvaient assurer les divers brefs de préro-
gative. L'Administrative Procedure Act (É.-U., 1946), le rapport de 
la Commission Franks (G.-B., 1957), le Tribunals & Inquiries Act 
(G.-B., 1958), l'Ombudsman Act (N.-Z., 1962), l'institution du Parlia-
mentary Commissioner for Administration (G. -13., 1967), la commission 
d'enquête McRuer sur les droits civils (Ont., 1971), etc. ne  semblaient 
avoir aucun écho en Australie. 

On a cependant assisté à un véritable retournement de la situation 
au cours des années 70. En 1975, fut adoptée la loi intitulée The Ad-
ministrative Appeals Tribunal Act 1975"4  (subséquemment modifiée 
par The Administrative Appeals Tribunal Amendment Act 1977 115), 
,bientôt suivie de l'Ombudsman Act 1976 116  et du Federal Court of 
Australia Act 1976 117 . Une autre loi déjà votée, l'Administrative 
Decisions (Judicial Review) Act 1977"5 , attend encore la sanction 
royale. Ainsi, en l'espace de trois ans, l'Australie a établi par ces 
textes de loi: un tribunal d'appel administratif unifié, compétent pour 
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examiner tant le bien-fondé que la légalité des décisions administra-
tives; un conseil de surveillance chargé de suivre de près l'admi-
nistration gouvernementale et d'entreprendre des recherches à 
ce sujet; un ombudsman habilité à entendre les griefs formulés par les 
particuliers contre l'administration; une cour fédérale comportant une 
division de droit administratif ayant compétence en matière de légalité; 
et enfin, une formulation législative simplifiée des principes et des 
procédures de contrôle judiciaire, lequel contrôle s'exerçait aupara-
vant par la voie de brefs de prérogative, de jugements déclaratoires et 
d'injonctions"»a. 

Cette refonte du droit administratif australien découle principale-
ment du rapport"» de l'Administrative Review Committee établi en 
1968 et placé sous la présidence de M. le juge J. R. Kerr. Dans son 
rapport, la Commission recommandait que tous les pouvoirs discré-
tionnaires de l'administration fassent l'objet d'une étude afin de dé-
terminer si les décisions résultant de leur exercice doivent être sou-
mises à un contrôle «de novo» et non pas simplement au contrôle de la 
légalité qu'assuraient les brefs de prérogative. À la suite du dépôt du 
rapport Kerr, le gouvernement Whitlam a créé en 1971 le Committee 
on Administrative Discretions, placé sous la présidence de Sir Henry 
Bland' 2°. 

La tâche de la Commission Bland consistait à analyser tous les 
pouvoirs discrétionnaires découlant des lois et règlements fédéraux. 
Elle a procédé à une classification de ces pouvoirs en fonction de leur 
objet, afin de déterminer si le contrôle externe des décisions initiales 
pouvait être assuré par un nombre limité d'organismes de contrôle 
conçus de façon à connaître de larges catégories de sujets. La Com-
mission a conclu que deux grandes catégories de questions faisaient 
régulièrement l'objet des décisions prises dans le cadre des pouvoirs 
discrétionnaires prévus par la loi: (1) les questions relatives à 
l'évaluation et à l'indemnisation, et (2) les questions médicales. Elle 
a jugé qu'il y avait lieu d'établir deux tribunaux administratifs distincts 
pour entendre tous les appels touchant respectivement à ces deux ca-
tégories. Elle a jugé en outre qu'un tribunal administratif général, sié-
geant en divisions spéciales et composé de personnes ayant l'expérience 
et la compétence nécessaires, devait être créé pour instruire tous les 
appels ne relevant pas de ces catégories. Le législateur a donné suite 
à ces deux rapports en adoptant The Administrative Appeals Tribunal 
Act 1975. 
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1. Le Tribunal d'appel administratif 

Combinant les recommandations des commissions Kerr et Bland, 
le gouvernement a créé un tribunal administratif composé des divisions 
suivantes: 

(1) G eneral Administrative Division 
(Division générale de droit administratif) 

(2) Médical Appeals Division 
(Division d'appel en matière médicale) 

(3) Valuation and Compensation Division 
(Division de l'évaluation et de l'indemnisation) 

(4) Autres divisions le cas échéant 12 ' 

Quiconque se sent lésé par une décision prise en vertu d'un pou-
voir légal prévu à l'annexe de la Loi peut saisir le tribunal d'une 
demande en contrôle «de novo»: autrement dit, la Loi subroge le tribunal 
d'appel au décideur initial et l'habilite à exercer tous les pouvoirs dont 
ce dernier est investi. 

Étant donné que le tribunal d'appel peut procéder à un examen 
complet des décisions contestées, il lui faut instruire à la fois les 
questions de droit et de fait. La Loi prévoit que les questions de droit 
qui se font jour en cours de procédure «seront tranchées conformément 
à l'avis du président du tribunal». Tous les membres sont nommés par 
le gouverneur en conseil (par. 6(1)). Voici les conditions d'admissibilité: 

[TRADucTior] 

7. (1) Nul ne peut être nommé président du tribunal, s'il n'a pas été 
ou n'est pas juge ou s'il n'est pas inscrit, depuis 5 ans au moins, comme 
avocat auprès de la Haute Cour, d'une autre cour fédérale ou de la Cour 
suprême d'un État ou territoire. 

(2) Nul ne peut être nommé membre du tribunal: 

a) s'il n'est pas inscrit comme avocat auprès de la Haute Cour, 
d'une autre cour fédérale ou de la Cour suprême d'un État ou 
territoire; 

b) s'il n'a pas été, pendant 5 ans au moins, un cadre supérieur de 
l'industrie, du commerce, de l'administration publique, des relations 
du travail, d'une profession libérale ou d'un service gouvernemental; 
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c) s'il n'est pas titulaire d'un diplôme universitaire ou équivalent, 
décerné à la suite d'études de droit, d'économie politique ou 
d'administration publique, ou dans un autre domaine que le gouver-
neur général considère comme ayant un rapport étroit avec les fonc-
tions de membre du tribunal; ou 

d) s'il ne justifie pas, de l'avis du gouverneur général, d'un titre de 
compétence spécial à l'égard des questions qui peuvent faire l'objet 
de décisions prises en vertu des pouvoirs prévus par la loi, décisions 
à l'égard desquelles le tribunal peut être saisi d'une demande 
d'examen. 

On constate ainsi que la formation juridique n'est vraiment obligatoire 
que dans le cas du président du tribunal. 

Le Tribunal d'appel administratif est servi par des greffes installés 
dans toutes les grandes villes. Les greffes tiennent à la disposition des 
intéressés des formulaires de demande qui doivent être produits dans 
les trente-cinq jours de la communication de la décision contestée. Le 
simple fait de déposer une demande n'a pas pour effet de suspendre 
l'application de la décision. Cependant, la loi prévoit la possibilité de 
demander la suspension d'une décision (art. 41). 

Les auditions doivent généralement être publiques (art. 35), 
[TRADUCTION] «avec le moins de formalités et de détails techniques, et 
le plus de diligence possible, dans la mesure où le permettent les dis-
positions de la présente loi et de toute autre loi applicable ainsi que la 
juste instruction des questions dont le tribunal est saisi» (art. 33(1)(6)). 

Ce tribunal est de création trop récente pour que l'on puisse 
évaluer son influence mais, selon un rapport de la Commission de 
réforme du droit d'Australie' 22 , il est en train d'adopter une attitude 
fort activiste en n'hésitant pas à examiner les décisions politiques du 
gouvernement, même celles prises au niveau le plus élevé. Par exem-
ple, la Commission note qu'une décision ministérielle, approuvée par 
le Cabinet, a été annulée parce qu'elle n'était pas conforme aux faits. 
En matière d'immigration, le tribunal a insisté pour se faire commu-
niquer toutes les directives qui sous-tendaient les décisions contestées, 
faisant ainsi la lumière sur des règles jusque-là «secrètes». La Commis-
sion remarque qu'au 31 décembre 1977, le nombre des décisions en 
faveur du citoyen était à peu près égal à celui des décisions en faveur 
du gouvernement; le plus intéressant peut-être, c'est que dans 54 
p. 100 des cas, l'intimé a reconnu le bien-fondé de l'appel avant même 
que celui-ci ne fût entendu. 
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2. L'Administrative Review Council 

La Commission Kerr avait recommandé la création d'un «Admi-
nistrative Review Council» et la Commission Bland, celle d'une com-
mission de contrôle. En fin de compte, un «Administrative Review 
Council» (Conseil de contrôle administratif) a vu le jour avec 
l'Administrative Appeals Tribunal Act 1975 (art. 48). Le Council est 
composé du président du Tribunal d'appel administratif, de 
l'ombudsman fédéral, du président de la Commission de réforme du 
droit, et de 3 à 10 membres à temps partiel, nommés par le gouverneur 
en conseil (art. 49). Ne peuvent être nommés que ceux qui justifient 
d'une «grande expérience en administration publique . . . ou de con-
naissances étendues en droit administratif» (art. 50). 

L'article 51 de ladite loi se lit comme suit: 

[TRADUCTION] 

1. Le Council a pour attributions: 

(a) d'établir et de tenir à jour la classification en catégories des 
décisions administratives qui ne sont pas soumises au contrôle d'une 
cour de justice, d'un tribunal administratif ou autre organisme; 

(b) de faire des recommandations au Ministre sur la question de 
savoir si l'une ou l'autre de ces catégories de décisions doit être 
soumise au contrôle d'une cour de justice, d'un tribunal administratif 
ou autre organisme et, dans l'affirmative, quelle cour de justice, quel 
tribunal administratif ou quel autre organisme devrait exercer ce 
contrôle; 

(c) d'analyser la pertinence des règles de droit et de pratique appli-
cables en matière de contrôle judiciaire des décisions administra-
tives, et de recommander au Ministre toute amélioration qui pourrait 
être apportée à ces règles de droit et de pratique; 

(d) d'analyser la pertinence de la procédure appliquée par les tri-
bunaux administratifs et autres organismes chargés du contrôle des 
décisions administratives, et de recommander au Ministre toute 
amélioration qui pourrait être apportée à cette procédure; 

(e) de faire des recommandations au Ministre quant au mode de 
constitution des tribunaux chargés du contrôle des décisions admi-
nistratives; 

(f) de faire des recommandations au Ministre sur la question de 
savoir s'il faut soumettre au contrôle du Tribunal d'appel adminis-
tratif les décisions relevant de la compétence d'autres tribunaux que 
ce dernier; et 
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(g) de recommander au Ministre des moyens d'améliorer la procé-
dure relative à l'exercice des pouvoirs discrétionnaires de 
l'administration, afin d'assurer que ces pouvoirs sont exercés de 
manière juste et équitable. 

(2) Le Council est habilité à faire tout ce qui est nécessaire ou utile 
à l'exercice de ses fonctions. 

Le Council est tenu de soumettre un rapport annuel concernant 
ses activités, qui est déposé devant les deux chambres du Parlement 
(art. 58). 

En général, le Council apparaît comme l'organisme de surveil-
lance et de coordination de l'écheveau des nouvelles institutions et 
procédures de droit administratif d'Australie (Tribunal d'appel admi-
nistratif, Cour fédérale, Ombudsman et législation en matière de con-
trôle judiciaire). Dans son premier rapport annuel présenté en 1977, le 
Counci/ déclare ce qui suit: 

[TRADUCTION] Des changements de cette nature ne se réaliseront pas 
sans tension, mais la tension créée devrait conduire à un examen cons-
tructif et critique du nouveau système. L'importance des institutions qui 
relèvent de sa compétence justifie un tel examen. Il faut qu'il y ait un 
organisme chargé de suivre de près le fonctionnement du système, et le 
Counci/ remplira cette fonctionm. 

L'ensemble de l'appareil gouvernemental australien responsable 
des décisions administratives relève de la compétence du Council; 
mais comme celui-ci l'a noté dans son rapport, il est un «promoteur et 
non un réalisateur» d'améliorations 124 . Le Council n'est habilité qu'à 
entreprendre des recherches et à faire des recommandations au gou-
vernement. À l'instar du British Council on Tribunals, il semble 
déterminé à mettre en place des mécanismes de consultation systé-
matique mais officieuse avec le gouvernement. Dans son premier rap-
port annuel, le Council annonce son intention de presser le gouver-
nement d'accepter de soumettre à son examen préalable tout projet de 
loi «qui attribue le pouvoir de prendre des décisions administratives ou 
modifie la manière dont les tribunaux ou autres organismes adminis-
tratifs prennent ou contrôlent ces décisions 125». Il semble aussi déter-
miné à faire connaître son opinion sur les projets de nomination aux 
fonctions supérieures des organismes administratifs. 

L'examen de la politique suivie en matière de procédure et de 
contrôle administratifs est considéré comme la tâche prioritaire du 
Council. D'après son premier rapport, il a l'intention d'étudier, l'une 
après l'autre, toutes les catégories de pouvoirs administratifs exercés 

55 



par les ministères et organismes gouvernementaux. Le Council estime 
qu'il faut bien comprendre le cadre réel dans lequel ces pouvoirs 
s'exercent pour apprécier [TRADUCTION] «la manière dont les déléga-
tions de pouvoirs, la procédure et les pouvoirs attribués tendent aux 
objectifs législatifs et politiques dans chaque cas' 27». Il va de soi qu'avec 
un projet aussi ambitieux, le Council doit établir soigneusement ses 
priorités en fonction de ses ressources et, en 1977, les secteurs à étu-
dier en priorité étaient: les tribunaux de la sécurité sociale, l'immigration 
et la citoyenneté, et les pouvoirs découlant des règlements et ordon-
nances en matière d'aéronautique. 

Il est encore trop tôt pour apprécier si le Council a réussi dans les 
secteurs les plus difficiles, énoncés dans la section A. Il ressort 
cependant de cette expérience australienne qu'à mesure qu'un pays 
progresse vers un système complet de droit administratif, il lui est 
essentiel de mettre sur pied une institution qui puisse voir les choses 
sous une optique globale et qui soit chargée de coordonner, de sur-
veiller et d'évaluer ce système et ses composantes. 

D. Un système distinct de droit public? — 
le Conseil d'État 

De tous les pays de common law, le nouveau système adopté en 
Australie dans le domaine du droit administratif est celui qui se rap-
proche le plus du système de droit public en vigueur dans la plupart 
des pays de droit civil. Une étude approfondie de cette question 
déborderait du cadre de ce document d'étude mais, pour illustrer le 
parallèle, il suffira d'une brève description du Conseil d'État de 
Francei 27a. 

1. Historique 

À la différence des institutions décrites dans les sections précé-
dentes, le Conseil d'État remonte loin dans l'histoire. Créé sous sa 
forme actuelle par Napoléon en 1799, il avait pour prédécesseur un 
Conseil du Roi qui existait depuis 1525 128 . Sous Napoléon, le Conseil 
d'État avait un rôle consultatif et, se spécialisant dans certaines bran-
ches de l'administration, il avait pour attributions de rédiger des lois 
et règlements et de résoudre des problèmes d'ordre administratiP 29 . 
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Section de 
l'Intérieur 

Section des 
Travaux publics 

Section 
sociale 

Section des 
finances 

Section du contentieux 
complète 

sous-sections 

Tableau 1 	Organigramme du Conseil d'État de France 

Assemblée générale plénière 

Assemblée générale ordinaire 

(Section décisionnelle) (Sections administratives) 

Section du contentieux 
Assemblée plénière 

Assemblée générale plénière: vice-président du Conseil + tous les membres des 5 sections 

Assemblée générale ordinaire: vice-président du Conseil + 28 membres. 

SECTIONS ADMINISTRATIVES: président de la section + 6 ou 7 membres 
+ 1 membre de la Section du contentieux 

Section du contentieux (plénière): président de la section + vice-présidents de la section 
+ 1 membre de chacune des 4 sections administratives 
+ tous les membres des sous-sections 

Section du contentieux (complète): comme ci-dessus, mais 1 seul représentant des sections 
administratives. 

Section du contentieux (sous-sections): président de la sous-section + 2 assesseurs 
+ 6 ou 7 rapporteurs + 1 représentant des sections administratives 



Investi à sa création d'une fonction surtout consultative, le Con-
seil d'État a acquis peu à peu une fonction décisionnelle en matière de 
conflits administratifs, qui tenait à la nécessité de combler la lacune 
laissée par la loi des 16-24 août 1790°. Cette loi interdisait aux tri-
bunaux civils d'instruire les dossiers mettant en cause l'administration 
gouvernementale. Le citoyen était donc privé de tout recours contre 
l'action administrative. À l'heure actuelle, le Conseil d'État conserve 
ses deux grandes fonctions, ainsi qu'il ressort de son organigramme 
(voir le tableau 1). 

2. La fonction décisionnelle 

L'une des cinq sections du Conseil d'État est en fait l'instance 
administrative suprême de France. La Section du contentieux n'est 
nullement coupée des autres travaux du Conseil, mais son indépen-
dance se reflète dans le fait qu'elle peut rendre des décisions directe-
ment, sans ratification ni examen par l'Assemblée générale. Comme 
l'indique le tableau 1, les membres de la Section du contentieux 
participent aux travaux des quatre sections administratives dont les 
membres, à leur tour, prennent part aux décisions de la première. 
Néanmoins, la Section du contentieux entend et juge à elle seule les 
appels formés contre les décisions des 25 tribunaux administratifs de 
Francem. 

La Section du contentieux est composée de neuf sous-sections, 
dont trois se spécialisent dans les questions financières. Les décisions 
sont normalement prises par deux sous-sections, mais les affaires 
importantes peuvent être entendues par la section au complet ou par 
une assemblée plénière de la section, à laquelle participent les repré-
sentants des quatre sections administrativesm. 

3. La fonction consultative 

C'est par ses quatre sections administratives (Intérieur, Travaux 
publics, Section sociale et Section des finances) que le Conseil d'État 
s'acquitte de cette partie de ses attributions qui consiste à étudier et 
à donner au gouvernement son avis sur: 1) tous les projets de loi 
déposés au Parlement et tous les décrets pris en vertu de l'article 37 
de la Constitution, et 2) toute la législation déléguée. Cette fonction 
consultative du Conseil d'État s'exerce par la voix de son Assemblée 
générale. Son avis en la matière n'est pas toujours adopté par le gou-
vernement, bien qu'il soit arrivé à la Section du contentieux d'annuler 
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des décrets pris en vertu de l'article 3, dont le texte promulgué était 
différent de celui qui avait été soumis au Conseil et ne tenait pas 
compte de son avis 133 . 

Le titre qui désigne les quatre sections administratives ne donne 
pas une idée exacte de l'étendue de leurs responsabilités. Voici, à titre 
indicatif, certains organismes et ministères qui relèvent de *leur com- 
pétence respective: 

Section de l'Intérieur 
Cabinet du Premier ministre 
Ministère de la Justice 
Ministère de l'Intérieur 
Ministère de la Culture et des Communications 
Ministère de l'Éducation 
Ministère des Universités 
Ministère de la Jeunesse, des Sports 

et des Loisirs 

Section des Finances 
Ministère de l'Économie et des Finances 
Secrétariat d'État au Budget 
Secrétariat d'État à la Fonction publique 
Ministère des Affaires étrangères 
Ministère de la Défense nationale 
Ministère de la Coopération 
Ministère du Commerce et de l'Artisanat 
Ministère du Commerce extérieur 

Section des Travaux publics 
Ministère de l'Agriculture 
Ministère de l'Industrie 
Secrétariat d'État aux Postes et 

Télécommunications 
Ministère de l'Environnement 

Section sociale 
Ministère du Travail et de la Participation 
Ministère de la Santé et de la Famille 
Direction de la Sécurité sociale 
Associations professionnelles 

Le Conseil d'État fait également office de conseiller juridique du 
gouvernement. 

Le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 portant obligation de rapport 
annuel, prévoit qu'en plus de décrire les activités des formations ad-
ministratives et contentieuses, le rapport doit indiquer «les réformes 
d'ordre législatif, réglementaire ou administratif sur lesquelles (il) en-
tend appeler l'attention du gouvernement». Une commission du Conseil 
d'État, soit la Commission du rapport et des études, est responsable 
de la préparation de ce rapport annuel. 
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Bien que ces rapports ne soient pas rendus publics, les recom-
mandations qui y figurent ne restent pas lettre morte. Par exemple, le 
Secrétariat général du gouvernement (qui est l'équivalent français de 
notre Bureau du Conseil privé) demande aux ministres dont la sphère 
de responsabilité embrasse une question discutée dans un rapport an-
nuel, de lui communiquer leurs remarques ou réponses. Celles-ci sont 
réunies par le Secrétariat général qui les transmet au Conseil d'État'. 
Des auteurs font remarquer que les études et les recherches aux fins 
de réforme sont essentielles à une administration efficace, et ils 
encouragent le Conseil à s'engager dans cette voie 135 . 

4. Considérations d'ordre général 

En France, il n'existe aucun recours judiciaire contre les actes de 
l'administration. À cet égard, la doctrine de la séparation des pouvoirs 
de Montesquieu y a laissé une marque plus profonde qu'aux États-
Unis. Les litiges mettant en cause l'administration française sont réglés 
au sein même de l'appareil administratif et non par les tribunaux ju-
diciaires. Le Conseil d'État fait partie de cet appareil administratif. 
Son président est le Premier ministre du pays. Cette situation est dia-
métralement opposée à la tradition post-diceyenne des pays de corn-
mon law où le pouvoir judiciaire est considéré comme le protecteur du 
citoyen contre les actes illégaux de l'État. Il est vrai que les membres 
du Conseil d'État sont des administrateurs versés dans les affaires 
courantes de l'administration gouvernementale, et non des juges, mais 
ce fait n'a ni compromis le caractère impartial de leurs décisions, ni 
suscité des doutes à cet égard. Il n'y a en France ni demande 
généralisée pour l'instauration d'autres voies de recours, ni ressenti-
ment de la part des administrateurs au sujet de leur soumission au 
contrôle du Conseil d'État. 

Pour comprendre comment l'administration française a pu 
s'imposer ce contrôle efficace, il ne suffit pas d'étudier la structure 
des tribunaux administratifs et du Conseil d'État ou les principes sur 
lesquels ils se fondent. La réussite du système tient d'abord et avant 
tout au prestige dont jouissent les membres du Conseil d'État qui, pour 
emprunter l'expression de Brown et Garner, «est composé de la crème 
de la Fonction publique françaisei 36». Ce fait, auquel s'ajoute le solide 
esprit de corps qui unit les membres du Conseil d'État, distingue celui-
ci et le place au-dessus de l'administration. Dans la plupart des pays 
de common law,  , seules les cours supérieures jouissent de ce prestige 
et de ce statut. Voilà un phénomène dont il faudra tenir compte s'il 
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est jamais question, au Canada, de dessaisir les cours de justice de 
leur compétence en matière administrative. 

Il est néanmoins remarquable qu'un organisme composé de quel-
que 212 membres (le vice-président, 5 présidents de section, 80 con-
seillers d'État, 12 conseillers d'État en service extraordinaire, 80 maî-
tres des requêtes, 1 secrétaire général et 33 auditeurs) 137  puisse exercer 
un contrôle aussi complet sur l'administration d'un État unifié dans 
une société complexe, populeuse et hautement industrialisée. Si l'on 
procédait au Canada à un recensement de ceux qui remplissent les 
mêmes fonctions sur le plan fédéral, c'est-à-dire les juges de la Cour 
fédérale, les membres des tribunaux d'appel administratifs, les mem-
bres de la Commission de réforme du droit, les hauts fonctionnaires 
du Bureau du Conseil privé, du Secrétariat du Conseil du Trésor, du 
ministère de la Justice, etc., l'on arriverait à un total bien plus élevé. 

E. Conclusion 

Le Canada pourrait s'inspirer de l'expérience des autres pays 
industrialisés de l'Occident pour améliorer ses propres moyens de con-
seiller et de contrôler l'administration publique. Étant donné que 
l'Australie, qui lui ressemble à bien des égards, a pris les initiatives 
les plus compréhensives dans ce sens, le gouvernement du Canada 
pourrait les étudier avec grand profit. L'innovation réalisée par 
l'Australie consiste à confier à des administrateurs et non plus aux 
juges des tribunaux judiciaires, la majeure partie du contrôle de 
l'administration. Elle a omis de confier à un seul et même organisme 
les fonctions décisionnelle et consultative bien que les deux soient 
prévues. Si, dans le système australien, la Cour suprême demeure 
l'arbitre souverain de la légalité de l'action administrative, cette règle 
tient à un impératif constitutionnel et non au fait qu'elle ait été pré-
conisée par l'une ou l'autre des deux commissions qui ont étudié la 
question. 

Ainsi que l'a souligné la Commission de réforme du droit' 38 , le fait 
de suggérer l'instauration d'un système distinct de droit public cana-
dien pourrait paraître radical. Cependant, à la suite de l'expérience 
australienne et étant donné l'influence que la tradition du droit civil 
exercera probablement sur le Royaume-Uni et l'Irlande en raison de 
leur entrée dans la Communauté économique européenne, une telle 
solution aura cessé d'être «radicale» sous peu. 
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CHAPITRE TROIS 

Les réformes nécessaires 

Il est fait état au chapitre premier de plusieurs organismes gou-
vernementaux investis de certaines responsabilités en matière de con-
trôle, de surveillance et d'évaluation d'un seul ou de plusieurs orga-
nismes administratifs 139 . Les organismes gouvernementaux qui 
entretiennent des rapports constants avec ces derniers sont les 
suivants: 

le Bureau du Conseil privé 
le Cabinet du Premier ministre 
le Comité des hauts fonctionnaires 
la Commission de la Fonction publique 
le Conseil du Trésor 
le Bureau du Contrôleur général 
le Bureau du Vérificateur général 
les comités parlementaires 
la Commission de réforme du droit 
le ministère de la Justice 
le Cabinet - les comités du Cabinet 
la Cour fédérale du Canada 
la Cour suprême du Canada. 

Généralement parlant, ces organismes peuvent être divisés en 
quatre catégories fonctionnelles: 

I. ceux qui ont compétence en matière de nomination, de rémunération 
et d'évaluation des membres des organismes administratifs: 
— le Bureau du Conseil privé 
— le Cabinet du Premier ministre 
— la Commission de la Fonction publique 
— le Comité des hauts fonctionnaires 

2. ceux qui ont compétence en matière de normes observées par les 
organismes administratifs (formes de responsabilité): 
— le Conseil du Trésor 
— le Bureau du Contrôleur général 
— le Bureau du Vérificateur général 
— les comités parlementaires 
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— la Commission de réforme du droit 
— le ministère de la Justice 
— le Bureau du Conseil privé 
— la Commission de la Fonction publique 

3. ceux qui ont compétence en matière de structuration, de pouvoirs 
et d'attributions des organismes administratifs: 
— le Bureau du Conseil privé 
— le ministère de la Justice 
— le comité du Cabinet 

4. ceux qui ont compétence en matière de contrôle des décisions de 
chacun des organismes administratifs: 
— le Cabinet (y compris chacun des ministres) 
— la Cour fédérale du Canada 
— la Cour suprême du Canada. 

Le fait qu'un aussi grand nombre d'institutions participent à la 
surveillance des organismes administratifs, n'a pas pour résultat 
d'atténuer les problèmes évoqués au chapitre premier relativement à 
l'organisation, au mandat et à la procédure de ces organismes, à la 
nomination, à la formation et à l'évaluation de leurs membres, et à 
l'instruction des plaintes formulées à l'encontre des décisions admi-
nistratives. La question qui se pose est donc celle-ci: comment le gou-
vernement du Canada peut-il utiliser les ressources dont il dispose 
pour résoudre ces problèmes de façon satisfaisante? 

A. La coordination assurée par les hauts 
fonctionnaires 

Le Bureau du Conseil privé, qui est le ministère au service du 
Premier ministre, participe, ne serait-ce que de façon périphérique 
dans certains cas, à une plus grande variété de contrôles applicables 
aux organismes administratifs que n'importe laquelle des autres insti-
tutions susmentionnées. Comme nous le mentionnions plus haut, c'est 
lui qui supervise la nomination des membres des organismes adminis-
tratifs et qui se charge de leur évaluation annuelle. En outre, il existe 
au sein du Bureau du Conseil privé une division responsable de 
l'appareil gouvernemental. 

Il va sans dire qu'aucun programme intensif de réforme ou 
d'amélioration de l'administration gouvernementale ne peut avoir la 
priorité sans la participation concrète des échelons les plus élevés de 
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la Fonction publique, sous la direction expresse du Premier ministre. 
Cette participation et ce travail de coordination de la part des hauts 
fonctionnaires pourraient se concrétiser par la création, au sein du 
Bureau du Conseil privé, d'un organisme analogue au Comité des hauts 
fonctionnaires (CHF) qui est responsable des questions touchant les 
cadres supérieurs. 

Le CHF a été créé en 1969 avec pour domaine de compétence les 
nominations faites par le gouverneur en conseil et les questions ad-
ministratives s'y rapportant, dont la détermination des traitements et 
indemnités, l'appréciation du travail et l'affectation des cadres 
supérieurs. Il est composé du greffier du Conseil privé, du secrétaire 
du Conseil du Trésor, du président de la Commission de la Fonction 
publique et de trois sous-ministres nommés par le Premier ministre 
pour une période de trois ans. 

Ce serait une innovation majeure que d'établir un CHF investi de 
pouvoirs plus étendus à l'égard de l'appareil gouvernemental, en vue 
d'assurer un contrôle interne et coordonné des organismes adminis-
tratifs fédéraux. Ce nouveau «CHF» devrait idéalement se composer du 
greffier du Conseil privé, du secrétaire du Conseil du Trésor, du Con-
trôleur général et du sous-ministre de la Justice. Il pourrait être servi 
par un secrétariat au sein du Bureau du Conseil privé et il serait habilité 
à constituer des sous-comités responsables de tâches plus spécialisées; 
le CHF responsable des cadres supérieurs pourrait devenir par exem-
ple l'un de ces sous-comités. 

Il semble essentiel que les organismes administratifs eux-mêmes 
soient représentés à ce comité. Étant donné cependant la très grande 
diversité qui caractérise leur structure et leur mandat, il est difficile 
d'établir une représentation qui n'augmente pas démesurément la com-
position du comité. Aussi serait-il indiqué que, dans la mesure où elle 
poursuit des recherches en droit administratif, la Commission de 
réforme du droit du Canada participe d'une façon ou d'une autre aux 
travaux du comité concernant l'identification des problèmes à ré-
soudre, l'établissement des priorités en matière de recherche et la 
formulation des programmes. 

Un comité supérieur du type décrit plus haut ne doit pas être 
considéré comme étant la seule réponse à la nécessité de coordonner 
les ressources dont dispose le gouvernement en vue de résoudre les 
problèmes évoqués au chapitre premier. Néanmoins, en ce domaine 
comme dans tous les domaines d'action gouvernementale, une réforme 
n'est possible qu'avec un engagement réel du gouvernement en place, 
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et elle ne pourra se traduire en priorités de l'administration que sur 
l'ordre du greffier du Conseil privé, avec l'encouragement concret du 
Conseil du Trésor. C'est pour cette raison qu'une participation per-
manente d'un comité de hauts fonctionnaires est une condition essen-
tielle à la solution des problèmes évoqués au chapitre premier. 

B. Le contrôle parlementaire 

Tout effort visant à renforcer la responsabilité des organismes 
administratifs se heurte à deux paradoxes. En premier lieu, la réforme 
d'ordre pratique de l'appareil et du processus de droit administratif 
nécessite une étude en profondeur de chaque organisme pris indivi-
duellement, mais elle n'est possible qu'au prix d'une coordination et 
d'une généralisation des expériences individuelles. En second lieu, la 
réforme pratique de type gestionnel et destinée à atteindre un maxi-
mum d'efficience, d'efficacité et d'équité, est tributaire des données 
et des choix portant sur les questions d'orientation de nature politique. 

Le second de ces paradoxes est peut-être celui qui pose le plus 
de difficultés. Les tenants de la réforme pratique du droit administratif 
sont disposés à offrir des suggestions et un concours utiles en vue 
d'apporter des changements au niveau des pratiques administratives. 
La plupart ne veulent cependant se faire juges ni de la politique énon-
cée dans les lois applicables ni de l'orientation politique choisie par les 
organismes en cause. Cette voie est celle qui a été tracée dans le cas 
de l'Administrative Conference des États-Unis. Celui-ci ne doit pas 
s'occuper des politiques de fond, mais uniquement des politiques «ad-
ministratives» en matière de procédure, de techniques de gestion et de 
décision en général. Le même souci inspire le mandat confié au Comité 
mixte permanent des règlements et autres textes réglementaires, qui 
n'est pas habilité à toucher à la politique de fond contenue dans ces 
textes. Cependant, le fait est que les questions de politique ne peuvent 
pas être séparées des questions administratives. Le choix de la meil-
leure procédure pour un organisme et la sélection du meilleur person-
nel et des meilleures ressources dépendent des fins qu'il doit poursui-
vre. L'efficience et l'efficacité d'un organisme ne sauraient être 
proprement mesurées sans tenir compte de ses objectifs et de ses 
priorités. 

La meilleure façon de remédier à ces «paradoxes» consisterait pour 
le Parlement à intervenir plus activement dans le processus de réforme 
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administrative. Le Parlement n'a ni le temps ni la compétence néces-
saires pour «formuler» en détail la politique à suivre par les organismes 
administratifs, mais il se doit d'être parfaitement informé de la politi-
que formulée par ces organismes eux-mêmes. Il est important que le 
mandat que confère la loi à ces derniers soit mis à jour et clarifié, ce 
qui permettra au Parlement d'entériner ou de rejeter la politique 
actuellement mise en oeuvre par les divers organismes au moyen de 
leur procédure, de leurs pratiques, de leurs décisions et de leurs ac-
tivités. Les activités gouvernementales devraient se fonder sur des 
principes énoncés dans des textes législatifs et, bien qu'il ne soit pas 
toujours possible au Parlement d'établir à l'avance des principes spé-
cifiques, ceux-ci devraient être énoncés clairement dès que possible. 

Il serait nécessaire de modifier l'obligation des organismes admi-
nistratifs de rendre compte au Parlement si l'on veut que ce dernier 
joue un rôle accru dans le contrôle de l'élaboration des politiques par 
ces organismes. Par exemple, les rapports annuels devraient contenir 
une description détaillée des objectifs à court terme et à long terme 
ainsi que des renseignements concernant les critères dont se servira 
l'organisme pour mesurer sa réussite en fonction de ces objectifs. Les 
rapports annuels devraient aussi expliquer la manière dont le mandat 
général confié par la loi a été «mis à exécution» ainsi que le résultat 
pratique de l'exécution de ce mandat. Cela comprendrait notamment 
l'évaluation des décisions, ordonnances, règlements, principes direc-
teurs, énoncés de politique, directives, manuels de formation du per-
sonnel, etc., du point de vue de leur contribution à l'exécution du 
mandat confié par la loi. Dans le cas où des termes généraux de la loi 
ont reçu un contenu spécifique dans les décisions ou règlements de 
l'organisme, le rapport devrait contenir une recommandation quant à 
la question de savoir s'il faut modifier la loi en conséquence. De même, 
chaque rapport annuel devrait énoncer en annexe tous les règlements 
relatifs aux activités de l'organisme en cause. Il devrait en outre con-
tenir un résumé de ces textes de législation déléguée ainsi qu'une 
analyse de la politique qu'ils contiennent. 

Le Parlement devrait également avoir accès à tout exposé des fins 
et objectifs que les organismes administratifs soumettent au Conseil 
du Trésor et au Contrôleur général, de même qu'aux résultats de 
l'évaluation faite par ce dernier de n'importe quel organisme. Les rap-
ports d'évaluation pourraient être soit déposés directement devant la 
Chambre des communes soit annexés au rapport annuel de l'organisme 
en cause. 
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Quand bien même on parviendrait à une telle amélioration sur le 
plan des renseignements accessibles au Parlement, le renforcement du 
contrôle des politiques ne pourrait se réaliser qu'au prix de certaines 
modifications dans la structure des comités parlementaires. Parmi les 
principaux organismes dotés du pouvoir de réglementation, ceux qui 
sont soumis à l'examen des comités du Parlement sont relativement 
peu nombreux. D'ordinaire, cet examen ne s'exerce qu'à l'occasion 
de l'analyse des prévisions budgétaires et il se limite aux questions 
susceptibles d'un grand retentissement politique, que les députés de 
l'opposition peuvent juger bon de soulever en comité. Le manque de 
continuité tenant à la rotation des membres des comités et l'absence 
d'une équipe de documentalistes attachés en permanence à ces der-
niers font que le système actuel ne permet pas de contrôler l'élaboration 
des politiques par les organismes administratifs. La solution serait 
peut-être la création d'un nouveau comité spécialement chargé de cette 
tâche, mais il est plus probable qu'un examen éclairé serait le fait d'un 
comité ayant compétence dans le même domaine que l'organisme fai-
sant l'objet de l'examen. Ces rapports très importants entre le Parle-
ment et les organismes administratifs font l'objet d'un autre document 
de travail rédigé pour la Commission de réforme du droit' 40 . 

C. Le Conseil sur l'administration publique 

Les problèmes évoqués au chapitre premier soulignent la néces-
sité d'une surveillance coordonnée des pratiques des organismes ad-
ministratifs et d'une amélioration continue du cadre de droit adminis-
tratif dans lequel ils fonctionnent. Afin d'y pourvoir sans que 
l'autonomie des organismes administratifs ne soit compromise, il y 
aura lieu d'ajouter aux mécanismes de réforme un troisième élément, 
en créant un Conseil sur l'administration publique. Une mise en garde 
s'impose avant de décrire la nature du Conseil proposé: celui-ci ne 
pourra fonctionner de façon efficace que dans un milieu où il existe 
un comité de hauts fonctionnaires chargé d'accentuer les modalités de 
l'obligation de rendre compte des organismes administratifs et où le 
Parlement joue un rôle accru dans le contrôle de l'élaboration de leurs 
politiques. Nul organisme ne peut résoudre à lui seul tous les pro-
blèmes qui découlent du fait que l'administration publique soit confiée 
à des organismes autonomes. L'efficacité des organismes de surveil-
lance comme ceux qui ont été décrits plus haut, repose sur la parti-
cipation concrète des hauts fonctionnaires, de l'exécutif et du 
Parlement. 
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Le Conseil sur l'administration publique, tel que nous le propo-
sons, assumerait quatre tâches qui correspondent grosso modo aux 
problèmes exposés au chapitre premier. 

1. L'examen des lois créant ou concernant 
les organismes administratifs, et des règlements 
de procédure de ces organismes 

Tout comme les institutions décrites plus haut, le Conseil sur 
l'administration publique serait investi de la tâçhe d'examiner tous les 
règlements des organismes administratifs, ainsi que toutes les lois 
qui créent ces organismes ou qui contiennent des dispositions les 
concernant. 

Le Conseil jouirait de certains pouvoirs en la matière. Il y aurait 
lieu de prévoir par voie législative qu'aucun règlement de procédure 
des organismes administratifs, peu importe l'autorité dont il émane, ne 
peut être appliqué ou enregistré sans un examen préalable certifié de 
la part du Conseil. 

Le Conseil serait habilité à exiger l'apport de changements ou de 
modifications aux règles ou règlements de procédure d'un organisme 
donné. Cependant, si l'on estime que les organismes administratifs 
devraient être libres d'ignorer l'avis du Conseil, un mécanisme de 
«désaveu» devrait être prévu dans la Loi sur les textes réglementaires. 
Le Conseil pourrait alors soumettre ses objections au Comité mixte 
permanent des règlements et autres textes réglementaires qui, s'il le 
juge à propos, pourrait invoquer la procédure de désaveu. 

Le Conseil serait habilité à exiger d'un organisme administratif 
qu'il promulgue ses règles de procédure et, si ce dernier ne le fait pas, 
à les promulguer lui-même et ce, à l'égard de n'importe quel orga-
nisme. L'exercice de ce pouvoir se limiterait au cas où un organisme 
refuse de formuler une procédure appropriée, et il ne devrait pas servir 
à substituer le jugement du Conseil à celui d'un organisme quelconque 
au sujet de la pertinence de ses règles de procédure. 

Pour s'acquitter de cette responsabilité, le Conseil ne pourra pas 
se contenter d'attendre que les organismes administratifs lui sou-
mettent leurs projets de règlements. Il devra procéder à un examen de 
toutes les règles de procédure en vigueur chez ces derniers et, du coup, 
fixer un échéancier pour ceux qui ne disposent pas encore de règles 
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formelles en la matière. Enfin, il y aura lieu aussi de vérifier périodi-
quement l'application de ces règles. 

Afin de juger si des règles de procédure d'un organisme adminis-
tratif sont «appropriées», le Conseil devra avoir une connaissance appro-
fondie du mandat de ce dernier, des difficultés d'ordre pratique qu'il 
doit surmonter ainsi que de ses besoins de tous les jours. Il est probable 
que pour apprécier les règles de procédure d'un organisme, le Conseil 
devra y détacher un membre de son personnel pendant une période 
suffisamment longue pour permettre l'assimilation de toutes les don-
nées utiles. Il y aurait lieu également d'autoriser les membres du Con-
seil à assister aux délibérations des organismes administratifs, comme 
c'est le cas au Royaume-Uni. Il faudra bien entendu encourager le 
Conseil et les cadres des organismes relevant de sa compétence, à 
entretenir des rapports constants au sujet des questions touchant à la 
procédure. L'appréciation des règles exige des connaissances spé-
ciales en sus des connaissances juridiques étant donné que, malgré son 
importance, l'équité n'est que l'une des questions qui entrent en ligne 
de compte. La participation d'administrateurs, d'économistes et de 
sociologues d'expérience est donc également nécessaire. 

Le processus d'examen de la procédure se limitera nécessaire-
ment à un petit nombre d'organismes choisis à cette fin, mais le Conseil 
pourra faire connaître ses vues en consignant les questions qui retien-
nent son attention ainsi que les résultats de l'examen dans des comptes 
rendus ou bulletins d'information envoyés à tous les organismes ad-
ministratifs. Le Conseil pourra aussi compiler des manuels d'évaluation 
de la procédure à l'intention de ces derniers. 

La tâche du Conseil serait d'autant facilitée si sa loi constitutive 
énonçait un ensemble de principes généraux auxquels la procédure des 
organismes administratifs devrait se conformer, et peut-être aussi cer-
tains droits fondamentaux en matière de procédure. Ce sujet sera évo-
qué dans une étude en cours de la Commission de réforme du droit 
sur la nécessité d'une loi-cadre fédérale en matière de procédure. 

La plus grande difficulté tient, bien entendu, à ce que la pertinence 
de la procédure d'un organisme administratif dépend des fins qu'il 
poursuit. La connaissance de ces fins est donc nécessaire à 
l'appréciation de la procédure en cause. Nous reviendrons plus loin 
sur cette question des «fins». 

La procédure à l'usage d'un organisme est toujours prévue dans 
ses grandes lignes par sa loi organique. Aussi le gouvernement devrait- 
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il soumettre à l'examen et aux commentaires du Conseil tout projet de 
loi portant création d'un nouvel organisme ou contenant des disposi-
tions concernant le fonctionnement d'un organisme existant. Le gou-
vernement ne serait pas tenu d'adopter les recommandations du Con-
seil, mais il serait requis de déposer, en même temps que le projet de 
loi en cause, tous les commentaires et suggestions du Conseil qu'il n'a 
pas adoptés. 

Dans ses commentaires, le Conseil devrait être autorisé à établir 
si la tâche à confier à l'organisme proposé relève davantage de la 
compétence d'un organisme autonome que de celle d'un ministère du 
gouvernement. Il devrait également être autorisé à analyser le mandat 
de l'organisme proposé afin de déterminer s'il y a conflit de fonctions 
ou d'objectifs. Enfin, il apprécierait la pertinence des objectifs énoncés 
tout comme celle des pouvoirs accordés à l'organisme en cause. 

L'intervention du Conseil dès ce stade du processus législatif per-
mettrait aux rédacteurs de lois de définir de façon plus précise, quoique 
plus simple, la structure des organismes en cause. Ce travail de défi-
nition comporterait notamment le rejet des termes techniques ambigus, 
tels que «cour d'archives», qui n'ont pas un contenu définissable avec 
précision mais qui peuvent s'avérer importants dans la façon dont les 
membres des organismes administratifs définissent leur rôle'. Cela 
aiderait en outre les rédacteurs de lois à observer une certaine unifor-
mité dans l'appellation des organismes administratifs. 

Ce rôle ferait du Conseil, à certains égards, le conseiller du gou-
vernement en matière de projets de loi. C'est une fonction que peut 
parfaitement assumer un organisme autonome et elle est remplie 
depuis longtemps par le Conseil d'État de France. Cependant, il sera 
peut-être nécessaire de prévoir pour le Conseil une certaine obligation 
au secret à l'égard de l'examen préalable des textes de loi et de 
législation déléguée. 

2. La nomination et la formation des membres 
des organismes administratifs 

Le rapport de la Commission Lambert 142  approuve le mode actuel 
de nomination des membres des organismes administratifs. Tout en 
visant à «. . . l'équilibre entre le contrôle et l'autonomie . . .'42 », cette 
commission a acquiescé au maintien du statu quo en la matière, ce qui 
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ne semble pas contribuer à promouvoir ce principe. Voici la recom-
mandation qu'elle fait: 

• 

Dans le cas des organismes indépendants de décision et de consultation, 
nous appuyons la méthode actuelle de nomination mais nous soulignons 
l'importance de la durée fixe du mandat et de la permanence des individus 
comme moyens de leur assurer l'indépendance nécessaire à l'exercice de 
leurs fonctions de consultation et/ou de décision' 44 . 

Il y a lieu de mettre fin au statu quo qui existe en matière de 
nominations car le système actuel est caractérisé par un manque de 
transparence et d'indépendance vis-à-vis de l'exécutif. Le Conseil sur 
l'administration publique pourrait remplir une double fonction impor-
tante dans ce domaine. En premier lieu, il pourrait être habilité à par-
ticiper à la formulation de descriptions détaillées de fonctions pour les 
membres des organismes administratifs. Il s'agit là d'un travail qui 
exige beaucoup de temps et d'efforts étant donné qu'il requiert une 
connaissance approfondie des activités de chaque organisme intéressé. 
Cependant, le Conseil serait en mesure d'y apporter une contribution 
appréciable, en collaborant étroitement avec les présidents des orga-
nismes administratifs et les fonctionnaires du Bureau du Conseil privé, 
de la Commission de la Fonction publique et du ministère de la Justice. 

En second lieu, le Conseil devrait participer au processus de sélec-
tion des candidats aux postes supérieurs des organismes administratifs. 
Si les postes en cause faisaient l'objet de descriptions détaillées de 
fonctions, il ne serait pas nécessaire d'attribuer au Conseil le pouvoir 
de nomination effective. Cependant, le gouvernement devrait être re-
quis de lui soumettre une liste des candidats admis en présélection 
pour qu'il puisse apprécier si ces candidats remplissent les conditions 
prévues par les descriptions de fonctions. Aucune nomination ne 
devrait se faire avant que le Conseil ne soit assuré des qualifications 
du candidat ou de la candidate. 

La méthode ci-dessus n'est pas nécessairement la seule applicable 
en la matière. En étudiant chacun des organismes administratifs, le 
Conseil devrait examiner s'il y a lieu d'adopter, dans chaque cas, 
un système spécial de consultation préalable ou une procédure de 
nomination particulière. 

Le Conseil devrait également être habilité à conseiller le gouver-
nement au sujet de la durée du mandat des personnes nommées, la-
quelle serait alors précisée dans les descriptions de fonctions. Le Con-
seil serait appelé à faire des recommandations sur le mode d'évaluation 
du travail des membres des organismes administratifs. Le mode actuel 
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ne convient pas pour les membres des organismes qui exercent une 
fonction judiciaire, et le Conseil devrait déterminer un système 
d'évaluation acceptable du travail de ces membres qui n'exercent pra-
tiquement que des fonctions décisionnelles. Il va de soi que le Conseil 
devrait également déterminer la façon de mettre fin au mandat des 
personnes nommées. 

Une fonction importante du Conseil dont on propose la création 
serait de veiller au maintien d'un niveau élevé de compétence chez les 
membres des organismes administratifs, grâce à là mise en oeuvre d'un 
programme de formation et de perfectionnement permanent à l'intention 
des membres et des cadres de ces organismes. La Commission de 
réforme du droit, la Commission de la Fonction publique et le Bureau 
du Conseil privé ont organisé de concert, à titre de programme pilote, 
deux colloques à l'intention des membres nouvellement nommés de 
ces organismes' 45 , et il ressort de cette entreprise que formation et 
perfectionnement sont essentiels à l'amélioration de l'administration 
gouvernementale. 

3. L'instruction des griefs 

Le Conseil sur l'administration publique devrait être habilité à 
étudier et à recommander un système, aussi unifié que possible, de 
contrôle de la légitimité et de la légalité des décisions administratives. 
Le Conseil entreprendrait une étude de tous les pouvoirs discrétion- 
naires pouvant être exercés par les organismes administratifs afin de 
concevoir un mécanisme d'appel à l'égard de chacun de ces pouvoirs 
et comportant les caractéristiques suivantes: 

(1) un contrôle de novo par une personne ou un groupe suffisamment 
indépendants du décideur initial; 

(2) un contrôle de novo faisant appel à des connaissances suffisantes 
pour que l'organisme de contrôle puisse se substituer au décideur 
initial et être en mesure de rendre la décision que ce dernier aurait 
dû rendre; et 

une procédure aussi uniforme que possible, d'un organisme à l'autre 
et d'un pouvoir discrétionnaire à l'autre, qui puisse être invoquée 
sur simple avis par écrit, qui soit expéditive et relativement peu 
coûteuse. 

Tout comme son équivalent australien, le Conseil devrait déter-
miner quels tribunaux d'appel spécialisés devraient être dissous ou 
encore céder leurs fonctions d'instance d'appel à un tribunal d'appel 

(3) 
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administratif général. Un secteur qui mériterait immédiatement son 
attention serait celui de la sécurité sociale. 

Le Conseil devrait également étudier le rôle que devrait assumer 
la Cour fédérale en matière de surveillance des organismes adminis-
tratifs. Il y aura peut-être lieu de prévoir certaines exceptions aux 
dispositions des articles 18 et 28 de la Loi sur la Cour fédérale. Si la 
procédure de contrôle de novo éventuellement élaborée comporte 
l'institution d'un tribunal d'appel spécialisé, il conviendrait peut-être 
de soustraire certaines de ses décisions au contrôle de la Cour fédérale. 
L'établissement d'un système approprié de redressement des griefs 
nécessite l'étude monographique de chacun des organismes en cause. 
Le Conseil devra prendre en considération tous ces éléments dans le 
contexte de son examen général de la procédure des organismes 
administratifs. 

Au cas où le gouvernement du Canada créerait un Conseil sur 
l'administration publique sans avoir adopté une loi portant création 
des fonctions d'ombudsman, le Conseil devrait remplir ces fonctions 
à l'égard des griefs formulés par des particuliers. Il serait toutefois 
préférable de confier ces fonctions à un Bureau de l'ombudsman dis-
tinct, et de faire de l'ombudsman un membre du Conseil, comme c'est 
le cas au Royaume-Uni et en Australie. 

4. La clarification et l'énoncé des objectifs 

Comme nous l'indiquions plus haut, aucune évaluation détaillée 
n'a été faite jusqu'ici de l'efficacité des organismes administratifs 
fédéraux. Tout au plus, des vérifications de leur gestion administrative 
et financière ont été effectuées par le Secrétariat du Conseil du Trésor, 
le Contrôleur général et le Vérificateur général. Seuls les rapports du 
Vérificateur général sont rendus publics. La Commission Lambert sur 
la gestion financière et l'imputabilité a recommandé que le Contrôleur 
général continue à se charger des évaluations, sous la direction d'un 
Conseil de gestion dont elle recommandait la création et qui assumerait 
les pouvoirs actuellement exercés par le Conseil du Trésor, le Con-
trôleur général et la Commission de la Fonction publique. 

Le Contrôleur général devrait surveiller l'évaluation continue de la 
majorité des programmes et des autres activités du gouvernement, la-
quelle est effectuée en vue d'évaluer et d'améliorer dans la mesure du 
possible l'efficience et l'efficacité. 

• • . nous recommandons que chaque année, le Secrétaire à la gestion du 
personnel (du Conseil de gestion proposé) et le Contrôleur général 
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rencontrent chaque sous-chef afin d'évaluer le rendement de son minis-
tère d'après les renseignements fournis dans son rapport annuel, ses pro-
pres vérifications internes et l'évaluation des programmes effectués sous 
la surveillance du Contrôleur général. À partir de ces renseignements et 
de ces discussions, on présenterait ensuite au président du Conseil de 
gestion et au ministre concerné, un rapport évaluant le rendement du 
ministère. Le sous-chef aurait l'occasion d'examiner le rapport avant sa 
présentation et d'y ajouter ses propres commentaires 146 . 

Le rapport Lambert souligne d'autre part qu'il y a lieu d'appliquer le 
même système d'évaluation aux organismes administratifs' 47 . 

Le Bureau du Contrôleur général n'a encore formulé aucun mode 
acceptable d'évaluation de l'efficacité des programmes, qui se distin-
gue de leur efficience. Dans les cas où la réussite ne s'apprécie pas en 
fonction de mesures quantifiables comme le taux de rendement ou le 
nombre de clients servis par exemple, il n'y a pas lieu de faire inter-
venir le Contrôleur général. Rares sont les activités des organismes 
autonomes qui peuvent aisément faire l'objet d'une évaluation. Nous 
devrions admettre que l'évaluation de leur efficacité est essentielle-
ment une entreprise politique. 

Il s'agit là d'une entreprise politique en ce sens qu'il y a rarement 
une direction «correcte» au sens technique du terme, à suivre par un 
organisme administratif. Il y a rarement des solutions «correctes» aux 
problèmes complexes qui se posent sur le plan social, économique et 
technique, et sur lesquels ces organismes sont appelés à se prononcer. 
La question de l'efficacité en la matière se réduit donc à la question 
de savoir si les activités et les décisions d'un organisme sont «accep-
tables». À l'opposé de l'aspect administratif et financier de ces activités 
qui, lui, est mesurable, l'acceptabilité relève d'un jugement de valeur 
d'ordre politique'. 

Pour cette raison, il y a lieu de laisser l'évaluation de l'efficacité 
aux soins des politiciens élus au Parlement. Elle devrait être effectuée 
par les comités parlementaires auxquels rendent compte les orga-
nismes. La Commission Lambert a aussi préconisé ce mode de con-
trôle, selon un processus décrit dans son rapport comme suit: 

Nous sommes d'avis que les programmes statutaires devraient renfermer 
des dispositions prévoyant que le Parlement puisse les étudier et les 
évaluer périodiquement. Nous proposons que toutes les lois visant à 
mettre sur pied un nouveau programme statutaire, exception faite de ceux 
qui concernent la dette publique, prévoient l'arrêt du financement au bout 
de cinq ans; ces programmes ne seraient reconduits qu'après un examen 
par le Parlement de leurs coûts et avantages. Nous préconisons, dans le 
cas des programmes statutaires en vigueur (exception faite encore une 

75 



fois de ceux qui se rapportent à la dette publique), que le ministre res-
ponsable soit tenu de présenter au Parlement, dans un délai de dix ans, 
une évaluation de leur efficacité; par la suite, une telle évaluation devrait 
être effectuée tous les cinq ans. Le rapport du ministre devrait être ren-
voyé de façon permanente et automatique au comité permanent compé-
tent de la Chambre des communes' 49 . 

Cette variante de la méthode consistant à adopter des lois com-
portant une date d'échéance, proposée par la Commission Lambert ne 
tient pas compte adéquatement de l'autonomie des organismes admi-
nistratifs. En effet, le contrôle du Parlement applicable aux organismes 
autonomes ne devrait pas se fonder sur une évaluation faite par le 
ministre responsable. Il suffit de considérer le cas d'organismes 
comme la Commission canadienne des transports, le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, l'Office natio-
nal de l'énergie et la Commission canadienne des droits de la personne, 
pour constater qu'ils sont souvent obligés d'adopter une position 
opposée à celle du ministre responsable et de son ministère. Ce serait 
compromettre l'autonomie de ces organismes que de confier au mi-
nistre la responsabilité de dresser le rapport d'évaluation sur lequel le 
Parlement doit fonder sa propre évaluation. 

Ce serait donc principalement au nouveau Conseil sur 
l'administration publique qu'il incomberait d'assister 'les comités 
parlementaires dans leur évaluation périodique de l'efficacité des 
organismes administratifs. Le Conseil serait appelé à fournir à ces 
comités des services de consultation semblables à ceux qu'assure 
l'Administrative Conference auprès du Congrès des États-Unis. Il 
serait suffisamment indépendant de l'exécutif et, en même temps, suf-
fisamment versé dans les activités quotidiennes des organismes ad-
ministratifs pour informer les comités parlementaires de façon objec-
tive. Il va de soi que les ministres du gouvernement, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor, le Contrôleur général et le Vérificateur général 
constitueraient une autre source d'information importante et qu'ils de-
vraient participer étroitement aux travaux du Conseil et des comités 
parlementaires. À vrai dire, si ceux-ci (à part le Contrôleur général 
bien entendu) avaient, par le passé, rendu publics les résultats de leurs 
évaluations, ils auraient probablement déjà joué un rôle important dans 
l'amélioration de l'efficacité des organismes administratifs. À l'avenir, 
il est certain que leurs rapports devraient au moins être mis à la dis-
position du nouveau Conseil et des comités parlementaires en cause. 

Bien que les évaluations de l'efficacité reposent avant tout sur un 
jugement de valeur d'ordre politique, elles ne pourront être réalisées 
au sens positif du terme que si elles sont bien documentées. Une 
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évaluation éclairée requiert la parfaite connaissance des fins et objec-
tifs de chacun des organismes en cause. Comme nous le mentionnions 
plus haut, il ne faut épargner aucun effort pour expliciter les fins que 
doivent poursuivre les organes administratifs. À cet égard, leurs rap-
ports annuels devraient constituer une importante source d'information 
pour les comités parlementaires. Le Conseil sur l'administration 
publique pourrait jouer un rôle de premier plan dans l'établissement 
de formules appropriées de compte rendu pour les divers organismes 
administratifs, tout comme dans l'examen et la synthèse des données 
statistiques qui figurent dans leurs rapports. Il serait en mesure d'aider 
les comités parlementaires en leur fournissant un tableau comparatif 
des activités des organismes administratifs. C'est dans ce contexte 
seulement que les comités parlementaires pourraient avoir un aperçu 
global des organismes administratifs, et que ces derniers pourraient 
avoir un tel aperçu d'eux-mêmes. 

Ce nouveau mode d'évaluation des organismes administratifs par 
un organisme indépendant et par des comités parlementaires repré-
sente un compromis entre la solution proposée par la Commission 
Lambert et celle contenue dans une proposition de loi présentée en 
1976. Cette proposition de Loi sur le renouvellement de l'examen et 
de la justification des programmes fédéraux (Bill C-296) a été présen-
tée en première lecture le 22 octobre 1976. Ce bill proposait la création 
d'une Commission de réexamen des programmes fédéraux, composée 
de cinq membres nommés parmi les fonctionnaires publics du Canada. 
La Commission procéderait à l'examen de chaque programme fédéral 
tous les cinq ans pour en recommander au Parlement la cessation, le 
maintien ou le rétablissement. 

Le Conseil pourrait certes jouer un rôle important dans le pro-
cessus d'évaluation par les renseignements et l'aide qu'il fournirait, 
mais il ne saurait être lui-même d'appréciateur» de l'efficience ou de 
l'efficacité des organismes administratifs. Le Secrétariat du Conseil du 
Trésor (y compris le Contrôleur général) et le Vérificateur général 
demeureraient les principaux responsables de l'évaluation de la gestion 
et de l'efficience, tandis que l'évaluation de l'efficacité serait confiée 
au Parlement et aux organismes administratifs eux-mêmes. Cependant, 
le problème que pose l'évaluation est loin de se limiter à la question 
de savoir qui doit la faire, étant donné qu'il est également nécessaire 
de déterminer de quelle manière, à quels intervalles et à quel prix elle 
doit se faire. Ces questions auront plus de chances d'être réglées sans 
que l'autonomie des organismes administratifs ne soit compromise si 
le Parlement et l'exécutif bénéficient du concours du Conseil sur 
l'administration publique dont nous proposons la création. 
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D. Conclusion 

Pourquoi proposer de donner au Conseil envisagé le nom de 
«Conseil sur l'administration publique»? Pourquoi ne pas lui donner le 
nom de Conseil de contrôle des organismes administratifs ou quelque 
autre étiquette qui se rapporte plus précisément aux organismes au-
tonomes? L'appellation n'a peut-être aucune importance, sauf pour la 
considération que voici. L'étude de la manière dont les organismes 
autonomes exercent leurs pouvoirs discrétionnaires donnera une meil-
leure idée de la manière dont ces pouvoirs doivent être exercés en 
général. Malgré la grande variété des fonctions importantes qui sont 
déléguées aux organismes autonomes, la grande majorité des décisions 
gouvernementales demeurent le fait des ministères. L'octroi de licen-
ces ou de subventions, l'imposition de sanctions, l'exercice des con-
trôles, la formulation de recommandations, etc., voilà autant d'activités 
qui ont lieu au sein des ministères. Peu importe qu'elles soient le fait 
d'un ministère ou d'un organisme autonome, elles nécessitent la même 
surveillance. À lui seul, le mécanisme de la responsabilité ministérielle 
ne suffit pas à cet égard. Dans sa recherche d'une procédure «appro-
priée» applicable au processus décisionnel administratif, le nouveau 
Conseil devrait également se pencher sur les pouvoirs discrétionnaires 
exercés par les ministères eux-mêmes. C'est dans ce contexte que 
nous avons proposé l'appellation «Conseil sur l'administration 
publique». 

Nous avons omis de traiter, dans ce document d'étude, des détails 
de l'organisation du Conseil proposé. Les qualifications et l'effectif du 
personnel requis, le budget nécessaire, etc., voilà néanmoins des con-
sidérations importantes qui appellent une analyse «coût-avantage» plus 
minutieuse et portant sur divers modèles. Une analyse de ce genre 
déborde évidemment du cadre de ce document d'étude. 

L'autorité dont relèverait le nouveau Conseil est cependant une 
question qui revêt une importance toute particulière. Un Conseil direc-
tement comptable envers le Parlement pourrait ne pas avoir suffisam-
ment accès à tous les rouages des organismes, ce qui pourrait 
l'empêcher d'avoir une influence sur l'amélioration de l'administration 
publique. Cette inquiétude est susceptible d'en amener plusieurs à pré-
coniser que le Conseil rende compte au Premier ministre, à l'instar 
notamment du Conseil économique du Canada. Cependant, l'autonomie 
du Conseil serait mieux préservée si celui-ci rendait compte directe-
ment au Parlement, comme c'est le cas du Vérificateur général. 
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Dans un sens, la question de la responsabilité est loin d'être aussi 
importante que la nécessité d'assurer que les membres du Conseil sont 
des personnes hautement qualifiées. Si ceux-ci sont des hommes et 
des femmes dont l'intégrité est incontestable et qui ont une perception 
non partisane des problèmes de l'administration gouvernementale, la 
réussite du Conseil sera alors assurée. Même s'il rend compte direc-
tement au Parlement, un Conseil composé de membres de cette en-
vergure aura un accès illimité à tous les secteurs de l'administration 
publique et de l'exécutif et il pourra y faire sentir son influence. Un 
Conseil non composé de tels membres ou qui est déterminé à adopter 
une position contraire à celle de l'administration ou de l'exécutif, sera 
tenu complètement à l'écart du processus d'élaboration des politiques 
du gouvernement et ce, même s'il relève directement du Premier 
ministre. 

Ainsi donc, le maintien de l'équilibre entre la surveillance et 
l'autonomie des organismes administratifs serait mieux assuré si le 
Conseil devait rendre compte directement au Parlement. L'autonomie 
du Conseil lui-même requiert que ses membres soient nommés pour 
une période fixe de 5 ans au moins, et qu'ils ne puissent être démis de 
leurs fonctions que par voie de résolution conjointe du Sénat et de la 
Chambre des communes, sur recommandation du Premier ministre. Il 
y aurait lieu d'instituer un système de ratification des nominations par 
un comité parlementaire composé de membres de tous les partis poli-
tiques représentés à la Chambre des communes. 

L'étude de la nécessité d'un Conseil sur l'administration publique 
ainsi que des détails de son organisation devrait être entreprise à la 
fois par l'exécutif et le Parlement. Il y aurait lieu pour le Premier 
ministre d'ordonner à des hauts fonctionnaires, peut-être ceux du CHF 
tel que recommandé plus haut, de se pencher sur cette question. 

On pourrait également demander à un comité de la Chambre des 
communes ou peut-être même à un comité mixte, d'étudier la question. 
Ce comité devrait également étudier quelles modifications il y aurait 
lieu d'apporter au système des comités parlementaires afin que le Par-
lement puisse contrôler efficacement l'orientation des organismes 
administratifs. 

Nous espérons que le comité des hauts fonctionnaires éventuel-
lement constitué aura pour mandat de coopérer avec le comité parle-
mentaire poursuivant les mêmes fins, et vice versa. C'est de cette 
étude concertée qu'émergeront les détails d'un mécanisme de surveil-
lance efficace respectant l'autonomie des organismes administratifs. 
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ANNEXE 

Les autorités administratives 
comprises, dans le présent 
document, sous le titre 
d' «organismes administratifs» 

Commissions 

Commission canadienne des droits de la personne 
Commission canadienne des grains 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du blé 
Commission canadienne du lait 
Commission conjointe internationale 
Commission d'appel de l'immigration 
Commission d'appel des brevets 
Commission d'appel des pensions 
Commission d'appel du droit d'auteur 
Commission de contrôle de l'énergie atomique 
Commission de la Capitale nationale 
Commission de la Fonction publique 
Commission de la frontière internationale 
Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada 
Commission de lutte contre l'inflation 
Commission de réforme du droit du Canada 
Commission de révision de l'impôt 
Commission de révision des lois 
Commission des allocations aux anciens combattants 
Commission des droits des Indiens du Canada 
Commission des frontières interprovinciales et 

territoriales 
Commission des lieux et monuments historiques du 

Canada 
Commission des réclamations étrangères 
Commission des relations de travail dans la Fonction 

publique 
Commission des sépultures de guerre du Commonwealth 
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Commission d'examen des exportations de biens 
culturels 

Commission d'examinateurs des arpenteurs fédéraux 
Commission d'indemnisation des marins marchands 
Commission du centenaire 
Commission du système métrique 
Commission du tarif 
Commission du textile et du vêtement 
Commission nationale de l'inflation 
Commission nationale des libérations conditionnelles 
Commissions internationales des pêches 

(10 commissions internationales) 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce 

Offices 

Office canadien de commercialisation des dindons 
Office canadien de commercialisation des oeufs 
Office canadien des provendes 
Office des eaux des territoires du Nord-Ouest 
Office des eaux du territoire du Yukon 
Office des indemnisations pétrolières 
Office des prix des produits de la pêche 
Office des produits agricoles 
Office de stabilisation des prix agricoles 
Office du développement municipal et des prêts aux 

municipalités 
Office national de l'énergie 

Conseils 

Conseil canadien de la consommation 
Conseil canadien de la magistrature 
Conseil canadien de l'aménagement rural 
Conseil canadien des normes 
Conseil canadien des relations du travail 
Conseil consultatif canadien de l'emploi et de 

l'immigration 
Conseil consultatif canadien de l'environnement 
Conseil consultatif canadien du multiculturalisme 
Conseil consultatif de la situation de la femme 
Conseil consultatif des districts bilingues 
Conseil de développement de la région de l'Atlantique 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes 
Conseil de recherches en sciences humaines 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en 

génie 
Conseil de recherches médicales 
Conseil de recherches pour la défense 
Conseil de révision de pensions 
Conseil des arts du Canada 
Conseil des grains du Canada 
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Conseil des sciences du Canada 
Conseil économique du Canada 
Conseil national de commercialisation des produits 

agricoles 
Conseil national de l'esthétique industrielle 
Conseil national du bien-être social 

Autres 

Administration du pipe-line du Nord 
Agence canadienne de développement international 
Agence d'examen de l'investissement étranger 
Bureau de la coordonnatrice, situation de la femme 
Bureau de services juridiques des pensions 
Bureau du commissaire à la représentation 
Bureau du Directeur nommé en vertu de la Loi 

anti-inflation 
Bureau du séquestre (des biens ennemis) 
Bureau du Vérificateur général 
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail 
Centre de recherche pour le développement 

international 
Centre national de planification des mesures d'urgence 
Comité canadien sur le commerce et les tarifs 

douaniers 
Comité consultatif de recherches en télécommunications 
Comité consultatif technique de l'offre et de la 

demande de pétrole 
Comité permanent canadien des noms géographiques 
Commissaire à la protection de la vie privée 
Commissaire aux langues officielles 
Commissariat fédéral des incendies 
Enquêteur correctionnel 
Fonds de bienfaisance de l'armée 
Gendarmerie royale du Canada 
Groupe des céréales 
Institut international du Canada pour le grain 
Programme d'isolation thermique des résidences 

canadiennes 
Service canadien des pénitenciers 
Société de développement de l'industrie 

cinématographique canadienne 
Statistique Canada 
Tribunal antidumping 
Tribunal d'appel des droits de la personne 
Tribunal d'appel en matière d'inflation 
Tribunal d'appel pour les grains 
Tribunal des droits de la personne 
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Renvois 

1. Nous n'avons pas au Canada de définition précise des expressions 
«organismes administratifs» ou «organismes autonomes». Dans cette 
étude, on les utilise pour désigner un ensemble assez varié d'organismes 
gouvernementaux, dont toutefois sont généralement exclues les sociétés 
ou corporations de la Couronne. On qualifiera un organe de l'État 
d'organisme administratif s'il est moins dépendant d'un ministre qu'un 
ministère ordinaire et si son rôle consiste soit à élaborer des politiques, 
soit à décider des droits ou des prestations réclamés par des individus, 
ou encore s'il remplit ces deux fonctions à la fois. C'est précisément en 
raison de la nature même de leurs fonctions qu'il est particulièrement 
difficile de déterminer où se situe le juste milieu entre l'autonomie et la 
responsabilité. Voir à l'annexe une liste des organes de l'État qui sont 
considérés comme des «organismes administratifs» aux fins de cette étude. 
La Commission de réforme du droit a dans ses dossiers le nom des 
ministères et des sociétés de la Couronne exclus de cette liste. 

2. Le lecteur qui souhaite une vue d'ensemble plus complète des pro-
blèmes soulevés dans ce document aura avantage à consulter deux étu-
des publiées récemment: le Rapport de la Commission royale sur la 
gestion financière et l'imputabilité (rapport Lambert), 1979 et le docu-
ment de travail 25 de la Commission de réforme du droit du Canada, 
intitulé Les organismes administratifs autonomes, 1980. 

2a. La Commission de réforme du droit a dans ses dossiers un tableau des 
procédures officielles et officieuses des organismes autonomes, notam-
ment des procédures relatives à leur pouvoir de réglementation. 

3. Cette affirmation doit être tempérée par le rappel que le par. 3(2) de la 
Loi sur les textes réglementaires, S.C. 1970-71-72, c. 38, énonce quatre 
critères auxquels doivent répondre les règlements. Voir le texte du 
par. 3(2) à la note 6. 

4. La Commission de réforme du droit possède dans ses dossiers une liste 
de décisions qui traitent de la justesse de la procédure appliquée. La 
fonction de contrôle de la Cour fédérale est examinée plus en détail 
dans les études suivantes: le document de travail 25 de la Commission 
de réforme du droit, intitulé Les organismes administratifs autonomes, 
1980, supra, à la note 2, particulièrement le chap. 7; le document de 
travail 18 de la Commission de réforme du droit, La Cour fédérale, 
contrôle judiciaire, 1977; et David J. Mullan, La Loi sur la Cour 
fédérale, compétence en droit administratif, Commission de réforme du 
droit du Canada, 1977. 

5. S.C. 1970-71-72, c. 38 et ses modifications. 
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6. Les quatre critères énumérés au par. 3(2) de la Loi sur les textes régle-
mentaires sont les suivants: 
[le projet de règlement doit être examiné afin de s'assurer] 

a) qu'il est autorisé par la loi en application de laquelle il doit être établi; 

b) qu'il ne constitue pas un usage inhabituel ou inattendu du pouvoir 
en vertu duquel il doit être établi; 

c) qu'il n'empiète pas indûment sur les libertés et les droits existants 
et n'est, en aucun cas, incompatible avec les fins et les dispositions de 
la Déclaration canadienne des droits; et 

d) que la forme et le libellé du projet de règlement sont conformes aux 
normes établies. 

De manière générale, le processus d'examen s'accomplit de la façon 
suivante: trois copies du projet de règlement, dans les deux langues 
officielles, sont envoyées au directeur de la section du Bureau du Con-
seil privé du ministère de la Justice. Le par. 3(1) de la Loi exige que le 
projet de règlement soit d'abord envoyé au greffier du Conseil privé 
mais, en pratique, il est transmis directement au ministère de la Justice. 
Lorsqu'un projet de règlement est reçu à la section du Bureau du Conseil 
privé, il est confié à l'un des huit avocats de la section qui l'examine 
pour s'assurer qu'il est conforme aux critères énoncés au par. 3(2). 
Chaque page est estampillée à l'endos pour indiquer qu'elle a été véri-
fiée. En règle générale, cet examen exige en moyenne un délai de vingt 
et un jours et, plus souvent qu'autrement, le projet est retourné une ou 
plusieurs fois à l'organisme pour que celui-ci le clarifie. On a rarement 
recours à la procédure d'objection formelle prévue au par. 3(3), même 
si seulement moins de 5 pour cent des projets ne comportent aucune 
lacune. 

Outre les critères prévus par la loi, les avocats de la section du 
Bureau du Conseil privé prennent en considération ceux qu'utilise le 
Comité mixte permanent des règlements et autres textes réglementaires 
(voir à la note 7, infra) et ils font part aux fonctionnaires des autorités 
réglementantes concernées des possibilités de conflit avec ces derniers. 
Si on le compare au temps consacré aux règlements des ministères, 
l'examen des règlements des organismes administratifs ne représente 
pas une proportion très considérable du volume de travail de la section 
du Bureau du Conseil privé. 

7. Le Comité mixte permanent du Sénat et de la Chambre des communes 
des règlements et autres textes réglementaires, qui a été créé, en vertu 
de l'article 26 de la Loi sur les textes réglementaires, pour étudier et 
examiner les textes réglementaires, a adopté les critères suivants con-
sistant à vérifier si un règlement: 

(i) (a) 	n'est pas autorisé par les dispositions de la loi habilitante, 
ou si, étant établi en vertu de la prérogative, ses termes ne 
sont pas conformes au droit coutumier; ou 

(b) n'indique pas clairement en vertu de quelle autorisation 
précise le texte est établi; 
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(ii) ne s'est pas conformé aux dispositions de la Loi sur les textes 
réglementaires, soit sur le plan de la transmission, de 
l'enregistrement, de la numérotation ou de la publication; 

(iii) (a) ne s'est pas conformé à toute disposition concernant le 
dépôt du texte, ou toute autre condition prescrite dans la 
loi habilitante; ou 

(b) n'indique pas clairement la date et la manière dont il s'est 
conformé à l'une quelconque des conditions; 

(iv) utilise de manière inhabituelle ou inattendue les pouvoirs que lui 
confère la loi habilitante ou la prérogative; 

(v) transgresse indûment les droits et les libertés du sujet; 

(vi) (a) tend directement ou indirectement à exclure la juridiction 
des tribunaux sans autorisation expresse à cet effet dans 
la loi habilitante; ou 

(b) 	assujettit les droits et les libertés du sujet au pouvoir dis- 
crétionnaire de l'administration plutôt qu'au processus ju-
diciaire; 

(vii) implique un effet rétroactif sans que la loi habilitante ne lui en 
confère l'autorisation expresse ou, lorsque cette autorisation est 
accordée, se donne un effet rétroactif apparemment oppressif, 
rigoureux ou inutile; 

(viii) paraît pour une raison quelconque enfreindre le principe de la 
légalité ou les règles de justice naturelle; 

(ix) stipule sans raison bonne et suffisante qu'il entre en vigueur 
avant d'être enregistré par le greffier du Conseil privé; 

(x) en l'absence d'autorisation formelle à cet effet dans la loi ha-
bilitante ou la prérogative, semble équivaloir à l'exercice d'un 
pouvoir législatif de fond devant faire l'objet d'un décret parle-
mentaire, et non pas seulement à la formulation de dispositions 
subordonnées d'une nature technique ou administrative devant 
être l'objet de législation déléguée; 

(xi) sans qu'une disposition formelle à cet effet fasse partie de la loi 
habilitante ou de la prérogative, impose une amende, emprison-
nement ou autre peine, ou impose à la personne accusée d'une 
infraction le fardeau de prouver son innocence; 

(xii) impose des frais au Trésor public ou comprend des dispositions 
exigeant d'effectuer un paiement à la Couronne ou à toute autre 
autorité en retour de la délivrance d'un permis ou d'un service, 
ou prescrit le montant de l'un quelconque de ces frais ou paie-
ments, sans que la loi habilitante ou la prérogative stipule une 
autorisation formelle à cet effet; 

(xiii) n'est pas conforme à la Déclaration canadienne des droits; 

(xiv) est d'une signification obscure ou est autrement défectueux dans 
sa rédaction; 
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(xv) pour toute autre raison, nécessite des éclaircissements quant à 
sa forme ou sa teneur. 

(N.B.: Le cinquième critère a été ajouté à la suite du rapport du Comité, 
présenté à la Chambre le 3 février 1977). 

Deux conseillers juridiques du Comité examinent la Gazette du 
Canada à la recherche de nouveaux règlements. Il arrive parfois que 
ceux-ci soient soumis à leur attention par les fonctionnaires d'un minis-
tère ou d'un organisme particulier. Étant donné que quelque 1,500 textes 
réglementaires sont publiés chaque année, les conseillers juridiques doi-
vent faire un choix quant aux textes à examiner. 

Lorsque le conseiller juridique relève quelque chose qui lui paraît 
non conforme à un critère, il communique avec les fonctionnaires de 
l'autorité en cause. Si la réponse reçue ne le satisfait pas, il soumet le 
texte au Comité. Ce dernier ne prend donc connaissance que des textes 
réglementaires auxquels les conseillers juridiques s'opposent. 

Après avoir pris connaissance du texte, des commentaires du con-
seiller juridique et de la correspondance échangée, le Comité demande 
presque toujours au conseiller juridique d'écrire de nouveau à l'autorité 
concernée, du moins pour lui faire part de ses objections. Le conseiller 
juridique exprime des observations orales au Comité qui convoque très 
rarement des témoins. 

Toute la correspondance relative à un texte réglementaire est pu-
bliée dans les procès-verbaux officiels du Comité. Si le Comité juge que 
la réponse des fonctionnaires n'est pas satisfaisante, il n'est pas inha-
bituel que l'un des coprésidents prenne sur lui de discuter officieusement 
de la question avec le ministre responsable. 

8. En particulier, le Deuxième rapport à la Chambre des communes, le 
jeudi 3 février 1977. 

9. En particulier, le Troisième rapport du Comité spécial sur les instru-
ments statutaires (sous la présidence de Mark MacGuigan), Session 
1968-69. 

10. Document de travail 25, Les organismes administratifs autonomes, 
supra, note 2, aux p. 71-79. 

11. Voir supra, à la note 7. 

12. Les trois critères dont il s'agit sont déjà cités à la note 7. Ils consistent 
à vérifier si un règlement: 

(i) 	(a) 	n'est pas autorisé par les dispositions de la loi habilitante, 
ou si, étant établi en vertu de la prérogative, ses termes ne 
sont pas conformes au droit coutumier; ou 

(b) 	n'indique pas clairement en vertu de quelle autorisation 
précise le texte est établi; 

(iv) utilise de manière inhabituelle ou inattendue les pouvoirs que lui 
confère la loi habilitante ou la prérogative; 

(xiv) est d'une signification obscure ou est autrement défectueux dans 
sa rédaction. 
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13. S.R.C. 1970, c. P-14. Les règlements pertinents sont: TR/76-101; DORS/ 
76-552, à l'art. 6; DORS/76-553, aux rubriques 1 et 2 de l'annexe 3;  TRI 
78-60; DORS/78-297; DORS/76-298; DORS/79-20; DORS/79-159 et 
DORS/79-61. 

14. Rapports du Comité mixte permanent de 1976, 1977 et 1978. 

15. Voir les observations sur la procédure «appropriée», aux p. 11-14. 

16. Boyer, Barry B., «Alternatives to Administrative Trial-Type Hearings 
for Resolving Complex Scientific, Economic and Social Issues», (1972) 
71 Mich. L. Rev. 111. 

17. Reich, Charles A., «The Law of the Planned Society», (1966) 74 Yale L.J. 
1227, aux p. 1237-38. 

18. Supra, note 2, Document de travail 25 de la Commission de réforme du 
droit, Les organismes administratifs autonomes, aux p. 125-129: on y 
traite du besoin d'innovations en matière de procédure et de 
l'établissement accru de règles par les organismes. 

19. S.R.C. 1970, c. P-32. 

20. Le mode actuel de nomination par le gouverneur en conseil a été décrit 
comme suit: 

Le processus de nomination à des postes supérieurs est confié à un 
petit secrétariat du Bureau du Conseil privé dont est responsable le 
secrétaire adjoint du Cabinet chargé de l'appareil gouvernemental. Ce 
secrétariat n'existe que depuis une dizaine d'années, ce qui est un signe 
révélateur de l'ampleur du phénomène de prolifération de ces orga-
nismes ces derniers temps. Lorsqu'une vacance survient chez les mem-
bres d'un organisme ou qu'un nouvel organisme est créé, ce secrétariat 
reçoit les candidatures. La Commission de la Fonction publique ne par-
ticipe aucunement à la nomination des membres des organismes admi-
nistratifs autonomes et les postes à pourvoir ne font jamais l'objet de 
publicité. Le Bureau du Premier ministre ou le ministre responsable de 
l'organisme devant le Parlement proposent habituellement les candidats 
aux postes de président ou de vice-président. Le ministre responsable, 
et bien souvent le président de l'organisme, proposent les autres. Le 
secrétariat donne ses commentaires sur chacun d'entre eux, sans que 
les critères utilisés ou les éléments pris en considération soient très 
clairs. Un fonctionnaire du Conseil privé a qualifié cette opération de 
travail «rédigé sur le dos d'une enveloppe». 

Pour les postes de président et de vice-président, en particulier, 
l'une des étapes du processus est le «dédouanement» politique par le 
Bureau du Premier ministre. Le ministre qui a présenté le candidat et 
ceux qui viennent de la même région que ce dernier sont consultés à 
cette occasion. Si on en sent le besoin, on procède également à une 
enquête de sécurité. À la suite de ces opérations, le nom d'un seul 
candidat est soumis à l'approbation du Cabinet. Dans le cas d'un pré-
sident ou d'un vice-président, c'est habituellement le Premier ministre 
qui le présente à ses collègues; dans les autres cas, c'est le ministre 
responsable. 
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Document de travail 25 de la Commission de réforme du droit, Les 
organismes administratifs autonomes, 1980, aux p. 174-75. 

21. Andrew, Caroline et Réjean Pelletier, La composition des organismes 
administratifs fédéraux, une étude effectuée pour la Commission de 
réforme du droit en 1976 et publiée subséquemment en anglais sous le 
titre «The Regulators», dans G. Bruce Doern (éd.), The Regulatory Pro-
cess in Canada, 1978. 

22. On a décrit ce processus comme suit: 

Une évaluation annuelle est faite de tous les membres des orga-
nismes. De celle-ci dépendent le renouvellement de leur mandat et leur 
possibilité d'obtenir de l'avancement ou une nouvelle nomination. Cha-
que année, le président remplit une formule d'évaluation pour chacun 
des autres membres de l'organisme qu'il dirige. Cette formule est ensuite 
transmise au président du Comité de hauts fonctionnaires (CHF) sur les 
cadres, qui est chargé de contrôler le rendement des personnes nom-
mées par décret. Le CHF est composé du greffier du Conseil privé, du 
secrétaire du Conseil du trésor, du président de la Commission de la 
Fonction publique et de trois sous-ministres nommés pour un mandat 
de trois ans. Rien n'impose que l'évaluation soit portée à la connais-
sance du membre concerné ou qu'on en discute.avec lui; toutefois, le 
Bureau du Conseil privé a indiqué, en 1978, aux présidents d'organismes 
qu'il serait peut-être opportun d'en discuter avec l'intéressé, vu les dis-
positions de la Loi canadienne sur les droits de la personne concernant 
la protection de la vie privée. 

L'évaluation des présidents et vice-présidents est faite lors d'une 
réunion annuelle que tiennent avec chaque ministre, pour discuter de 
chacun des cadres supérieurs qui relèvent de celui-ci, le secrétaire du 
Conseil privé, le secrétaire adjoint du Conseil privé chargé de l'appareil 
gouvernemental et le membre du CHF qui a le plus d'ancienneté. Ces 
évaluations, auxquelles on joint les renseignements pertinents sur le 
rendement communiqués par le Conseil du Trésor et la Commission de 
la Fonction publique, sont transmises au CHF. Celui-ci émet une opi-
nion globale du rendement des membres d'un organisme et présente une 
recommandation au Comité du Cabinet sur la Fonction publique en ce 
qui concerne l'ajustement des salaires. Le Cabinet fixe l'échelle des 
salaires du personnel de direction supérieure (parmi lesquels on retrouve 
des classifications de DM, SX et quelques PM), après consultation du 
groupe consultatif sur la rémunération du personnel de direction et du 
CHF. Il fixe également, à l'intérieur de cette échelle, les augmentations 
annuelles. Le salaire des membres ordinaires à temps plein d'un orga-
nisme est habituellement le même, la motivation individuelle, s'il en est, 
provenant principalement de l'octroi par le président des fonctions plus 
intéressantes aux membres plus méritants. 

Document de travail 25 de la Commission de réforme du droit, Les 
organismes administratifs autonomes, aux p. 178-79. 

23. La composition des organismes administratifs fédéraux, supra, à la 
note 21. 
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23a. La Commission a dans ses dossiers un tableau des dispositions législa-
tives concernant le contrôle et l'appel des décisions des organismes 
administratifs autonomes. 

24. Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, (2e  Supp.), c. 10, à l'art. 28. Voir 
aussi à la note 4. 

25. Procès-verbaux et témoignages, n° 27, le mardi 12 mai 1970, à la p. 32. 
Voir aussi G. V. V. Nichols, «Federal Proposals for Review of Tribunal 
Decisions», (1970) Chitty's L.J. 254; W. R. Jackett, «La Cour d'appel 
fédérale», (1973) 33. R. du B. 94, 105; D. J. Mullan, «The Federal Court 
Act; A Misguided Attempt at Administrative Law Reform?», (1973) 23 
U.T.L.J. 14, 51. 

26. Report of the Commonwealth Administrative Review Committee, do-
cument parlementaire n° 144, Canberra, Australie, août 1971. 

27. Final Report of the Committee on Administrative Discretions, ministère 
du Procureur général, Canberra, Australie, 1973. 

27a. Un document de recherche intitulé Innovations in Australian Adminis-
trative Law esquisse l'histoire récente de la réforme du droit adminis-
tratif en Australie. Le document, rédigé par Alan Leadbeater, est con-
servé dans les dossiers de la Commission de réforme du droit. 

28. Issalys, Pierre et Gaylord Watkins, Les prestations d'assurance-
chômage, Commission de réforme du droit du Canada, 1977; et Issalys, 
Pierre, La Commission d'appel des pensions, Commission de réforme 
du droit du Canada, 1979. 

29. S.C.R. 1970, c. A-19. 

30. S.C. 1972, c. 18. 

31. S.R.C. 1952, c. 152, remplacé depuis par S.R.C. 1970, c. L-1. 

32. Kelleher, Stephen, Le Conseil canadien des relations du travail, Com-
mission de réforme du droit du Canada, à la p. 15. 

33. S.C. 1972, c. 18, art. 121 — dans la Partie V du Code canadien du 
travail modifié. 

33a. S.C. 1972, c. 18, préambule. 

34. S.R.C. 1970,  (1 0r  Supp.), c. 23. 

35. Ibid., à l'art. 11. 

36. Ibid. , à l'art. 15. 

37. Par exemple, Etzioni, A., Modern Organizations, 1964; Readings in 
Modern Organizations, 1964; The Active Society: A Study of Complex 
Organizations, 1968; et Simon, H. A., Administrative Behaviour, éd., 
1976; Simon, H. A., et J. S. March, Organizations, 1958. 

38. La loi actuelle est le Tribunals and Inquiries Act 1971, Stats. U.K., 
1971, c. 62 (codification des lois de 1958 et 1966). 

39. Report of the Committee on Administrative Tribunals and Inquiries, 
Cmnd. 218, juillet 1957. 

91 



40. Ibid., à la p. iii. 

41. Wraith, R. E. et P. G. Hutchesson, Administrative Tribunals, 1973, 
George Allen & Unwin Ltd., London, aux p. 40-41. 

42. Op. cit., note 39, par. 41, à la p. 10. 

43. Ibid., par. 128, à la p. 30. 

44. Ibid., par. 130, à la p. 30. 

45. Ibid., par. 48-49, aux p. 11-12. 

46. D'après le rapport annuel de 1978 du Council on Tribunals . 

47. Le rapport annuel de 1978 décrit, à la p. 30, les objets des divers 
comités: 

[TRADUCTION] 

Le Comité des affaires juridiques: les questions à forte teneur juridique, 
notamment la rédaction des lois et de la législation déléguée. 

Le Comité des procédures de planification: l'aménagement urbain et 
rural, les routes et autres sujets qui peuvent nécessiter la tenue 
d'enquêtes publiques. 

Le Coin ité des tribunaux d'appel en matière de prestations supplémen-
taires: la plupart des questions concernant les tribunaux d'appel en ma-
tière de prestations supplémentaires, notamment la révision (qui s'exerce 
conjointement avec le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale et 
le ministère du Grand Chancelier) de la procédure de ces tribunaux. 

Le Comité des visites: l'organisation et la coordination des visites par 
les membres du Council aux tribunaux administratifs et aux commis-
sions d'enquêtes. 

Le Comité des plaintes relatives aux hôpitaux: l'étude de propositions 
visant à traiter les plaintes provenant du secteur hospitalier. 

Le Comité sur les services de médecin de famille: le Service national de 
santé, l'examen de la procédure du comité des services et du tribunal. 

Le Comité sur la dévolution: les lois d'Écosse et du pays de Galles dans 
la mesure où elles visent le Council et la Commission écossaise. 

Le Comité sur l'aide et la représentation: les questions relatives à la 
fourniture d'une représentation professionnelle ou autre, ou de toute 
forme d'aide aux personnes ou associations comparaissant devant les 
tribunaux administratifs ou les commissions d'enquête. 

Le Comité sur les fonctions du Council: l'examen de la constitution du 
Councii, des pouvoirs que la loi lui confère, de ses fonctions et 
pratiques. 

47a. Stats. U.K., 1971, c. 62, aux al. 1(1)(a),(b),(c). 

48. Op. cit., note 41, à la p. 211. 

49. Ibid., à la p.202. 
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50. Garner, J. F., Administrative Law, 1970, à la p. 190. 

51. Voir le rapport annuel 1975-76 du Council, par. 22-26, aux p. 5-6. 

52. Ibid., à la p. 3. 

53. Benjafeld, D. G. et H. Whitmore, Principles of Australian Administra-
tive Law, 1971, à la p. 336. 

54. Op. cit., note 51, à la p. 7. 

55. Op. cit., note 41, aux p. 209-210. 

56. Communiqué de presse du 6 décembre 1978, émis par le Bureau du 
Grand Chancelier lors de la publication du rapport annuel 1977-78 du 
Council. 
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